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Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 

 

 

Première séance, le mardi 29 octobre 2019 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 18 – Loi modifiant le Code civil, le Code de 

procédure civile, la Loi sur le curateur public et diverses dispositions en 

matière de protection des personnes (Ordre de l’Assemblée le 

26 septembre 2019) 

 

Membres présents : 

 

Mme  Hivon (Joliette), porte-parole du troisième groupe d’opposition pour la famille, en 

remplacement de M. LeBel (Rimouski) 

Mme  Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition pour la famille, 

en remplacement de Mme Dorion (Taschereau) 

Mme Lachance (Bellechasse) 

M. Lacombe (Papineau), ministre de la Famille 

M. Lamothe (Ungava) en remplacement de M. Poulin (Beauce-Sud) 

Mme Lecours (Les Plaines) 

M. Lemieux (Saint-Jean) en remplacement de Mme Dansereau (Verchères) 

M. Lévesque (Chapleau) en remplacement de Mme Samson (Iberville) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), porte-parole de l’opposition officielle en 

matière de famille 

M. Martel (Nicolet-Bécancour) en remplacement de Mme Picard (Soulanges) 

M. Tremblay (Dubuc), président de séance, en remplacement de Mme Chassé 

(Châteauguay) 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 10 h 01, M. Tremblay (Dubuc) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

 

M. Lacombe (Papineau), Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), Mme Labrie 

(Sherbrooke) et Mme Hivon (Joliette) font des remarques préliminaires. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE 

 

Il est convenu d’étudier les articles du projet de loi par sujet. 
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Avec la permission de M. le président, M. Lacombe (Papineau) dépose le document coté 

CRC-024 (annexe III). 

 

À 10 h 21, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 

 

Sujet 1 : Retrait de la modification du nom du Curateur public (article 113) 

 

Article 113 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 1 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 10 h 33, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 10 h 49, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 10 h 55, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 55 minutes. 

 

L’amendement est adopté à la majorité des voix et l’article 113 est donc supprimé. 

 

Sujet 2 : Abrogation du régime de curatelle (articles 44, 64, 24 et 248) 

 

Article 44 : Après débat, l’article 44 est adopté. 

 

Article 64 : L’article 64 est adopté. 

 

Article 241 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 2 (annexe I). 

 

À 11 h 08, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Un débat s’engage. 

 

À 11 h 27, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 241, amendé, est adopté. 

 

À 11 h 33, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Article 248 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 3 (annexe I). 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 248, amendé, est adopté. 

 

Sujet 3 : Abrogation du conseiller au majeur (articles 50 et 242) 

 

Article 50 : Après débat, l’article 50 est adopté. 

 

Article 242 : Un débat s'engage. 

 

À 11 h 42, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’article 242 est adopté. 

 

Sujet 4 : Modifications à la tutelle au majeur (articles 18, 21, 28, 30, 32, 38, 40 à 43, 

48, 49, 52, 54, 55, 66, 243 et 247) 

 

Article 18 : Un débat s'engage. 

 

À 11 h 59, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 heures, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

M. Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté Am a (annexe II). 

 

À 12 h 01, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Sabine Mekki MarieChantal Chassé 

 

SM/vb 

Québec, le 29 octobre 2019 
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Deuxième séance, le jeudi 21 novembre 2019 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 18 – Loi modifiant le Code civil, le Code de 

procédure civile, la Loi sur le curateur public et diverses dispositions en 

matière de protection des personnes (Ordre de l’Assemblée le 

26 septembre 2019) 

 

Membres présents : 

 

Mme Chassé (Châteauguay), présidente 

Mme Sauvé (Fabre), vice-présidente 

 

Mme  Dansereau (Verchères) 

Mme  Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition pour la famille, 

en remplacement de Mme Dorion (Taschereau) 

Mme  Hivon (Joliette), porte-parole du troisième groupe d’opposition pour la famille, en 

remplacement de M. LeBel (Rimouski) 

Mme Lachance (Bellechasse) 

M. Lacombe (Papineau), ministre de la Famille 

Mme Lecours (Les Plaines) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), porte-parole de l’opposition officielle en 

matière de famille 

Mme  Picard (Soulanges) 

M. Poulin (Beauce-Sud) 

Mme  Samson (Iberville) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Nicole Filion, directrice générale, Affaires juridiques, Curateur public 

Me Denis Marsolais, curateur public, Curateur public 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 

 

À 15 heures, Mme Chassé (Châteauguay) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 4 : Modifications à la tutelle au majeur (articles 18, 21, 28, 30, 32, 38, 40 à 43, 

48, 49, 52, 54, 55, 66, 243 et 247) (suite) 

 

Article 18 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Am a (annexe II).  

 

À 15 h 14, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 15 h 24, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat,  l’amendement est rejeté. 

 

Après débat, l’article 18 est adopté à la majorité des voix. 

 

Article 21 : L’article 21 est adopté. 

 

À 15 h 33, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 28 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 4 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 28, amendé, est adopté. 

 

Article 30 : L’article 30 est adopté. 

 

À 15 h 44, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 30.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 5 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 30.1 est donc adopté. 

 

Article 32 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 6 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 
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À 15 h 52, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit.  

 

À 15 h 56, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 01, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Filion de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 25, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose le sous-amendement coté Sam a 

(annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 16 h 34, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Après débat, le sous-amendement est rejeté. 

 

L’amendement est adopté. 

 

À 16 h 44, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté Am 7 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 32, amendé, est adopté. 

 

Article 38 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 8 (annexe I). 
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Un débat s’engage. 

 

À 16 h 55, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 59, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 17 h 08, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 38, amendé, est adopté. 

 

Article 40 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 9 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 17 h 28, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose le sous-amendement coté Sam a 

(annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) 

retire le sous-amendement coté Sam a. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose le sous-amendement coté Sam 1 

(annexe I). 

 

Après débat, le sous-amendement est adopté. 

 

L’amendement, amendé, est adopté. 

 

L’article 40, amendé, est adopté. 
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Article 41 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am b (annexe II). 

Un débat s’engage. 

 

À 17 h 39, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Marsolais de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 17 h 58, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 18 heures, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine 

die. 

 

 

Le secrétaire suppléant de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Dominic Garant MarieChantal Chassé 

 

DG/vb 

Québec, le 21 novembre 2019 
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Troisième séance, le mercredi 27 novembre 2019 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 18 – Loi modifiant le Code civil, le Code de 

procédure civile, la Loi sur le curateur public et diverses dispositions en 

matière de protection des personnes (Ordre de l’Assemblée le 

26 septembre 2019) 

 

Membres présents : 

 

Mme  Dansereau (Verchères) 

Mme  Hivon (Joliette), porte-parole du troisième groupe d’opposition pour la famille, en 

remplacement de M. LeBel (Rimouski) 

Mme IsaBelle (Huntingdon) en remplacement de Mme Picard (Soulanges) 

Mme  Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition pour la famille, 

en remplacement de Mme Dorion (Taschereau) 

M. Lacombe (Papineau), ministre de la Famille 

M. Lefebvre (Arthabaska) en remplacement de Mme Lachance (Bellechasse) 

M. Lemieux (Saint-Jean) en remplacement de Mme Chassé (Châteauguay) 

M. Lévesque (Chapleau) en remplacement de Mme Samson (Iberville) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), porte-parole de l’opposition officielle en 

matière de famille 

M. Poulin (Beauce-Sud) 

 

Autre députée présente : 

 

Mme Weil (Notre-Dame-de-Grâce), présidente de séance 

 

Autre participant : 

 

Me Nicole Filion, directrice générale, Affaires juridiques, Curateur public 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle des Premiers-Ministres de l’édifice Pamphile-Le May. 

 

À 19 h 37, Mme Weil (Notre-Dame-de-Grâce) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 4 : Modifications à la tutelle au majeur (articles 18, 21, 28, 30, 32, 38, 40 à 43, 

48, 49, 52, 54, 55, 66, 243 et 247) (suite) 

 

Article 41 (suite) : Avec le consentement de la Commission, M. Lacombe (Papineau) 

retire l’amendement coté Am b (annexe II). 

 

M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 10 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 19 h 50, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Avec la permission de Mme la présidente, M. Lacombe (Papineau) dépose le document 

coté CRC-025 (annexe III). 

 

Le débat se poursuit. 

 

Avec la permission de Mme la présidente, M. Lacombe (Papineau) dépose le document 

coté CRC-026 (annexe III). 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Filion de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 41, amendé, est adopté. 

 

Article 42 : Après débat, l’article 42 est adopté. 

 

À 20 h 20, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 43 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 11 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 
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L’article 43, amendé, est adopté. 

 

Article 48 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 12 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 48, amendé, est adopté. 

 

Article 49 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 13 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 49, amendé, est adopté. 

 

À 20 h 33, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 49.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 14 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 20 h 51, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 49.1 est donc adopté. 

 

Article 52 : L’article 52 est adopté. 

 

Article 54 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 15 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 54, amendé, est adopté. 

 

Article 55 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 16 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 55, amendé, est adopté. 
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Article 66 : L’article 66 est adopté. 

 

Article 243 : Un débat s’engage. 

 

À 21 h 11, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat,  l’article 243 est adopté. 

 

Article 247 : Après débat, l’article 247 est adopté. 

 

Sujet 5 : Modifications à la tutelle au mineur (articles 6, 7, 244, 8 à 11, 245, 12 à 15 

et 105)  

 

Article 6 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 17 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 6, amendé, est adopté. 

 

Article 7 : Après débat, l’article 7 est adopté. 

 

Article 244 : L’article 244 est adopté. 

 

Article 8.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 18 (annexe I). 

 

À 21 h 28, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Un débat s’engage. 

 

À 21 h 29, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 8.1 est donc adopté. 

 

Article 8 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 20 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement et de l’article 8. 
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Article 9 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 19 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et l’article 9 est donc supprimé. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 8 et de l’amendement coté Am 20 

suspendue précédemment. 

 

Article 8 (suite) : L’amendement est adopté et l’article 8 est donc supprimé. 

 

Article 10 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 21 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 10, amendé, est adopté. 

 

Article 10.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 22 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 10.1 est donc adopté. 

 

Article 11 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 23 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 21 h 50, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 11, amendé, est adopté. 

 

Article 245 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 24 (annexe I). 

 

À 21 h 55, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 245, amendé, est adopté. 

 

Article 11.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 25 (annexe I). 
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L’amendement est adopté et le nouvel article 11.1 est donc adopté. 

 

Article 12 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 26 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat,  l’article 12, amendé, est adopté. 

 

À 22 h 08, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 13 : Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté Am c 

(annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 22 h 31, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes. 

 

À 22 h 32, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine 

die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Carolyne Paquette MarieChantal Chassé 

 

CP/vb 

Québec, le 27 novembre 2019 
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Quatrième séance, le jeudi 6 février 2020 

 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 18 – Loi modifiant le Code civil, le Code de 

procédure civile, la Loi sur le curateur public et diverses dispositions en 

matière de protection des personnes (Ordre de l’Assemblée le 

26 septembre 2019) 

 

Membres présents : 

 

Mme Chassé (Châteauguay), présidente 

 

M. Benjamin (Viau) en remplacement de M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 

Mme Boutin (Jean-Talon) en remplacement Mme Samson (Iberville) 

Mme Dansereau (Verchères) 

Mme Guillemette (Roberval) en remplacement de M. Poulin (Beauce-Sud) 

Mme IsaBelle (Huntingdon) en remplacement de Mme Lecours (Les Plaines) 

Mme  Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition pour la famille, 

en remplacement de Mme Dorion (Taschereau) 

Mme Lachance (Bellechasse) 

M. Lacombe (Papineau), ministre de la Famille 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), porte-parole de l’opposition officielle en 

matière de famille 

Mme Nichols (Vaudreuil) en remplacement de Mme Sauvé (Fabre) 

Mme Picard (Soulanges) 

Mme Weil (Notre-Dame-de-Grâce) en remplacement de Mme Robitaille (Bourassa-Sauvé) 

 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Nicole Filion, directrice générale, Affaires juridiques, Curateur public 

Me Denis Marsolais, curateur public, Curateur public 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 12 h 06, Mme Chassé (Châteauguay) déclare la séance ouverte. 
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Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 5 : Modifications à la tutelle au mineur (articles 6, 7, 244, 8 à 11, 245, 12 à 15 

et 105) (suite) 

 

Article 13 (suite) : Avec le consentement de la Commission, Mme Maccarone 

(Westmount–Saint-Louis) retire l’amendement coté Am c. 

 

L’article 13 est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier de nouveau l’article 12 et de l’amendement côté Am 26 adoptés 

précédemment. 

 

Article 12 (suite) : Avec le consentement de la Commission, M. Lacombe (Papineau) 

retire l’amendement coté Am 26. Par conséquent, l’amendement coté Am 26 porte 

maintenant la cote Am d (annexe II). 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté Am 27 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 12 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu de permettre à Me Filion de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 h 35, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 h 52, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 12, amendé, est adopté. 
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Article 14 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 28 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Marsolais de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 03, la Commission reprend ses travaux. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 15 h 05, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat,  l’article 14, amendé, est adopté. 

 

Article 15 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 29 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 15 h 28, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 15, amendé, est adopté. 

 

Article 105 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 30 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 105, amendé, est adopté. 
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Sujet 6 : Modifications au mandat de protection (articles 5, 76, 80, 81, 246, 82, 84, 85 

et 87)  

 

Article 5 : Après débat, l’article 5 est adopté. 

 

Article 76 : Un débat s'engage. 

 

À 16 h 03, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 16, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’article 76 est adopté. 

 

Article 80 : Un débat s'engage. 

 

À 16 h 30, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 51, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté Am e (annexe II). 

 

La présidente y apporte une correction de forme. 

 

Un débat s’engage. 

 

À 16 h 57, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) 

retire l’amendement coté Am e. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 80. 
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Article 81 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am f (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 17 h 27, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose le sous-amendement coté Sam a 

(annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 17 h 53, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 18 heures, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 

mardi 11 février 2020, à 10 heures. 

 

 

La secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Sabine Mekki MarieChantal Chassé 

 

SM/vb 

Québec, le 6 février 2020 
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Cinquième séance, le mardi 11 février 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 18 – Loi modifiant le Code civil, le Code de 

procédure civile, la Loi sur le curateur public et diverses dispositions en 

matière de protection des personnes (Ordre de l’Assemblée le 

26 septembre 2019) 

 

Membres présents : 

 

Mme Chassé (Châteauguay), présidente 

 

M.  Benjamin (Viau) en remplacement de Mme Robitaille (Bourassa-Sauvé) 

Mme Boutin (Jean-Talon) en remplacement de Mme Picard (Soulanges) 

M.  Caron (Portneuf) en remplacement de Mme Dansereau (Verchères) 

M.  Girard (Lac-Saint-Jean) en remplacement de Mme Lachance (Bellechasse) 

Mme  Hivon (Joliette), porte-parole du troisième groupe d’opposition pour la famille, en 

remplacement de M. LeBel (Rimouski) 

M. Lacombe (Papineau), ministre de la Famille 

Mme Lecours (Les Plaines) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), porte-parole de l’opposition officielle en 

matière de famille 

Mme Nichols (Vaudreuil) en remplacement de M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 

Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) en remplacement de M. Poulin (Beauce-Sud) 

Mme  Samson (Iberville) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Denis Marsolais, curateur public, Curateur public 

Me Nicole Filion, directrice générale, Affaires juridiques, Curateur public 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 10 h 01, Mme Chassé (Châteauguay) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 6 : Modifications au mandat de protection (articles 5, 76, 80, 81, 246, 82, 84, 85 

et 87) (suite) 

 

Article 81 (suite) : Un débat s’engage sur le sous-amendement coté Sam a à 

l’amendement coté Am f (annexe II). 

 

À 10 h 12, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) 

retire le sous-amendement coté Sam a. 

 

Avec le consentement de la Commission, M. Lacombe (Papineau) retire l’amendement 

coté Am f. 

 

M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 31 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Marsolais de prendre la parole. 

 

Après débat,  l’amendement est adopté. 

 

Après débat,  l’article 81, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 80 suspendue précédemment. 

 

Article 80 (suite) : Après débat,  l’article 80 est adopté. 

 

À 10 h 35, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 246 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 33 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 10 h 39, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement et de l’article 246. 
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Article 82 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 32 (annexe I). 

 

Après débat,  l’amendement est adopté. 

 

L’article 82, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 246 et de l’amendement coté Am 33 

suspendue précédemment. 

 

Article 246 (suite) : L’amendement est adopté. 

 

L’article 246, amendé, est adopté. 

 

Article 84 : Après débat, l’article 84 est adopté. 

 

À 11 h 11, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 85 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 34 (annexe I). 

 

Après débat,  l’amendement est adopté. 

 

Un débat s’engage. 

 

À 11 h 20, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 11 h 24, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 11 h 28, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 11 h 31, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 
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Il est convenu de permettre à Me Filion de prendre la parole. 

 

L’article 85, amendé, est adopté. 

 

Article 87 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 35 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 87, amendé, est adopté. 

 

Article 89.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 36 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 89.1 est donc adopté. 

 

Sujet 7 : Représentation temporaire (article 56)  

 

Article 56 : Un débat s'engage. 

 

À 11 h 48, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu d’étudier et d’adopter chacun des articles proposés à l’article 56. 

 

Article 297.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 37 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 297.1, amendé, est adopté. 

 

Article 297.2 : Un débat s'engage. 

 

À 11 h 55, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 38 (annexe I) 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 297.2, amendé, est adopté. 
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Article 297.2.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 39 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 297.2.1 est donc adopté. 

 

Article 297.3 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 40 

(annexe I). 

 

À 11 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 24, la Commission reprend ses travaux. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 297.3, amendé, est adopté. 

 

Article 297.4 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 41 

(annexe I). 

 

À 15 h 33, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 15 h 34, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Un débat s’engage. 

 

À 15 h 42, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 15 h 49, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’article 297.4, amendé, est adopté. 
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Articles 297.5 à 297.7 : Les articles 297.5 à 297.7 sont adoptés. 

 

Article 297.8 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 42 

(annexe I). 

 

Après débat,  l’amendement est adopté. 

 

L’article 297.8, amendé, est adopté. 

 

À 16 h 07, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Sujet 8 : Assistant au majeur (article 56 (suite))  

 

Article 297.9 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 43 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Un débat s’engage. 

 

À 16 h 13, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 15, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 19, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté Am 44 

(annexe I). 

 

Après débat,  l’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 
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Mme Lecours (Les Plaines) remplace Mme la présidente. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Chassé (Châteauguay) reprend ses fonctions à la présidence. 

 

 Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 297.9. 

 

À 17 h 46, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 

 

___________________________ 

 

À 19 h 34, la Commission reprend ses travaux. 

 

Article 297.10 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 45 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

 L’article 297.10, amendé, est adopté. 

 

Article 297.11 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 46 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

 L’article 297.11, amendé, est adopté. 

 

 Article 297.12 : Après débat, l’article 297.12 est adopté. 

 

Article 297.13 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 47 

(annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 19 h 57, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 



Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 

 

27 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose le sous-amendement coté 

Sam a (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Maccarone (Westmount–Saint-

Louis) retire le sous-amendement coté Sam a. 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 297.13, amendé, est adopté. 

 

Article 297.14 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 48 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 297.14, amendé, est adopté. 

 

Article 297.15 : Après débat, l’article 297.15 est adopté. 

 

Article 297.16 : Après débat, l’article 297.16 est adopté. 

 

Article 297.17 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 49 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 297.17, amendé, est adopté. 

 

Article 297.18 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 50 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 297.18, amendé, est adopté. 
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Article 297.19 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 51 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 297.19, amendé, est adopté. 

 

Article 297.20 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 52 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 297.20, amendé, est adopté. 

 

Article 297.21 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 53 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 297.21, amendé, est adopté. 

 

Article 297.21.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 54 

(annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 21 h 02, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 297.21.1 est donc 

adopté. 

 

À 21 h 20, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 

 

Article 297.22 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am g 

(annexe II). 

 

Un débat s’engage. 
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À 21 h 30, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine 

die. 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Louisette Cameron MarieChantal Chassé 

 

LC/vb 

Québec, le 11 février 2020 
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Sixième séance, le mercredi 12 février 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 18 – Loi modifiant le Code civil, le Code de 

procédure civile, la Loi sur le curateur public et diverses dispositions en 

matière de protection des personnes (Ordre de l’Assemblée le 

26 septembre 2019) 

 

Membres présents : 

 

Mme Chassé (Châteauguay), présidente 

 

M.  Benjamin (Viau) en remplacement de Mme Robitaille (Bourassa-Sauvé) 

Mme Boutin (Jean-Talon) en remplacement de Mme Picard (Soulanges) 

Mme  Dansereau (Verchères) 

Mme  Hivon (Joliette), porte-parole du troisième groupe d’opposition pour la famille, en 

remplacement de M. LeBel (Rimouski) 

Mme Lachance (Bellechasse) 

M. Lacombe (Papineau), ministre de la Famille 

Mme Lecours (Les Plaines) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), porte-parole de l’opposition officielle en 

matière de famille 

Mme Nichols (Vaudreuil) en remplacement de M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 

M. Poulin (Beauce-Sud) 

Mme  Samson (Iberville) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Denis Marsolais, curateur public, Curateur public 

M.  Pierre Lamarche, chargé de mandat spécial, Implantation du projet de loi n° 18, 

Curateur public 

M. Igor Marincic, directeur de l’administration des patrimoines et gestionnaire 

responsable de l’implantation de la mesure d’assistance, Curateur public 

Me Nicole Filion, directrice générale, Affaires juridiques, Curateur public 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 24, Mme Chassé (Châteauguay) déclare la séance ouverte. 
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Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 8 : Assistant au majeur (article 56) (suite) 

 

Une discussion s’engage. 

 

Article 56 (suite) :  

 

Article 297.22 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Am g 

(annexe II). 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose le sous-amendement coté 

Sam a (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 12 h 24, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 23 minutes. 

 

M. Poulin (Beauce-Sud) remplace Mme la présidente. 

 

À 12 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Chassé (Châteauguay) reprend ses fonctions à la présidence. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Marsolais de prendre la parole. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 02, la Commission reprend ses travaux. 
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Le débat se poursuit. 

 

À 15 h 19, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Lecours (Les Plaines) remplace Mme la présidente. 

 

Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de Mme 

Maccarone (Westmount–Saint-Louis), Mme la secrétaire procède à l’appel 

nominal. 

 

Pour : Mme Hivon (Joliette) et Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) - 2. 

 

Contre : Mme Boutin (Jean-Talon), Mme Dansereau (Verchères), Mme Lachance 

(Bellechasse), M. Lacombe (Papineau), M. Poulin (Beauce-Sud) et Mme Samson 

(Iberville) - 6. 

 

Abstention : Mme Lecours (Les Plaines) - 1. 

 

Le sous-amendement est rejeté. 

 

À 16 h 36, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 49 minutes. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement coté Am g et de l’article 

297.22. 

 

Article 297.20.1 : Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose 

l’amendement coté Am 55 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Mme Chassé (Châteauguay) reprend ses fonctions à la présidence. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 297.20.1 est donc adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 297.22 et de l’amendement coté 

Am g suspendue précédemment. 
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Article 297.22 (suite) : Avec le consentement de la Commission, M. Lacombe 

(Papineau) retire l’amendement coté Am g. 

 

M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 56 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 297.22, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 297.9 suspendue précédemment. 

 

Article 297.9 (suite) : Il est convenu de permettre à MM. Marincic et Lamarche 

de prendre la parole. 

 

Un débat s’engage. 

 

À 17 h 06, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’article 297.9, amendé, est adopté. 

 

Article 297.23 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 57 

(annexe I). 

 

À 17 h 13, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Filion de prendre la parole. 

 

Après débat,  l’amendement est adopté. 

 

L’article 297.23, amendé, est adopté. 

 

Article 297.24 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am h 

(annexe II). 

 

Un débat s’engage. 
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À 17 h 40, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

À 17 h 49, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement, l’article 297.24 et de 

l’article 56. 

 

Article 171.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 58 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 171.1 est donc adopté. 

 

Article 193.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 59 

(annexe I). 

 

 Un débat s’engage. 

 

À 18 heures, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux 

sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Louisette Cameron MarieChantal Chassé 

 

LC/vb 

Québec, le 12 février 2020
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Septième séance, le mardi 18 février 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 18 – Loi modifiant le Code civil, le Code de 

procédure civile, la Loi sur le curateur public et diverses dispositions en 

matière de protection des personnes (Ordre de l’Assemblée le 

26 septembre 2019) 

 

Membres présents : 

 

M.  Benjamin (Viau) en remplacement de M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 

Mme  Boutin (Jean-Talon), présidente de séance, en remplacement de Mme Chassé 

(Châteauguay) 

Mme  Dansereau (Verchères) 

Mme  Hivon (Joliette), porte-parole du troisième groupe d’opposition pour la famille, en 

remplacement de M. LeBel (Rimouski) 

M.  Jacques (Mégantic) en remplacement de Mme Picard (Soulanges)  

Mme  Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition pour la famille, 

en remplacement de Mme Dorion (Taschereau) 

Mme Lachance (Bellechasse) 

M. Lacombe (Papineau), ministre de la Famille 

Mme Lecours (Les Plaines) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), porte-parole de l’opposition officielle en 

matière de famille 

Mme  Nichols (Vaudreuil) en remplacement de Mme Sauvé (Fabre) 

M. Poulin (Beauce-Sud) 

Mme Robitaille (Bourassa-Sauvé) 

Mme  Samson (Iberville) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Denis Marsolais, curateur public, Curateur public 

Me Nicole Filion, directrice générale, Affaires juridiques, Curateur public 

Me Benoit Coulombe, Service des affaires juridiques, Directeur général des élections du 

Québec 

Mme Dominique Martin, conseillère au Service de la gestion des territoires et de la liste 

électorale permanente, Directeur général des élections du Québec 

Mme Lena Day, traductrice, Direction de la traduction et de l’édition des lois, Assemblée 

nationale du Québec 

___________________________ 
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La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 10 h 02, Mme  Boutin (Jean-Talon) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 8 : Assistant au majeur (article 56) (suite) 

 

Article 193.1 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Am 59 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 193.1 est donc adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 56 suspendue précédemment. 

 

Article 56 (suite) : Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 297.24 et de 

l’amendement coté Am h suspendue précédemment. 

 

À 10 h 12, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Article 297.24 (suite) : Avec le consentement de la Commission, M. Lacombe 

(Papineau) retire l’amendement coté Am h. 

 

M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 60 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Marsolais de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 297.24, amendé, est adopté. 

 

Intitulés des chapitres et des sections proposés à l’article 56 : Les intitulés des 

chapitres et des sections sont adoptés. 

 

L’article 56, amendé, est adopté. 
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À 10 h 23, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 56.1 : Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté 

Am i (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 10 h 32, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) 

retire l’amendement coté Am i. 

 

Sujet 9 : Modifications concernant le Curateur public (articles 107, 114 à 116, 120, 

121, 124, 126, 128, 130, 135 à 137, 139, 140, 142 à 150)  

 

Article 107 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 61 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 107, amendé, est adopté. 

 

Article 114 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 62 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 114, amendé, est adopté. 

 

Article 115 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 63 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Filion de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 115, amendé, est adopté. 
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Article 116 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 64 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 116, amendé, est adopté. 

 

À 11 h 03, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 120 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 65 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 120, amendé, est adopté. 

 

Article 121 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 66 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 121, amendé, est adopté. 

 

Article 124 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 67 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 124, amendé, est adopté. 

 

Article 126 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 68 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 126, amendé, est adopté. 

 

Article 128 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 69 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 128, amendé, est adopté. 
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Article 130 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 70 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Un débat s’engage. 

 

M. Poulin (Beauce-Sud) remplace Mme la présidente. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Boutin (Jean-Talon) reprend ses fonctions à la présidence. 

 

Après débat, l’article 130, amendé, est adopté. 

 

Article 135 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 71 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 135, amendé, est adopté. 

 

Article 136 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 72 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 136. 

 

Article 137 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 73 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 137, amendé, est adopté. 

 

Article 139 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 74 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 
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L’article 139, amendé, est adopté. 

 

Article 140 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 75 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 140, amendé, est adopté. 

 

Article 142 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am j (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 40, la Commission reprend ses travaux. 

 

À 15 h 48, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 8 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Avec le consentement de la Commission, M. Lacombe (Papineau) retire l’amendement 

coté Am j. 

 

M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 76 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 142, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 136 suspendue précédemment. 

 

Article 136 (suite) : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 136. 

 

Article 143 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 77 (annexe I). 
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L’amendement est adopté. 

 

L’article 143, amendé, est adopté. 

 

Article 144 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 78 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 144, amendé, est adopté. 

 

Article 145 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 79 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 145, amendé, est adopté. 

 

Article 146 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 80 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 146, amendé, est adopté. 

 

À 16 h 10, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 147.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 81 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

La présidente y apporte une correction de forme. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 147.1 est donc adopté. 

 

Article 148 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 82 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 148, amendé, est adopté. 

 



Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 

 

42 

Article 149 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 83 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 149, amendé, est adopté. 

 

Article 150 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 84 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 150, amendé, est adopté. 

 

Article 150.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 85 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 150.1 est donc adopté. 

 

À 17 h 05, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Sujet 10 : Modifications concernant le droit de vote des personnes auparavant sous 

curatelle (articles 152, 155 à 157, 160)  

 

Article 152 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Coulombe de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Martin de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Lecours (Les Plaines) remplace Mme la présidente. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Boutin (Jean-Talon) reprend ses fonctions à la présidence. 

 

Le débat se poursuit. 
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À 17 h 55, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 

 

___________________________ 

 

À 19 h 31, la Commission reprend ses travaux. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 152. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 136 suspendue précédemment. 

 

Article 136 (suite) : Il est convenu de permettre à Mme Day de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 136, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 152 suspendue précédemment. 

 

Article 152 (suite) : Le débat se poursuit. 

 

À 20 h 05, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 152 et de reporter l’étude des articles 155 

à 157 et 160 du sujet 10. 

 

À 20 h 31, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Sujet 11 : Concordance (et anglais) (articles 1, 2, 4, 16, 17, 19, 20, 22 à 27, 29, 31, 33 

à 37, 39, 45 à 47, 51, 53, 57 à 63, 65, 67 à 75, 77 à 79, 83, 86, 88 à 104, 106, 108 à 112, 

117 à 119, 122, 123, 125, 127, 129, 131 à 134, 138, 141, 147, 151, 153, 154, 158, 159, 

161 à 240) 

 

Articles 1 et 2 : Les articles 1 et 2 sont adoptés. 

 

Article 4 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 86 (annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 4, amendé, est adopté. 

 

Articles 16 et 17 : Les articles 16 et 17 sont adoptés. 

 

Articles 19 et 20 : Les articles 19 et 20 sont adoptés. 

 

Article 22 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 87 (annexe I). 

 

Après débat, L’amendement est adopté. 

 

L’article 22, amendé, est adopté. 

 

Article 23 : L’article 23 est adopté. 

 

Article 24 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 88 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 24, amendé, est adopté. 

 

Article 25 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 89 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 25, amendé, est adopté. 

 

Article 26 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 90 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 26, amendé, est adopté. 

 

Article 27 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 91 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 
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L’article 27, amendé, est adopté. 

 

Article 29 : L’article 29 est adopté. 

 

Article 31 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 92 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 31, amendé, est adopté. 

 

Article 33 : L’article 33 est adopté. 

 

Article 34 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 93 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 34, amendé, est adopté. 

 

Article 35 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 94 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 35, amendé, est adopté. 

 

Article 36 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 95 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 36, amendé, est adopté. 

 

Article 37 : L’article 37 est adopté. 

 

Article 39 : L’article 39 est adopté. 

 

Articles 45 à 47 : Les articles 45 à 47 sont adoptés. 

 

Article 51 : L’article 51 est adopté. 
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Article 53 : L’article 53 est adopté. 

 

Articles 57 et 58 : Les articles 57 et 58 sont adoptés. 

 

Article 59 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 96 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 21 h 06, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 59, amendé, est adopté. 

 

Articles 60 à 63 : Les articles 60 à 63 sont adoptés. 

 

Article 65 : Après débat, l’article 65 est adopté. 

 

Articles 67 et 68 : Les articles 67 et 68 sont adoptés. 

 

Article 69 : Un débat s'engage. 

 

À 21 h 18, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 69. 

 

Article 70 : L’article 70 est adopté. 

 

Article 71 : Après débat, l’article 71 est adopté. 

 

Article 72 : Après débat, l’article 72 est adopté. 

 

Article 73 : Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 73. 
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Article 74 : L’article 74 est adopté. 

 

Article 75 : Un débat s'engage. 

 

À 21 h 29, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’article 75 est adopté. 

 

À 21 h 31, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux 

sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Louisette Cameron MarieChantal Chassé 

 

LC/vb 

Québec, le 18 février 2020 



Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 

 

 

Huitième séance, le jeudi 20 février 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 18 – Loi modifiant le Code civil, le Code de 

procédure civile, la Loi sur le curateur public et diverses dispositions en 

matière de protection des personnes (Ordre de l’Assemblée le 

26 septembre 2019) 

 

Membres présents : 

 

Mme Chassé (Châteauguay), présidente 

 

Mme  Dansereau (Verchères) 

Mme  Grondin (Argenteuil) en remplacement de Mme Picard (Soulanges) 

Mme  Hivon (Joliette), porte-parole du troisième groupe d’opposition pour la famille, en 

remplacement de M. LeBel (Rimouski) 

Mme  Jeannotte (Labelle) en remplacement de Mme Lecours (Les Plaines) 

Mme  Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition pour la famille, 

en remplacement de Mme Dorion (Taschereau) 

Mme Lachance (Bellechasse) 

M. Lacombe (Papineau), ministre de la Famille 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), porte-parole de l’opposition officielle en 

matière de famille 

Mme Nichols (Vaudreuil) en remplacement de Mme Sauvé (Fabre)  

M. Poulin (Beauce-Sud) 

Mme  Samson (Iberville) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Denis Marsolais, curateur public, Curateur public 

Me Nicole Filion, directrice générale, Affaires juridiques, Curateur public 

Me Benoit Coulombe, Service des affaires juridiques, Directeur général des élections du 

Québec 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 57, Mme Chassé (Châteauguay) déclare la séance ouverte. 
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Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

Une discussion s’engage. 

 

Sujet 11 : Concordance (et anglais) (articles 1 à 4, 16, 17, 19, 20, 22 à 27, 29, 31, 33 à 

37, 39, 45 à 47, 51, 53, 57 à 63, 65, 67 à 75, 77 à 79, 83, 86, 88 à 104, 106, 108 à 112, 

117 à 119, 122, 123, 125, 127, 129, 131 à 134, 138, 141, 147, 151, 153, 154, 158, 159, 

161 à 240) (suite) 

 

Articles 77 et 78 : Les articles 77 et 78 sont adoptés. 

 

Article 79 : Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Marsolais de prendre la parole. 

 

L’article 79 est adopté. 

 

Article 83 : L’article 83 est adopté. 

 

Article 86 : L’article 86 est adopté. 

 

Article 88 : L’article 88 est adopté. 

 

Article 89 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 97 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 89, amendé, est adopté. 

 

Article 90 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 98 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 90, amendé, est adopté. 

 

Article 91 : Un débat s'engage. 
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Il est convenu de permettre à Me Filion de prendre la parole. 

 

L’article 91 est adopté. 

 

Articles 92 à 99 : Les articles 92 à 99 sont adoptés. 

 

Article 100 : Après débat, l’article 100 est adopté. 

 

Article 101 : Après débat, l’article 101 est adopté. 

 

Article 102 : Après débat, l’article 102 est adopté. 

 

Article 103 : L’article 103 est adopté. 

 

Article 104 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 99 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 104, amendé, est adopté. 

 

Article 106 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 100 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 106, amendé, est adopté. 

 

Article 108 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 101 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 108, amendé, est adopté. 

 

Une discussion s’engage. 

 

Article 109 : L’article 109 est adopté. 

 

Article 110 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 102 (annexe I). 
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L’amendement est adopté. 

 

L’article 110, amendé, est adopté. 

 

Article 111 : Un débat s'engage. 

 

À 12 h 34, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 111. 

 

Article 112 : L’article 112 est adopté. 

 

Article 117 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 103 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 117, amendé, est adopté. 

 

Article 118 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 104 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 118, amendé, est adopté. 

 

Article 119 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 105 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 119, amendé, est adopté. 

 

Article 122 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 106 (annexe I). 

 

À 12 h 45, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 122, amendé, est adopté. 
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Article 123 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 107 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 123, amendé, est adopté. 

 

Article 125 : L’article 125 est adopté. 

 

Article 127 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am k (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement et de l’article 127. 

 

Article 129 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am l (annexe II). 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement et de l’article 129. 

 

Article 131 : L’article 131 est adopté. 

 

Article 132 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 108 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 132, amendé, est adopté. 

 

Article 133 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 109 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 133, amendé, est adopté. 

 

Article 134 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 110 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 134, amendé, est adopté. 
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Article 138 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 111 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 138, amendé, est adopté. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 07, la Commission reprend ses travaux à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel 

du Parlement. 

 

Article 141 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 112 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 141, amendé, est adopté. 

 

Article 147 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 113 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 147, amendé, est adopté. 

 

Article 151 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 114 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 151, amendé, est adopté. 

 

Après discussion, il est convenu que les articles 153, 154, 158, 159, 161 à 164 soient 

étudiés avec les autres articles du sujet 10. 

 

Article 165 : L’article 165 est adopté. 

 

Article 166 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 115 (annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 166, amendé, est adopté. 

 

Articles 167 et 168 : Les articles 167 et 168 sont adoptés. 

 

Article 169 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 116 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 169, amendé, est adopté. 

 

Article 170 : Après débat, l’article 170 est adopté. 

 

Articles 171 à 174 : Les articles 171 à 174 sont adoptés. 

 

Article 175 : Après débat, l’article 175 est adopté. 

 

Articles 176 à 187 : Les articles 176 à 187 sont adoptés. 

 

Article 188 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 117 (annexe I). 

 

À 15 h 32, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 188, amendé, est adopté. 

 

Articles 189 à 195 : Les articles 189 à 195 sont adoptés. 

 

Article 196 : Après débat, l’article 196 est adopté. 

 

Article 197 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 118 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 197, amendé, est adopté. 
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Article 198 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 119 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 198, amendé, est adopté. 

 

Articles 199 et 200 : Les articles 199 et 200 sont adoptés. 

 

Article 201 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 120 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 201, amendé, est adopté. 

 

Articles 202 à 205 : Les articles 202 à 205 sont adoptés. 

 

Article 206 : Après débat, l’article 206 est adopté. 

 

Articles 207 à 222 : Les articles 207 à 222 sont adoptés. 

 

Article 223 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 121 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 223, amendé, est adopté. 

 

Articles 224 à 228 : Les articles 224 à 228 sont adoptés. 

 

Article 229 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 122 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 229, amendé, est adopté. 

 

Article 230 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 123 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 
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L’article 230, amendé, est adopté. 

 

Article 231 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 124 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 231, amendé, est adopté. 

 

Articles 232 à 238 : Les articles 232 à 238 sont adoptés. 

 

Article 239 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 125 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 239, amendé, est adopté. 

 

Article 240 : L’article 240 est adopté. 

 

À 16 h 10, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 69 suspendue précédemment. 

 

Article 69 (suite) : Après débat, l’article 69 est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 73 suspendue précédemment. 

 

Article 73 (suite) : Après débat, l’article 73 est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 111 suspendue précédemment. 

 

Article 111 (suite) : Après débat, l’article 111 est adopté. 

 

À 16 h 16, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 127 et de l’amendement coté Am k 

suspendue précédemment. 
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Article 127 (suite) : Après débat, l’amendement est adopté. Par conséquent, 

l’amendement coté Am k porte maintenant la cote Am 126 (annexe I). 

 

L’article 127, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 129 et de l’amendement coté Am l 

suspendue précédemment. 

 

Article 129 (suite) : L’amendement est adopté. Par conséquent, l’amendement coté Am l 

porte maintenant la cote Am 127 (annexe I). 

 

L’article 129, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 152 suspendue précédemment. 

 

Sujet 10 : Modifications concernant le droit de vote des personnes auparavant sous 

curatelle (articles 152, 155 à 157 et 160) (suite) 

 

Article 152 (suite) : Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 33, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 12 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 51, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 152. 

 

À 16 h 56, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Sujet 12 : Dispositions finales (articles 249 à 251)  

 

Article 3 : Un débat s'engage. 

 

M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 128 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté à la majorité des voix. 
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L’article 3, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 152 suspendue précédemment et de 

procéder à l’étude des articles 155 à 157 et 160 dont l’étude avait été reportée. 

 

Sujet 10 : Modifications concernant le droit de vote des personnes auparavant sous 

curatelle (articles 152, 155 à 157 et 160) (suite) 

 

Article 152 (suite) : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 129 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 152, amendé, est adopté. 

 

Article 155 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 130 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 155, amendé, est adopté. 

 

Article 156 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 131 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 156, amendé, est adopté. 

 

Article 157 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am m (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 17 h 27, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 17 h 33, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 
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À 17 h 39, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement et de l’article 157. 

 

Article 160 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 132 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 160, amendé, est adopté. 

 

Article 248.1 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 133 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à M. Coulombe de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 18 heures, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux 

sine die. 

 

 

La secrétaire suppléante de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Louisette Cameron MarieChantal Chassé 

 

LC/vb 

Québec, le 20 février 2020 
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Neuvième séance, le mardi 10 mars 2020 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 18 – Loi modifiant le Code civil, le Code de 

procédure civile, la Loi sur le curateur public et diverses dispositions en 

matière de protection des personnes (Ordre de l’Assemblée le 

26 septembre 2019) 

 

Membres présents : 

 

Mme Chassé (Châteauguay), présidente 

 

M.    Caron (Portneuf) en remplacement de Mme Lecours (Les Plaines) 

Mme  Dansereau (Verchères) 

Mme  Hivon (Joliette), porte-parole du troisième groupe d’opposition pour la famille, en 

remplacement de M. LeBel (Rimouski) 

Mme  Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition pour la famille, 

en remplacement de Mme Dorion (Taschereau) 

Mme Lachance (Bellechasse) 

M. Lacombe (Papineau), ministre de la Famille 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), porte-parole de l’opposition officielle en 

matière de famille 

Mme Nichols (Vaudreuil) en remplacement de Mme Sauvé (Fabre)  

Mme Samson (Iberville) 

M. Simard (Montmorency) en remplacement de Mme Picard (Soulanges) 

 

 

Autre participant : 

 

Me Denis Marsolais, curateur public, Curateur public 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 10 h 05, Mme Chassé (Châteauguay) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 10 : Modifications concernant le droit de vote des personnes auparavant sous 

curatelle (articles 152, 155 à 157 et 160) (suite) 

 

Article 248.1 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Am 133 (annexe I). 

 

À 10 h 16, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 10 h 44, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 248.1 est donc adopté à la 

majorité des voix. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 157 et de l’amendement côté Am m 

suspendue précédemment. 

 

Article 157 (suite) : Un débat s’engage sur l’amendement coté Am m (annexe II). 

 

Après débat, l’amendement est adopté à la majorité des voix. Par conséquent, 

l’amendement coté Am m porte maintenant la cote Am 134 (annexe I). 

 

L’article 157, amendé, est adopté à la majorité des voix. 

 

La Commission procède à l’étude des articles 153 à 164 dont l’étude avait été reportée. 

 

Article 153 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 135 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 153, amendé, est adopté. 

 

Article 154 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 136 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 154, amendé, est adopté. 

 

Article 158 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 137 (annexe I). 
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L’amendement est adopté. 

 

L’article 158, amendé, est adopté. 

 

Article 159: M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 138 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 159, amendé, est adopté. 

 

Article 161 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 139 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 161, amendé, est adopté. 

 

Article 162 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 140 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 162, amendé, est adopté. 

 

Article 163 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 141 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 163, amendé, est adopté. 

 

Article 164 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 142 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 164, amendé, est adopté. 

 

Sujet 12 : Dispositions finales (articles 249 à 251) (suite) 

 

Article 249 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 143 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et l’article 249 est donc supprimé. 

 

Article 250 : L’article 250 est adopté. 
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Article 250.1 : Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté 

Am 144 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 250.1 est donc adopté. 

 

À 11 h 19, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 250.2 : M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am n (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Marsolais de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 11 h 37, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 

 

Avec le consentement de la Commission, M. Lacombe (Papineau) retire l’amendement 

coté Am n. 

 

M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 145 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 250.2 est donc adopté. 

 

À 11 h 53, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Il est convenu d’étudier de nouveau l’article 3 adopté précédemment. 

 

Article 3 (suite): M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 146 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Par conséquent, l'amendement coté Am146 remplace l'amendement coté Am 128 adopté 

précédemment. L’amendement coté Am 128 porte maintenant la coté Am o. 

 

L’article 3, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier de nouveau l’article 152 adopté précédemment. 

 

Article 152 (suite): M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 147 

(annexe I). 
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L’amendement est adopté. 

 

Par conséquent, l'amendement coté Am147 remplace l'amendement coté Am 129 adopté 

précédemment. L’amendement coté Am 129 porte maintenant la coté Am p. 

 

L’article 152, amendé, est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier de nouveau l’article 156 adopté précédemment. 

 

Article 156 (suite): M. Lacombe (Papineau) propose l’amendement coté Am 148 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Par conséquent, l'amendement coté Am148 remplace l'amendement coté Am 131 adopté 

précédemment. L’amendement coté Am 131 porte maintenant la coté Am q. 

 

L’article 156, amendé, est adopté. 

 

Article 251 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de poursuivre les travaux au-delà de l’heure prévue. 

 

Après débat, l’article 251 est adopté. 

 

Titre du projet de loi : Le titre du projet de loi est adopté. 

 

Sur motion de Mme Chassé (Châteauguay), la Commission recommande la 

renumérotation du projet de loi amendé. 

 

Mme Chassé (Châteauguay) propose : 

 

QUE la Commission procède à l'ajustement des références contenues 

dans les articles du projet de loi afin de tenir compte de la mise à jour 

continue du Recueil des lois et des règlements du Québec effectuée en 

vertu de la Loi sur le Recueil des lois et des règlements du Québec 

(chapitre R-2.2.0.0.2). 

 

La motion est adoptée. 
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REMARQUES FINALES 

 

Mme Hivon (Joliette), Mme Labrie (Sherbrooke), Mme Maccarone (Westmount–Saint-

Louis) et M. Lacombe (Papineau) font des remarques finales. 

 

À 12 h 10, Mme la présidente lève la séance et la Commission ayant accompli son mandat, 

ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Sabine Mekki MarieChantal Chassé 

 

SM/vb 

Québec, le 20 février 2020
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Amendements adoptés 

 



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

Retirer l’article 113 du projet de loi

ARTICLE 113

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public. En effet, ce chhgment a fait l’objet de commentaires de la part de certaines
personnes et de certains rqupes lors des consultations particulières. Ceux-ci ont
notamment fait valoir quune etsonne n’est pas intrinsèquement vulnêrable, mais
que c’est plutôt la &tuation ou le èbntexte qui fait en sorte qu’elle se retrouve dans
une situation de vulnérabilité.

Le terme ((curateur » est défini comme >Ponne commise par la loi pour
administrer les biens et protéger les intérêts d’une aùtr personne ». Il demeure donc
approprié malgré la suppression du régime de curatelletkçCode civil.

Commentali



o
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18
& Lj I

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 241

Remplacer l’article 241 du projet de loi par le suivant:

« 241. Tout majeur sous curatelle le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur de
l’article 44 de la présente (ai) est réputé être sous tutelle Le curateur de ce majeur
est réputé en être le tuteur.

Cependant, jusqu’à ce que la tutelle cesse ou soit modifiée, le cas échéant] e
majeur doit être représenté pour les mêmes actes que Iorsqu’i était sous curatelie.
Le curateur devenu tuteur ne peut faire que des actes de simple administration. ».

Commjires

Cet amend%ent vise à clarifier les règ’es transitofres appIicabes au majeur sous
curatelle dever*isous tutelle et à son représentant. Il est notamment précisé que!
jusqu’à ce que la ttitelle cesse ou soit modifiée en raison d’un changement de la
situation du majeur, beNlui-ci doit continuer d’être représenté pour tous les actes
pour lesquels il devait l’ètclors qu’il était sous curatelle.

---‘-‘le Ic (indiquer ci
A. ]_._—j —

Aperçu des modifications N.
Article proposé par le pjjt de loi “Ç A,ticle amendé

241. Tout maieur sous curatelle le (indiQuer ici
la date de rentrée en vigueur de I’artic(e 44 de
a oréserte loi) est réouté être sajs tute’le: les

Qauvoirs du tuteur sort ceux guavat le
cratev, à !exceptior. de san pouvoir de
p’eine administration du bien dautrui. ui
devient un pouvoir de simple administration

. ‘iguour
la préco’Ntp loi) et rôputô tfro cous tutollo, lot
nn,n,r.ire h” tu’-’ur rn’ rux qu’aviit le
ctjratoaç. àlxçeption du un ,juunsI, p. piune

adminiGtrptipn—d1.-P rl’, ,trl,i ,,,, ‘ns..n “n

pouvoir de simplo’(rninictmtie,.Tout majeur
sous curatelle le (indiduer ici la date de l’entrée
en vigueur de l’article 44 de la présente bD est
réputé être SOUS tutefle. L curateur de ce
naieur est rêouté en être le tuteu



LrcggJ (Pozn2w

Cependant, jusquà ce que la tutelle cesse ou
soit modifiée le cas échéant, le majeur doft être
représenté pour les mômes actes pue lorsqu’il

Lit SOUS curatelle. Le curateur devenu tuteur
Npeut faire que des actes de simple

mintration.

e
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AMENDEMENT 1W

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIERE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 248

Modifier l’article 248 du projet de loi par le remplacement de « avant le » par
« décédé le ou après le ».

Commentres

Cet amendemn vise à préciser que le tribunal ne peut confirmer le testament
d’un majeur qui était sous curatelle que lorsque celui-ci est décédé après l’entrée
en vigueur de l’artic1ft44 du projet de loi, lequel abroge les articles instituant le
régime de curatelle.

Cet amendement éviterait ini de remettre en question les droits de certaines
personnes ayant hérité d’un màjur sous curatelle avant ‘entrée en vigueur de
l’article 44 du projet de loi. N

N

Aperçu des modifications

Article proposé par le projet de loi Article amendé

248. Le testament fait par un majeur sous 248. Le testament fait par un majeur sous
curatelle avant [e (indiquer ici la date de curatelle ayant—4e—décédé le ou après le
l’entrée en viuueur de lartice 44 de la (indiquer ici la date Pentrée en vigueur de
présente [0F) peut être confirmé par le tribunal l’article 44 de la présente la’) peut étre confirmé
si la nature de ses dispositions et les par le tribunal si la nature d ses dispositions et
circonstances qui entourent sa confection le les circonstances qui entourènt sa confection le
permettent permettent.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI Na 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 28

Au premier alinéa de l’article 267 du Code civil proposé par l’article 28 du projet
de loi, remplacer « directeur de la protection des personnes vulnérables » par
« curateur public».

Commentaires

Cet amendement vise uniquement à rebrer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI W 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 30.1

Insérer, après [article 30 du projet de loi, e suivant

« 30.1. Ce code est modifié par l’insertion après l’article 268, du suivant:

« 268.1. Le tribunal peut nommer deux tuteurs à la personne lorsqu’il s’agit
des père et mère du majeur.

L’un des parents peut donner à l’autre le mandat de le représenter dans des
actes relatifs à l’exercice de la tutelle.

Ce mandat est présumé à l’égard des tiers de bonne foL ». ».

Commentaires

Cet amendement vise à octroyer au tribunal le,6r de nommer le père et la
mère du majeur à titre de tuteurs à la personptde celui-ci, Pour ce faire, le tribuna’
devra notamment considérer l’intérêt du eur, la volonté de celui-ci et lavis des
personnes susceptibles dètre appelê,9Kà former le conseil de tutelle

Cet amendement permettra n9t41Çnent aux parents d’un enfant inapte devenu
majeur de contùiuer à prenft% conjointement les décisions qui concernent leur
enfant. //

La rédaction de IaØd proposé est similaire à [article 194 du Code civil, lequel
prévoit e//// applicables aux parents d’un mineur,



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

Modifier l’article 32 du projet de loi

ARTICLE 32

10 par le remplacement du paragraphe 10 par le suivant:

« 1° par la suppression, dans le premier alinéa, de « assisté ou » et de« une assistance ou »; »;

2° par le remplacement, au deuxième alinéa de l’article 270 du Code civil
proposé par le paragraphe 2°

a) de « concernant le majeur)) par « résultant dun examen du majeur »:

b) de « la nature de l’inaptitude du majeur» par « la nature de l’inaptitude
de celui-ci »:

c) de « les délais des réévaluations médicale et psychosociale, ainsi que
sur opportunité d’ouvrir une tutelle à son égard » par « sur l’opportunité d’ouvrir
une tutelle à son égard ainsi que sur les délais des réévaluations médicale etpsychosociale >.

Cet amendement vise égalemenVa préciser que le majeur doit être évalué en
personne et non uniquement u(dossier.

Cet amendement propo)6nfin une correction légistique de manière à présenter
l’énumération faite aitdeuxième alinéa de l’article 270 du Code dans un ordrechronologique.

Commentaires

ent de nom du curateur public.
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270. Lorsqu’un majeur, qui reçoit des soins ou 270. Lorsqu’un majeur, çoit des soins ou
des services d’un établissement de santé ou des services d’un étab,1isement de santé ou de
de services sociaux, abesondêtreassistêeu services sociaux, besoin d’être représenté
représenté dans l’exercice de ses droits civils dans lexeroce d/ses droits civils en raison de
er raisor de son isolenent de la durée son isolen,ent.Ae a cirée p-évisible de son
prévisible de son inaptitude, ae la nature ou I inaptitude. qVla natu’e ou de ‘état de ses
de I état de ses affaires ou en raison du fait affaires qJ er raison du fait qJaucur
qu’aucun mandataire désigné par lui n’assure mandata}r’e désigné par ui n’assure déjà une
déjà une ussstaiœ—o une représentation représhtation adéquate, e directeur général
adéquate, le directeur général de de l*tablissement en fait rapport au dieotew
l’établissement en fait rapport au GYf&teUF de-4a—proteotion doc
e&4hedirecteur de la protection des personnes ç6ateur pubiic transmet une ccpe de ce
vur.êrables, trarsnet ur’e copie de ce rapport i’rapport au majeur et en ‘n’arme un des proches
au majeur et en informe un des proches de ce” de ce majeur
majeu.

1
jJ rnn,n nnst4ti:A r’nfr_tnçfrfr.
v3ienédcale_et_p&Loose ‘ e de

6w—la
naturs—et—le—4egré—dap eur
teR44 t 3UtS
04004 —tar-esd
Vo ‘

t:.

_

de—potee41e4ILe ra rt est constitué entre
autres des év uations n dicale et

s chosociale cc cernant e rnaLeur. ii oerte
sur la nature dg inaptitude du maeu’ ses
facultés. léteue de ses besoins et les
autres crco?(stances de sa condticn, es
délais da réévaluations médicale et
Dsychosogi&e, ainsi que sur l’opportunité
d’ouvrir Jne tuterle à son égard- 1 mentionne
égalen,6nt, s’ils sont connus, es noms des
persnes qui ont qualité oour demander
l’ou/erture de la Ijt&le

stpsycr,ose4ao. cifl- que ùU’ y-’
«e,vfiç-1ee-ttelie-à-soe-4€çd-sur l’opportunité
d’ouvrir une tutelle à son égard ainsi que sur les
dé’ais des réévaluatÈons médicale et

Aperçu des modifications //
Atticle proposé par le projet de loi Article amendé’

Le [apport est constitué, entre autres, des
évaluations médicale et psychosociale
GonGeFna4t-Ie-majour résultant d’un examen du

il porte sur la nature de inaptitude d*
majeur de celu -ci. ses facultès, ‘étendue de
ses besoins e: les autres c:rconstaqces de sa
cordtion.-Ies-dais-ee&éala44oç.s-médiça4e

‘.-.._.__.—& .

psvchosociare H mentionne également, s’ils
sont connus, es noms des ;ersonres qui ont
quaité pour demander louverture de a ttele

/
j



AMENDEMENT

LOI MODIFIANT I.E CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTEaI0N DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 32

Modifier l’article 270, tel que proposé par l’article 32 du projet de loi tel qu’amendé, par
l’ajout, dans le 2e alinéa, après les mots « ses facultés, » des mots « son
environnement, ».
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 38

Remplacer le paragraphe 1° de l’article 38 du projet de loi par le paragraphe
suivant

« 10 dans le premier alinéa

a) par le remplacement de « dun régime de protection » par «d’une tutelle au
majeur », de « dans un mandat de protection mais » par « notamment dans un
mandat de protection » et de ((d’un régime » par « de la tutelle »:

b) par l’insertion, après « volontés », de « et préférences»; ».

Commentaires

Cet amendement vise à assurer une r eiiteijfe cohérence avec les autres articles
du Code civil, où l’expression «-vo1àntés et préférences » est utilisée dans un
contexte similaire.

‘z
Aperçu des modifications

Article proposé par le projet de loi Article améndé

276. Le tribunal sa’s’ de la demande 276. Le tribunal saisI de la demande d’ouverture
d’ouverture dun régime—4€ •proleet-Foodune d’une tutelIau majeur prend en considération,
tutelle au rnaÈeur prend en considération, outre-ravis des personnes susceptibles d’être
outre lavis des personnes susceptibles d’être ppeIées à former le conseil de tuteUe, les
appelées former le conseil de tutelle, les preuves médicales et psychosociales, les
preuves médicales et psychosociales.-tes volDntês et préférences exprimées par e
voiontés exprimées par le majeu4àn&-n majeur, notamment dans un mandat de
rnandt de pr4teeion. notarrirraflt dans un protecton mais qu n’a pas été homcogué.
mandat de protec:ion mais qùi na pas été ainsi que le degrê d’autonomie de la personne
homologué, ainsi que e dré d’autonomte de pour laquelle on demande l’ouverture la tutelle,
la personne pour JaueUe on demande
l’ouverture di—égede la tutelle- Il doit donner au majeur occasion dètre
Il doit donneç4u majeur l’occasion d’être entendu, personnellement ou par représentant
entendu, - personnellement ou par si son état de santé le requiert, sur le bien-fondé
représeifant s son état de santé le requiert, de la demande et- le cas échéant, sur la nature I

&



R Je bien-fondé de la demande cas et les modahtés de la tutelle ainsi que sur la
échéant, sur la nature 4u—féin4e—etetIes personne qui sera chargée de le représenter
modalités de la tutelle ainsi que sur li
personne qui sera chargée de le représenter



M.
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 40

Remplacer l’article 278 du Code civil proposé par l’article 40 du proiet de loi par le
suivant

« 278. Au moment de l’ouverture de la tutelle, le tribunal détermine les
délais dans lesquels le majeur sera réévalué périodiquement.

Les délais de réévaluation ne peuvent excéder cinq ans. Un délai plus long
peut toutefois être fixé pour la réévaluation médicale, sans excéder 10 ans.lorsquil est manifeste que la situation du majeur demeurera inchangée. Ces délais
sont déterminés en tenant compte des recommandations faites dans les rapports
d’évaluation médicale et psychosociale du majeur, de la nature de l’inaptitude de
celui-ci, de l’étendue de ses besoins et des autres circonstances de sa condition.

Le tuteur est tenu de veiller à ce que le majeur soft soumis aux évaluations r_ idans les délais fixés. ». ‘

Commentaires
-- -

Cet amendement vise à préciser que le t53bdnal n’est pas lié par les
recommandations faites dans les rapports d’tvefuation. De plus, une amélioration
de rédaction est apportée afin de regro9p4f dans un seul alinéa l’ensemble des
critères dont le tribunal doit tenir compte: Enfin, une règle particulière est introduite
pour permettre au tribunal de préyofr un délai de réévaluation médicale plus long
lorsqu’il est manifeste que la sution du majeur demeurera inchangée.//



z

2-7—ie—Fèg#e-e—pçomczion cs-réôvaué-

GC J t ‘r€S-tfGiC+-S54-Gi4d-4aS-4€

o41-tok1sles-Gnq-an s en-ces-d e-e4çat&e

ms4cur cst4eneve4eroeqe-4e-aew
sesous—à-une-éva,iiaPon--pédioae-e

t.Jl JIt.,_._.b_ J • .V,JtUdttW I Ut)’ bitt—”e—d /exceder 10
stuation—du—majeufa—suBamRent—d1aegW
pour justifier la tin —du-—ç4je—ou
e4#ieatinrllefi-f&t-rappeFt-au-maew e) s la
pesemeqi-a-4emandé4évaIaPon-C-u-e.
déese-e-eofriepe#e-du Iribf
218, Au moment de ouverture de ltte e .e
thbuna! détermine, à nkir ces
recommandations faaes dans/les raopor.s
dévaluazioq médicae et ,‘psychosociale
concernant le majeur, es d16is dans lesquels
celui-ci sera réévaLué périødiguement.

ans larsoul est rnanieste aue la

/
Les délais de réévaluation ne peuvent
excéder cinq ans. Ais sont déterminés en
tenant comote de J nature de l’inaoitjde du
majeur, de léienue de ses besoins et des
autres crconspces de sa condition

Le tuteur est4nu de veiller à ce que Je maleur
soit soum6 aux évaluations dans es dèlaJs
fixés. /

/

Aperçu des modifications ///

J Article proposé par le projet de loi [ Article argdndé

‘vertu-e de la tbtelle, le
e ô ir doc

-J..

è
as

e&* [es délais dans lesquels
le majeur,4era réévalué périodiquement.

Les d4s de réévaluation ne peuvent excéder
on,qans Un délai pus ong peut toutefois être
ftK pof_j? réévaluation médicale, sans

situati& du majeuïdemeureFd inchangée. Ces
délais sont déterminés en tenant compte des
recommandations faites dans les rapports
d’évaluation médicale et psychosociale du
maieur, de la nature de l’inaptitude de celui-ci.
de ‘étendue de ses besoins et des autres
circonstances de sa cordition

Le tuteur est teru de veiller à ce que le majeur
soit soumis aux évaluations dans les déjais
fixés,



SOUS-AMENDEMENT

-42t. ‘(O

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE C)VILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

Modifier l’amendement proposé à l’article 40 du projet de loi par l’ajout, à la fin
alinéa, de la phrase suivante « Le majeur peut, e» tout-temps, demander _afie—
riva1UatInrr»

oj ‘&&c ,4&Jfte

ARTICLE 40



AMENDEMENT
(-38 I)

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 41

Remplacer l’article 278.1 du Code civil proposé par l’article 41 du projet de loi par
le suivant

« 278.1. Lorsque ‘évaluateur médical ou psychosocial constate que la situation du
majeur a suffisamment changé pour justifier la modification ou la fin de la tutelle, il
l’atteste dans un rapport en indiquant, le cas échéant, les modifications qu’il estime
appropriée& Lévaluateur transmet ce rapport au majeur. au tuteur et au directeur
général d’un établissement de santé ou de services sodaux qui prodigue au
majeur des soins ou des services ou, à défaut, au directeur général dun
établissement de santé ou de services sociaux compétent sur le territoire où réside
le majeur. Le directeur obtient alors le rapport de l’autre évaluateur, en remet copie
au majeur et au tuteur, et dépose copie des deux rapports au greffe du tribunal.

Lorsque l’évaluateur médical ou psychosocial considère que le délai de
réévaluation du majeur devrait être modifié, il l’atteste dans un rapport en indiquant
le délai qu’il estime approprié Il transmet ce rapport au majeur et au tuteur. Le
tuteur doit alors déposer copie du rapport concerné au greffe du tribunal. ».

Commentaires

Cet amendement vise à alléger les responsabilités du tuteur lorsqu’il y a lieu de
modifier la tutelle ou dy mettre fin. Ainsi, lévaluateur médical ou psychosocial doit
remettre son rapport au majeur, au tuteur et au directeur général d’un
établissement de santé ou de services sociaux. Lévaluateur doit, conformément
à l’article 257 du Code civil, informer le majeur de cette décision. Le directeur de
l’établissement aura désormais ‘obligatibn d’obtenir le rapport de l’autre
évaluateur. d’en remettre une copie au majeur et au tuteur, et de déposer copie
des deux rapports au greffe du tribunaL

De plus, l’amendement clarifie le fait que le deuxième alinéa v1ene situation
distincte, soit la modification du délai de réévaluation du majeur.



Aperçu ries modifications

flÀrticie proposé par le projet de loi Article amen$ I
/278.1. Lcrsciie êva;La:ejr medica ci 278.1. Lorsqje l’éyaluateur médical ou

I osycbosoc’al constate que la stuatci di psychosocal constafe cJe a situation du
na eur a sj”isai-nent cnalsè por usVier la majeir a s.fflsa,pient ciaigé pour justifier la
modification ou la fin de la tutelle, il en informe modification,p6 la fin de la tutelle, il l’atteste
le majeur et Je tuteur en indiquant dans son dans un rapport en indiquant le cas écheant,
rappoït. e cas êcbèant. les modifications qu’il es madffications çuH estime appropriées.
estime appropriées. Le tuteur doit alors Lévaldateur transmet ce rapport au majeur, au
obtenir le rapport de lautre êvaliiateur et tutefir et au directeur général d’un
déposer copie des ceux apocls aj greffe cu Aablssement de santé ou de services sociaux
tribunal. / qui prodigue au majeur des soL9s CL des

/ services ou, à défaut, au drecteur général djr
Si lévatuatew constate ge e déa (X pour étabisserrent de santé o de serices sociaux
la réévaluation ne correspond pd à la compétent sur le territoire où réside e majeur.
situationdu maeur, il en informe é6alement le Le directeur obtient alors le rapport de l’autre
majeur et le tuteur en ndiqudnt dans son évaluateur, en remet copie au majeur et au
rapport d’évaluation le dMai qui estime tuteur, et dépose copie des d€ux rapports au
pproorié Le tuteur doors êocsecope greffe du trbuna[
ckraøpo: corer-nê aigreffe du tribu,a.

/‘ Lorsque l’évaluateur médica: ou psychosocial
/ corsidère ue le célai de réévaluator du

/_ majeur devrait être modifié, il l’atteste dans un
/7 rapport en indiquant le délai qu’il estime

/ approprié Il transmet ce rapport Bu majeur et
/ au tuteur. Le tuteur doit alors déposer copie du

_______________________________ ________

jpport concerné au gçffe du tribunal. ____j
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AMENDEMENT

PROJETDELOIN°18 1.t’ 13j

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 43

Au premier alinéa de article 280 du Code civil proposé par l’article 43 du projet
de loi:

1° remplacer «d’un rapport)) par ((du ou des rapports »;

2 insérer! après « greffier avise », « le majeur, le tuteur et »;

30 remplacer « directeur de la protection des personnes vunérabIes » par
« curateur public ».

Cômmentaires

Cet anèndement vise à préciser que! selon le contexte, un ou deux rapports de
révision doivent être déposés au greffe du tribunal. En effet, à ‘article 278.1,
introduit par lattile 41 du projet de loi, deux rapports doivent être déposés alors
qu’à l’article 279, [[‘rist question que dun seul rapport. li vise aussi à préciser les
personnes que le greffier doit aviser.

De plus, il vise à retirer le c[nn<merIt de nom du curateur public.

Aperçu des modifications

EAcle_proposé par le projet de loi amendé

280. S c;ô c r’ rapoort de rév sor. 280. dépôt d—rappo4 du ou des
d i,e rte I’e 3j ;a eL e greffe- avse es raoports de vision dune tutele au majeur, le
p ‘ines mb .tèes à iterveor Gaas greffier avise majeur, e tutebç e es
demande dtuverture de Fa tutelle A défaut personnes habiléçs à intervenir dans la
dopposition dans lesQjpurs de la date l’avis, demande d’ouvertur de la tutelle. Â défaut
la mainlevée ou la modification de la tutelle a d’opposition dans les b’j urs de la date l’avis,
lieu de pleri droit Un constat est dressè par le la mainlevée ou la modific ion de la tutelle a
preffie e rasn.s, sans dèla au maeur à :eu de pleir droit Un constat t dressé par le
sc tJteL-. a. coiseil de ti4e le et a d recteur greffier et transmis, sans délai, u majeur, à
de ia orctec:ioi des persornes vunables son tuteur au conseil de tutelle et u d-reGtew

Ces règles sappUguent également à la curateur public.
révision dun délai de réévaluation médicale ou

4/



sys-Dso; a e ‘ra eLr s.r ce: c- apoort tes règles sappliquert êgaement à :a
dêvaluaUon pertinent — révision d’in dé’wderééva’uatcr médicale ou

psychosocaje du maeuç, sur øépôt di rapport
d’évaluation pertinent.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI NG 18

A ‘r’ /

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

Retirer [article 48 du projet de loi.

ARTICLE 48

U

j,’
zi

g-i

287. Les ré9les relatves à çrcice des
droits civils du mIneur s appliquent u majeur
e tutefle. compte tenu des ada tations
nécessa,res

Toutefois a FouvertLrre de la tutelle
postérieurement, le tribunal détermine si ce

cei,o:e terj des ‘acl:és cj maiejr Pour ce
‘aFre. I p’et en cc9sidèrator es raoports
dévaljat cr nédicae et psychosociale et
selon e cas, avis du consed de t2ele c. des
personnes susceptibles dêtre appelées à en
fpartre Il tient aussi ccmpte, dans l
mesure du possible, de l’avis du ma}eur. Il
indique alors. sil y a lieu, les actes que la
personne en tutelie peut faire eile-rrêrne.

287. Les règles relatives à lexercce des droits
civils du mineur s’appliquent au maeur en
tutele. compte tenu des adaptations
nécessaires.

Ta u tofoic, ‘o u ou ro dc la tu telle o u
postéripurornont, 1g tribunal détermine i ces

‘çôgloc doivent éro modifiôcs ou prÉcisées7
dnpto tenu doc fa&iltôs du mopur. Pow—ee
fair il prend en ncid6rot;oi lac rappefls
4!éva ation môdicalo et pcyGhccociale—et,
ceton I pas, ravic du conucil do tuteIo ou-4es

AIA,._ A

Commentaires
N

Cet arnêndement propose de retirer l’article 48 du projet de loi. En raison de
l’amendemènt proposé à l’article 49 du projet de loi, il n’est plus souhaitable
d’effectuer un4regroupement qui était proposé par cet article.

Aperçu des modifièaçons
- - - -

J Article proposé parle 3rojet de loi Article amendé

_____

régIes dowent être modifiées ou Drêcisées.

seue ou avec ‘assistance du tuteur. ou ceux
Qu’aile ne peut faire sans être reDrésentée.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 49

Je
Remplacer I article 49 du projet de loi par le suivant:

« 49. L’article 288 de ce code est remplacé par le suivant:

<(288. A l’ouverture de la tutelle ou postérieucernent. le tribunal déternine
si les règles concernant la capacité du majeur en tutelle doivent être modifiées ou
précisées, compte tenu des facultés de celui-ci. Pour ce faire, il prend en
considération les rapports d’évaluation médicale et psychosociale et, selon le cas
l’avis du conseil de tutelle ou des personnes susceptibles d’être appelées à enfaire partie. Il tient aussi compte, dans la mesure du possible. de l’avis du majeur

Il indique alors, s’il y a lieu, es actes que la personne en tutelle peut faire
elle-nième, seule ou avec l’assistance du tuteur, ou ceux qu’elle ne peut faire sans
être représentée. ». ».

Commentaires

Cel amendement ropose de reprendre le contenu de l’article 48 du projet de loi, en
précisant que le tribuniIdétermine, dans tous les cas, si l’ensemble des régies qui
concernent la capacité du majur sous tutelle correspondent ou non aux facultés de celui-
ci. Cet amendement a pour but dtnntenir e statu quo quant à l’étendue du pouvoir du
tribunal.

De plus] pour mettre en relief l’importance qu’inapacité juridique du majeur sous tutelle
soit limitée à son inaptitude factuelle, cet amenden%q propose de préciser que le tribunal
doit, dans tous les cas, déterminer si les règles qui spjiquent généralement au majeur
en tutelle doivent être modifiées ou précisées, compte teb facultés de celui-cL

La notion de « facultés » réfère aux facultés mentales de la’?onne et elle renvoie
également à ce qui influence le fonctionnement social de la pSrnne, c’està-dire
(ensemble des ressources dont elle dispose.

Cet amendement ne permet pas au tribunal daccorder au tuteur des pouvoirs lIant au-
delà de ce qui est prévu l’article 286 du Code civil. Cet amendement propose également
de préciser que le tribunal doit tenir compte] dans la mesure du possible, de l’avis du
majeur.



Aperçu des modifications

1i

Article actuel

aRt -.e&:te- dc la— :ut I
poste]eeen-le-t4Eff4aeowétem4eer1e
degré—4e—eaiaeité—d—majeu—e.—tuteUê--eR
p+ena1&n— —eondérat]oyaleat1Gn
médiealee1—s.y€ho€eciale- eh—s&op--ffi—eas

-aws du consed-de--tutelle osci-eeson7
&p44ée-aeae-e a e-a-e o-?
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&.telIc p3Y4- faire lle44fne. sc,s(—ou aves

n elle ne peut
faim
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Article amendé

_______

z

288. A jduverture de la tutelle ou
postérprement, le tribunal détermine si les
règle& concernant la capacité du majeur en
ti$eÏle doivent être modifiêes ou précisées.

-‘ompte tenu des facultés de celui-ci. Pour ce
faf re il rerd en considération es rapports
déva:uator médcaie et psychosociale et.
selon le cas, I avis du corise9 de tute!le ou des
nersonfles susce2tibles détre aocelées à eq
faire partie II tient aussi comDte, dans la
mesure du possible, de lavis du rnaieur.

Il indique alors! iiI y e lieu, les actes que la
pesOflne en tutele peut taire ee-rflêrne Seue
ou avec assistance d tjteur. ou ceux qu’&!e
ne peut fate sans être représentéa

• /9



4n iV
Ad 4//

AMENDEMENT

PROJET DE LOI W 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 49.1 ,,

Insérer, après l’article 49 du projet de loi, le suivant -‘

«49.1. Ce code est modifié par l’insertion, après article 289, du suivant:

« 289.1. S’il s’agit de contracter un emprunt important eu égard au
patrimoine du majeur, de grever un bien d’une sûreté, d’aliéner un bien important
à caractère familial, un immeuble ou une entreprise, ou de provoquer le partage
définitif des immeubles d’un majeur indivisaire, le tuteur doit être autorisé par le
conseil de tutelle ou, si a valeur du bien ou de la sûreté excède 40000 $, par e
tribunal, qui sollicite l’avis du conseil de tutelle.

Le conseil de tutelle ou le tribunal ne permet de contracter l’emprunt,
d’aliéner un bien à titre onéreux ou de le grever dune sûreté, que dans les cas où
cela est nécessaire pour éducation et entretien du majeur, pour payer ses deftes,
pour maintenir le bien en bon état ou pour conserver la valeur du patrimoine du
majeur, ou lorsque cela est la volonté de celui-ci et qu’il ne risque pas d’en subir
un préjudice sérieux. L’autorisation indique alors le montant et les conditions de
l’emprunt, les biens qui peuvent être aliénés ou grevés dune sûreté, ainsi que les
conditions dans lesquelles ils peuvent l’être. w

N,

Comrnin$Nares

Cet amende?rQpropose de reprendre les règles de l’article 213 du Code civil
prévues en matièè4 tutelle au mineur, et d’octroyer au conseil de tutelle et au
tribunal la discrétion eur autoriser certains actes de pleine administration
souhaités par le majeur inat._

Cet amendement est cohérent ave’ps.iqcipe valorisé par le projet de loi selon
lequel il importe de considérer les volontés dbwmjeur inapte.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 54 4JL

1t
d

Modifier l’article 54 du projet de loi

10 par le remplacement de l’article 296.1 du Code civil proposé par celui-ci

« 296.1. Le tuteur ne peut renoncer à sa charge que si un tuteur remplaçant
accepte celle-ci.

À défaut de remplaçant acceptant la charge, il peut, pour un motif sérieux.
demander au tribunal d’être relevé de sa charge, pourvu que sa demande ne soit
pas faite à contretemps et qu’un avis en ait été donné au conseil de tutelle. »;

2° par le remplacement, à l’article 296.2 du Code civil proposé, de
« directeur de la protection des personnes vulnérables ‘>par « curateur public».

commentaires

Cet amendemeiityise à préciser la règle prévue à l’article 296.1 du Code civil de
manière à ce qu’il sort clair que le tuteur ne peut demander au tribunal d’être relevé
de sa charge qu’à défaut de tuteur remplaçant acceptant la charge.

Cet amendement vise également à retirer le changement de nom du curateur
public.

Article actuel N Article amendé

_____

296.1. Le tuteur ne peut renoncer à sa charge 4.Le tuto peut rononcor Ô
sans l’autorisation du tribunal que si e tuteur sanE Iwitoripôtion du tribunal quo ci le tuteUr

rempiaçaccvpto cetto-€1a9e Le tuteur ne
peut renon<à sa chame que si un tuteur
remplaçant accèpte celle-ci.

À défaut de reml1 acceptant la charge, il
peut, pour un motif s’érieux, demander au
tribunal d’être relevé de sa harge, pourvu que
sa demande ne soit pas faite à pontretemps et

rernotaçant accepte cette charge.

qu’un avis en ait été donné au conseil de tutelle.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 55

Au deuxiéme alinéa de l’article 297 du Code civil proposé par l’article 55 du projet
de loi, remplacer « directeur de la protection des personnes vulnérables » par
« curateur public».

Commentaires

Cet amendement vise9nità retirer le changement de nom du curateur
public.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

‘4,-I’
{Ûrt ,g4)

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÈDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 6

Remplacer l’article 6 du projet de loi par le suivant
e

6. L’article 184 de ce code est modifié par l’ajout, à la fin, de alinéa suivant

« Une telle rémunération et, le cas échéant, les modalités de sa reconduction par
le conseil de tutelle peuvent être fixées par le tribunal à ouverture de la tutehe ou
postérieurement. »

Commentai<es

Cet amendent vise à apporter une amélioration de nature légistique. Le
deuxième alinék vise à préciser à quel moment e tribunal peut fixer la
rémunération du tùtçuc ou préoir les modalités de sa reconducUon par le conseil
de tutelle, soit à louvure de la tutelle ou postérieurement. Essentiellement, cette
précision ne doit pas sè\retrouver en proposition incise au début de la phrase, En
effet, placée ainsi, cette\précision laisse croire qu’elle ne sert qu’à établir le
contexte dune autre règle ors qu’elle établit, en tait, la règle principale.

Aperçu des modifications

rArticlo proposé Article amendé

184. Le tuteur datif peut recevoir une
)çmunération que fixe le tribunal sur l’avis du
cdqseil de tutelle, ou, encore, le père ou la mère
qui “4e nomme ou, s’il y est autorisé, le
l’qudeur de leur succession t est tenu
compt&es charges de la tutefle et des revenus
des bien\é gérer

A i ouverture oc ‘3 tuter,e ou postêr,eurement. À ouvurtur\oo a-tuteIIo ou poténouement-Ie
Je tribunal peut fixer une telle rémunération et! tribunal peutfnor une telle rômunôratio ot1—Ie
le cas échéant! [es modalités de sa cas ôdiéant. àç moda1ite—de sa roeeRdYGe
reconduction par [e conseil de tutelle, par la nsoil d&tutak-t telle rémunération

et, le cas éçt4t. res tpoØalités de sa

184. Le tuteur datif peut recevoir une
rémunérabon que fixe e tribunal sur l’avis du
conseil de tutelre, OU! encore, le père ou la
mère qui Je nomme ou, sil y est autorisé, le
Liquidateur de [eur succession. U est tenu
compte des charges de a tutelle et des

i revenus des biens à gérer.

sri data neuvpnt



être fixées jwie tribunal à ouverture de la
tutelle ou-&stérieurement.



AMEN DEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÉRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLES.I
t

Insérer, après l’article 8 du projet de loi, le suivant t

« 8.1. L’article 209 de ce code est modifié par le remplaœrnent de « 25 ooo s »
par « 40 000 S ». ».

Commentaires

Cet amendement vise à réviser e montant prévu à cet article, lequel na pas étè
ajusté depuis l’eritre en vigueur du Code civil en 1994.

N
Aperçu des modificatioiis

Article actuel amendé

209. Les père et mère ne sont pas tenus, dn i 209. Les père et mère ne sont pas tenus, dans‘adrnInstrato9 des biens de eur enfanf’. I administration des biensde eurenfantmineur,mineur, de faire ‘inventaire des biens, de faire l’,nventaire des biens, de fournir unefournir une sûreté garantissant leur sû?té garantissant leur administration, deadministration, de rendre un compte de rendrNun compte de gestion annuel, ougestion annuel, ou d’obtenir du conseil de dobteni?’ conseil de tutele ou du tribunal destuteîle ou du tr:bunal des avis ou autorisations avis ou autoations. à moins que la valeur desà moins que la valeur des biens ne soit biens ne soit ibgérieure à 26-0GO-s 40 000 $ ousupérieure à 25 000 $ ou que le tribunal ne que le tribunal neNordonne, à la demande d’un‘ordonne, à la demande d’un intéressé. intêressé N.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18
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LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÊDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

Retirer l’article 9 du projet de loi.

N

Comniènfaires
N

ARTICLE 9
,tÛtp-ji,

Cet arnendeient a pour but de donner suite à la recommandation de la
Commission desNSroits de la personne et des droits de la jeunesse dans e cadre
des consultations p’rtculières.

N
Aperçu des modifications’\

J I —

—- -‘ç —-— — —, , y ot ffirn rlnn, in n Llr_t o !.i e

nIL_GIJéG à ces

nr,,ta,tinn ria I n, ,naren La_rikj LnI nj b

ArticjppéarIe pçjç dc oi

_____Article

amendé_____

209.1, Lorsque la valeur des biens à 2O$t-basque-4a-valewdes-NeR&à-administreradministrer est épaFe ou inférieure à 25000 4,. et-éga1€-nu--4R4é4euf€-à—2é-9GQ-$--le-4ibwla4le tribunal peut dispenser un wteur datif de’>peut-4i8peeser—uwutew—datif-4e--proe4e-laprovoquer la constitution dun conseil de ènqgt4utiodua6ense44e-Me1Ie-.ow4e-n4çetutelle ou de rendre un compte de gestion
- . ,,, _,

annuel. La demande doit être nobtiée aux r ..........

père et mère du mineur et, sus ont une ont unhréEidence connue
rè&dence connue au Quêbec, a ses autres autres a\cendants ain& guô ses
ascendants ainsi qu’à Ses trêres et Soeurs €Œurs—rn*f&-A-48fput. clip est noIifiéo-à—a
majeurs. À défaut, el’e est notifiée à pu moins
deux personnes, parmi les autres parents,
alliés et amis du mineur! pourvu qu’ils soient seien4-majeas
majeurs.

De même sur denance du o-recteur ce la
protect,on de ra jeunesse, le fribunal peut
dispenser ce’ui-ci ou la personne pull
recommande comme tuteur de rendre un
compte de gestion anrje

‘‘‘‘ ‘‘ ‘‘ ‘‘ ‘‘ .

d4spenseF celui ci ou lç pcrcor.nc •gu!i4
roœm mj g dp mno tutr do rend ra L fl
eempte-4€-geslien-ann’ae17



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18
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LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÈDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

Retirer l’article 8 du projet de loi.

ARTICLE 8

7u;/; f?

Commàntaires

Cet amendemégt est proposé en cohérence avec celui proposé à l’article 9 du
projet de loi, soit e retirer l’ajout de l’article 209.1 proposé au Code dvil.

Aperçu des modification

205. La tutelle est déférée par r€ tal 205. La tutefle estdéférletrbunallorsqu’il y a lieu de nommer un tuteur ou de e Lorsqu’il y 2 lieu de nommer un tuteur ou de lerernpiacer. de nommer un tuteur ad hoc ou un remplacer, de nommer un tuteur ad ioc ou jn
tueur aux biens, ou encore en cas de • eur aux biens, ou encore en cas decontestation du choix d’jn tuteur nommé par ce estatior du choix d’un tuteur nommé par les
les père et mère, père mère.

Elle est déférée sur avis du conseil de tutelle Elle est d érée sur avis du conseil de tutefle-ai7
ou lorsque la constitution de ce dernier n’est
pas requise, sur avis de lassemblée 0e I .

parents, dailiés ou d’amis, à moins queile ne - . a moins qu’elle ne sot
soit demandée par le directeur de la protection demandêe par le ecteur de la protection de la

jeunesse.

\

N
Article proposé parle projet dejoi Krticle amendé
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 10

Remplacer Iarticle 10 du projet de o par le suwant:

« 10. L’article 213 de ce code est modifié:

1’ par le remplacement. dans le premier alinéa, de «25000 s » par((40 000 S »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « sa valeur » par « la
valeur du patrimoine du mineur». ».

ais

Cet amendise à réviser le montant prévu à oet article, lequel na pas été
ajusté depuis lentréeNen vigueur du Code civil en 1994.

N
Aperçu des

modificationsNN
Articçrop94pje proj de IÇ L Article amendé

213. S’il s’agit de contracter un empJ 213. S’il s’agit de contracter un empruntimportant eu égard au patrimoine du mineur, Nciyortanteu égard au patrimoine du mineur, dede grever un bien dune sûreté, d’ahéner un grer un bien dune sûreté, d’aliéner un bienben mportant à caractère familial, un nip&tnt à caractère famIal un :mmeuble DLimmeuble ou une entreprise, ou de provoquer une en eprise, ou de provoquer e partagele partage définitif des immeubles d’un mineur définitif d immeubles d’un mineur indivisaire,indivisaire, le tuteur doit être autorisé par le le tuteur do étre autorisé par e conseil deconseil de tuterle ou. si la valeur du bien ou de tutetle ou, si la &eur du bien ou de la sûreté
la sûreté excède 25 000 s, par le tribunai, qui excéde 25-eGO-S 0 000 par :e tribunal, quisollicite lavis du conseil de tutelle. so!kcite l’avis du con efl de tutelle

Le conseil de tutelle ou le tribunal ne permet Le conseil de tutelle ou le ribunal ne permet dede contracter emprunt, d’aliéner un bien à contracter l’emprunt! d’atié er un bien à titretitre onéreux ou de le gever d’une sûreté, que onéreux ou de le grever dun’s•reté, qJe dansdans les cas où cela est nécessajre pour les cas où cela est nécessaire âor l’éducationl’éducation et entretien du mineur, pour payer et ,‘entreten au mineur, pour payer ses dettes,ses dettes, pour maintenir e bien en bon état pour maintenir e bien en bon état ou poJ

/7’



ou pour conserver sa—va4e!a valeur du conserver la valeur du patrimoine du mineur,
sairimo ne dJ m fleur. Lautorisatori indique LautorisatEon indque aiors e mortant et esarors le montant et les conditions de Ieitipunt conditions de emprunt, les biens qui peuventles biens qui peuvent être aliénés ou greé& être a[iênés ou grevés dune sOreté ainsi qued’une sûreté, ainsi que les conditions dans les conditions dans esquehes ils peuvent létre
esque les ils ocuvent létre,

1 /y



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18
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LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 10.1

Insérer, aprês I’arUcle 10 du projet de loi, le suivani

« 10.1. L’article 214 de ce code est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « 25 ûoo s » par « 40 000 $ ». ».

hentaires

Cet amendehen.t vise à réviser le montant prévu à cet article, lequel n’a pas été
ajusté depuis entré en vigueur du Code civil en 1994.

Aperçu des modifications

Article actuel

_____

214. Le tuteur ne peut sans avofr obtenu
‘évaluation d’un expert, aliéner un bien dont
la valeur excède 25 000 S, sauf sil sag’t de
valeurs cotées et négociées une bourse
reconnue suivant es dispositions reiatives
aux pFacements présumés sûrs. Une copie de
l’êv&uation est jointe au compte de gestion
annuel.

Constituent un seul et nêrle acte les
opérations juriaques connexes par leur
nature, leur objet ou le moment de eur
passation

— Article amendé

tuteur ne peut, sans avoir obtenu
l’évalua’tiqn d’un expert aliéner un bien dont la
valeur excb4e 2&000-$ 40 000 $, sauf s il s’agit
de va!eurs cbtes et négociées à une bourse
reconnue suiva$es dispositions relatives aux
placements présutns sûrs. Une copie de
[‘êvaluatbn est jointe”u compte de gestion
annuel

Constituent un seul et “téme acte les
opérations juridiques connexes leur nature,
eur objet ou e moment de Feur paS?tion.

t
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

‘kARTICLE 11

[î. -

A l’article 217 du Code civil proposé par l’article 11 du projet de loi

1° remplacer, dans le premier alinéa, «25000$ » par « 40000 S »,« directeur de la protection des personnes vulnérables » par « curateur public » et
« 20 jours »par « 15 jours »;

20 remp’acer e deuxième alinêa par e suivant:

« Le délai de 15 jours prévu au premier alinéa ne s’applique pas au
paiement d’une indemnité qui a pour objet de suppléer l’obligation alimentaire des
parents â l’égard de leur enfant.».

Commeptaires

Cet amendern&,t vise à retirer le changement de nom du curateur public.

De plus, cet amendenènt vise à réviser le montant prévu à cet article, lequel n’a
pas été ajusté depuis l’entrben vigueurdu Code civil en 1994.

Cet amendement vise egalement a’qoddier le delai de 20 jours pour 15 jours dans
le but de permettre aux assureurs de t4poser du temps nécessaire pour payer les
sommes assurées dans le délai de 30 Jo’tgprévu à l’article 2436 du Code civil.

Cet amendement vise enfin ace que le curateùçpublic soit avise au moins 15 jours
avant une donation entre vifs de plus de 40 O00. Cela permettra au curateur
public d’informer le tuteur de ses obligations, et ce,’fin d’assurer la protection le
patrimoine du mineur, Par exemple, lorsqu’un rnineu’reçoit un don de plus de
40 000 $ de la part d’un proche, le curateur public sera”en mesure d’informer e
tuteur quil doit souscrire à une assurance ou fournir une autre sûreté pour garantir
l’exécution de ses obligations.

Sans cet amendement, un tuteur de bonne foi aurait pu, en raison d’une
méconnaissance des règles applicables, omettre de remplir certaines de ses
obligations, et ce, même s’il bénéficiait de la confiance du donateur



Article ai

succession dévolue ou léguée à un mineur et
e donateur d’un bien si e donataire est
mineur ou, dans tous les cas, toute personne
qui paie une indemnité au bénéfice d’un
mineur. doit en aviser e directeur de ia
protection des personnes vulnérables et
indiguer. selon le cas, la v&eur des biens ou
lè montant de lindemnfté, au moins 20 ours
avant la transmission de ces biens ou le

217. Lorsque la valeur dfis biens excède 2é
0GO—$40 000$! le hquidajéur d’une succession
dévolue ou léguée à p’mineur et le donateur
dun bien si le dcna,afre es mineur ou dans
tous les cas, tcu)e personne qu paie une
ndemnté au b9néfce d’un mineur, doit en
aviser le dÇ9Gtef—46---1a—--pOt9Gt4GR—--4e€

eurublic et
ihdiquer, selon le cas, Fa valeur des biens ou le
mo’htant de ‘indemnité, au moins 2015 jours
avan a transrrissior de ces beis ou e
paiemehde cette irdemnité.

Ledé,ai de 2Q15 jours prévu au premier alinéa
ne s’applique ‘pas à—une-4eiation-eçi4çe-v4s..i
au paiement d’une indemnité qui a pour objet
de suppléer l’obhgation alimentaire des parents
à ‘égard de sur enfànt

paiement de cette indemnité

Le délai ce 2G ours prévu au prerner anêa
ne s’applique pas à une donation entre vifs ni
au paiement d’une indemnité qui apour obiet
de suppléer l’obligation alirnéntaire des
parents à l’égard de leur enfarY

7

toj€ ec c3, toL:e—pefsonne—4I. paèd,e
aem’ité pu bôiéfoo dLin rnin€y—ei4

wa4euç.-des--beeaLorsgue la valeur des biens
excède 25000 $,j liqjjateur fune
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AMEN DEMENT

PROJET DE LOI N°13

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 245 jf
-

Modifier article 245 du projet de loi par le remplacement de « 20 jours » par « 15
jours ».

N

Commentaires

Cet amendemekpropose une nodfication de concordance avec l’amendement
proposé à l’article 1 1\du projet de loî.

N.

Aperçu des modificationi

Articlefiposé par le projet de j

______

Article amendé

__________

245. Un assureur qui, avant le (indiquer ci 245. Un assureur qui, avant le (indiquer ici la
date de l’entrée en vigueur de l’article 11 de la date de l’entrée en vigueur de l’article Il de la
présente loi). a reçu la justification requise $çêsente lQ) a reçu la justification requise pour
pour un paiement n’est pas assujeft au délai un’pa;ement n’est 1)85 assuetU au délai de 20
de 20 ours prévu à l’article 217 du Code civil, Jow€’15 jours prévu à l’artice 217 du Code civil,
tel que remniacé par cet article 11, s le tel que}ernolacé par cet arhcie 11 si le respect
respect de ce dé’ai a ur effet de ‘empêcher de ce délai a pour effet de empêcher de
de respecter celui prévu à l’article 2436 de ce respecter cèlji prévu à l’article 2436 de ce
code. Dans un tel cas, il doit remplir code. Dans un te! cas, il doit remplir l’obligation
l’obligation que lui impose cet article 217 dans que lui impose bçt article 217 dans les plus
les plus brefs détais. brefs délais.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 11.1

Insérer, après l’article 11 du projet de loi, le suivant:

11.1. L’article 221 de ce code est modifié par le remplacement, dans le deuxième
alinéa, de « 25 000 $ » par « 40 000 $ ». ».

Commentaires \
Cet amendement vis’e à réviser le montant prévu à cet article, lequel na pas été
ajusté depuis l’entrée èn vigueur du Code civil en 1994.

Aperçu des modification’

_______

Article actuel

________

Article amendé

_____I

221. Le directeur de la protectn de la 221. Le dreceur de la protecton de la jeunesse
jeunesse qui exerce la tute[le ou la ersonne qui exerce la tutelle ou ]a personne qu’il
qu’il recommande pour l’exercer, oivent, recommande pour l’exercer, doivent! lorsque la
lorsque la loi prévoit que le tuteur dort pour loi prévoit que le tuteur doit, pour agir, obtenir
agir! obtenir l’avis ou l’autorisation du c nsejl lavis ou l’autorisation du conseLl de tutelle, être
de tute{le être autorisés par le tribunal. autorisés par e tribunal.

Cependant lorsque la valeur des biens st I Cependant. ‘orsque la valeur des biens est
supéreure à 25000$ ou, cars tous les ç supérieure 25-000-$ 4C 0GO S ou, dans tous
lorsque le tribunal l’ordonne, la tuteNe au les cas lorsque le tribuna’ l’ordonne, la tutelle
biens est déférée au curateur public. Celui-ci aux biens est dêferée au curateur public. Celui
a, dès [ors, les droits et es obligations du i a, dès lors, les droits et les obligations du
tuteur datif, sous réserve des dispositions de t teur datif, sous réserve des dispositions de la
la loi, loi.



Article 19

Projet de loi n°44

AM EN DEM E NT

ARTICLE

L’amendement coté Am 6 a été L1tULL

Par conséquent il porte maintenant la cote Am

_____
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AMEN DEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 12

Remplacer article 12 du projet de loi par le suivant:

« 12. L’article 226 de ce code est modifié

10 par le remplacement, dans le texte anglais du deuxième alinéa, de
«, persons connected by marnage or a civil union and friends of the minor» par
< cf the mnor and persons connected to him by marnage or a civil union, and his
friends

2° par e remplacement du troisième alinéa par le suivant

« Au moins cinq personnes, représentant autant que pos&ble les lignes
maternelle et paternelle, doivent être convoquées à cette assemblée. Celle-ci est
tenue quel que soit le nombre de personnes qui y parbcipent. Elle peut être
tenue par un moyen technologique. ». ».



AMENDEMENT
Ai-d- IL1

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 14

À l’article 233.1 du Code civil proposé par l’article 14 du projet de loi, remplacer
« directeur de la protection des personnes vulnérables » par « curateur public ».

Commentaires

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
pub)ic.

îtL0?& scÏ-1



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18
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LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 15

Remplacer l’article 15 du projet de loi par le suivant

« 15. L’article 242 de ce code est modifié, dans le premier alinéa

1° par e remplacement de « 25000$ » par «40000$ »;

20 par l’ajout, à la fin, de la phrase suivante: «S’ils n’ont pas été déterminés
dans les six mois de l’ouverture de la tutelle, ils peuvent l’être par le curateur
public. ». ».

_________ ____ _____
________

Cct7qfmentaires

Cet am i4ment vise à réviser le montant prévu à cet article, lequel n’a pas été
ajusté dePui1ntrée en vigueur du Code civil en 1994.

Cet amendement ie également à retirer le changement de nom du curateur
public. N

i Les frais de la sûreté sont à a charge de la Les frais ae la sûreté sont â la cha’ge de la
tutelle. tutel!e.

Aperçu des modifications

J Article proposé par le projet de loi N ArticTe amendé

242. Le tuteur est tenu, Lorsque la vaFeur
des bens à adm,n:st-er excèce 25000$, de
souscrire une assurance ou de fournir ure
autre sûreté pour garantir exécution de ses
obigations La nature et l’objet de :a sûreté.
ainsi que [e dêlai pour la fournrr, sont
déterminés par le conseil de tutelle. S’ils n’ont
pas été déterminés dans les six mois de
l’ouverture de la tutelle. ils peuvent l’être par
le directeur de la protecùon des personnes

242. • Le tuteur est tenu, lorsque la valeur des
Diens àadministrer excède, 25 000 S 40 ooo s
de souscripne assurance ou de fournir une
autre sûreté oo garantir l’exécution de ses
oblgations La natwe et :‘obje: de la sûreté.
ainsi que le délaiNpour la fournir, sont
déterminés par le conseil e tutelie. S’ils n’ont
pas été déterminés dans e six mois de
[‘ouverture de la tutelle, Is peuvèat [‘être par [e

r£0 n noe
vu’nérabLes. I y*&aWescurateur pub’ic.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 105

Modifier l’article 105 du projet de loi

10 par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 1° par le
sous-paragraphe suivant

«o) par le remplacement de «de régime ou de mandat de protection du
majeur » par ccde tutelle au majeur ou de mandat de protection »; »;

2’ par le remplacement, dans le paragraphe 2°, de «directeur de la
protection des personnes vulnérables » par « curateur public ».

Jcj’aL sÎl

___ ___ ___

Commentaires

Cet amendement vise uniquilt—4setirer le changement de nom du curateur
public.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 81

Remplacer l’article 81 du projet de loi par le suivant:

« 81. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 2166. du suivant:

« 2166.1. Le mandat peut notamment indiquer les volontés du mandant en
matière de soins ou de milieu de vie. Toutefois, les volontés en matière de soins
médicaux exprimées dans des directives médicales anticipées prévalent en cas
de conflit avec celles indiquées au mandat.

Le mandat peut également indiquer la volonté du mandant d’être soumis
périodiquement â des évaluations médicale et psychosociale. et fixer les délais
dans lesquels il sera réévalué.

Le mandat doit indiquer la personne à qui le mandataire doit rendre
compte ainsi que !a fréquence de la reddition de compte, aqueHe ne peut
excéder trois ans A défaut de désignation de la personne à qui le mandataire
doit rendre compte ou lorsque la personne désignée pour recevoir e compte ne
peut agir, le tribunal peut désigner une personne qui le recevra. Le curateur
public peut être désigné pour recevoir le compte, tant par le mandant que par le
tribunal.». ».

I’

____ ____ ________________ _____ _____ _____

/ //47
Commentaires V W
L’amendement proposé à l’article 2166.1 du Code civil précise que le mandant
peut indiquer, dans son mandat de protection, sa volonté d’être soumis
périodiquement à des évahjaUons médicale et psychosociale et que le tribunal
est notamment compétent pour désigner une personne à qui le mandataire doit
rendre compte. â défaut de désignation faitépar le mandant. Il prévoit également
que le mandant doit indiquer à quelle personne le mandataire doit rendre compte
et à quelle fréquence il doit le faire. Cette personne peut notamment être un
proche du mandant, un profes&onnel du milieu financie ou juridique ou le
curateur public. De plus, cet amendement vise à retirer le changement de nom
du curateur public



‘amendement propose, avec celui apporté â l’article 82 du projet de loi, dc
dtplacer l’article 2166.2 à l’article 2167.4 du Code de civil. Ce déplacement
pèrnettra une présentation des articles en matière de mandat de protection dans
un ercire en favohsant la cornpréhenson.

\
AperçI\des modifications

A

2166.1. Le rnan’at euinotammen!Jpluer 2166.1. Le mandat peut notamment indiquer
les ofontés du m clanten matière de soins les vorontés du mandant en matière de soins
oude milieu de vi - Toutefois, les volontés ou de mirieu de vie. Toutefois, les volontés enen matière de soin rnédicauxçprjrnées matière de soins médicaux exprimées dans
-jans des d.rect:ves èdcales ant.cip-ees des drectives médicales anticipées prévalent
pyaenten cas de nfiit avec celles I en cas de conflit avec ceFes ndiquées au
gçuéesaupoat. manda:

Ce manflitnsuernandantne Le mandat peut également indiquer la volonté
renonce expressémentàce oup))ç reddition du mandant dètre soumis périodiquement à

faite en cours dex4utio du des évaluations médicale et psychosociale, etmandat [juelaersonrea j le p fxer les déia’s dans lesgues 1 sera rèévaLé
mandatame doit rpre coni te airsi àije a

I Le mandat aoil indiquer la personne â qui e
e comp’t j mandatafre doit rendre compte ainsi que la

n2Q14arL JçLbçp?Lp djnnr_yntfruence de la reddition de compte, laquelle
4eersonneqjjj recevra Cette dernière lie peut excader trois ans. A défaut dee peut être le ;jreceur je la oroteoton des d&sgration de la personne à gji -e mandataire

I rsonresvcrê,abIes. doit renare compte ou lorsque a personneI
désignée pour recevor ‘e compte ne peut agr,
Je tribunal peut désigner une personne qui e
recevra. Le curateur public peut étre désigné
pour recevoir le compte, tant par le mandant
etribun al.

2-LSR- t e dnns tPS Bfl inaizc
2166.2._errancatwreooitses6oo.rs
de lhomoloqatron du mandat. [aire un
nventaire__des__biens à administrer et en
transmettre copie, le cas échgjàla

recevoir le comte

=t
fla
flfln-

n:
• ‘—‘I I.-»— A.I—.

I çygsere de stipu!aions a

_____

afl à cet inventaiçjes__règles__de
administration du bien d’autwipyues aux

[es 1326 à 1 329 sjppjjgjent j_4 Wey-apptiqueit N
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 246

Modifier l’article 246 du projet de loi

1° par la suppression, dans le premier ahnéa, de « ou qu’il ne prévoit aucune
dïsposition relative à la reddition de compte à un tiers. »;

2d par e remplacement du troisième alinéa par les suivants

« Le 30 alinéa de l’article 2166rn 1 du Code civil, édicté par l’article 81 de la présente
loi, s’applique uniquement â l’égard dun mandat de protection fait à compter du
(indiquer ici la date de l’entrée en vigueur de l’article BI de la présente lo.

L’article 2167.4 de ce Code, édicté par l’article 82 de la présente loi, s’applique
uniquement à l’égard d’un mandat de protection homologué à compter du (indiquer
ici la date de Ventrée en vigueur de (article 82 de la présente (oO. »

Commentaires / -

Cet amendement est proposé par concordance avec les amendements apportés
aux articles 81 et 82 du projet de loi. L’article 2166.2 du Code civil introduit par
l’article Si du projet de loi est déplacé à l’article 2167.4 du Code civil.



N

246. Le mandat cleprotecbon tau avant Le
Eintgue la te de ahkèe en vuques J?!artlcle 8Q_ççja uésents otkfle peut être

r eux ou ie s
Q!sofl9es CL g’Ï’ oc prévoit aùuf e
dLspo.sition relat,ve à a rajtion de compte
un tiers

Le pre’wer aIoê3 4&sapphguer à un
tel mandat dans
nLni aflées 4 la .dggvue a cel
alinéa.

—

[article 2166 du Goaa ç4 ducte Dari!arhe 81 . s applique
uniquement à 4UR mandat de
protecbon ha’te’ du /LnULc’Je’
ici la date de l’e.èti vigueLur de r ai tje d I
de 3 rêsente ¶Ô

246. Le mandat de protection fait avant e
(indiquer ici la date de /ntrée en vigueur de
Larticle 80 de la présente Iofl re peut ére
invalidé au seul moUf quH est fait conjointement
par deux ou p{usieurs personnes eu—quD—oe
p8oita*4e-4isee&aPve-à-laeddItie
de ra

Le S. alinéa de l’article 21661 du Code civil,
&cté ‘ar article 81 de la présente oLI s’appIigu&ugiguementà[grd d’un mandat de
protection fait à çompterJjndipuer ici la date
de l’en frée en viqueur de l’article SI de la
présente 1OÛ

Ajierçu des modifications

Article proposé par le ppjdelo

L’article 21674 de ce Code, édicté par l’article
82 de la présente loi, sappligue unjguijent à
ard d’un mandat de rotecticri bomoioquèà
compjçju indiquer ici la date de lntrée en

delaflicle 82 de la présente Iofl

j
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PROJETDELOIN°18 /

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 82

Ajouter, après l’article 2167.3 du Code civil proposé par l’article 82 du projet de
ol, les artices suivants

« 2167.4. Le mandataire doit, dans les 60 jours de Ihomologation du
mandat, faire un inventaire des biens à administrer et en transmettre copie à la
personne désignée pour recevoir le compte.

Sous réserve de stipulations au mandat quant à cet inventaire, les règles
de l’administration du bien d’autrui prévues aux articles 1326 à 1329 s’y
appliquent.

« 2167.5. Le mandataire qui continue l’administration dun autre
mandataire, après la reddition de compte, est dispensé de faire l’inventaire des
biens, sous réserve des stipulations du mandat ».

u Commentaires

L’amèndement propose. avec celui apporté à article 81 du projet de loi, de
déplacer l’article 21662 à l’article 2167.4 du Code civil. Ce déplacement
permettra une présentation des articles en matière de mandat de protection dans
un ordre qui favdrie la compréhension.

L’amendement proposé par lintroduction de l’article 2167.5 du Code civil a pour
but de dispenser le mardataire qui continue l’administration d’un autre
mandataire de faire I’inventair&des biens. Il s’agit dune règle similaire à cefle qui
s’applique lors du remplacement d’un tuteur en vertu de l’article 241 du Code
civil.

Aperçu des modifications

Àrticie proposé par le projet de loi Article amendê

2166.2. Le mandataire doij14jIes 60 jours
de l’homologation du mandat, taire un
inventaire des Diens à administrer et er
transmettre copie, e cas êcnéaj& !
sonne désignée oout recevoir e corrote

2167.4. Le mandataire dit dans les 60 jours
de l’homologation du mahdat, taire un
Irvena ra oes bens à admiisrer et en
transmettre cooie à la personne cêsignéepour
recevoir le compte



Sous rére. de spulations au mandat
q4flt à cet hveritre. les règles de
‘admi”istra:ion dL ber ùa,i -évues ajx
art’c.es 1326 à 1323 syppifç.

AUCUN

Sous réserve de stipulations au mandat quant
à cet inventaire, les règ’es de ladministration
du bien cautru prévues aux articles 326 à
1329 sy appiquent

21675. Le mandataire qui continue
ladm,nLstration dun autre mandataire! après la
reddition de compte, est dispensé de faire
inventaire des biens, sous réserve des

stipu’ations du mandat.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LR LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 85

Remplacer le paragraphe 3° de article 85 du projet de loi par e paragraphe
suivant:

« 3° dans le dernier alinéa

a) par le remplacement de « régime de protection » par « tutelle au majeur »;

b) par l’insertion, après « 30 jours », de « de la date de lavis ». ».
I.

tjmmentaires
/

Cet anendement précise le point de départ du délai de 30 jours qui y est prévu.
comme ilest fait aux articles 280 et 296.2 du Code civil tels que modifiés par le
projet de loi.

De plus, cet amenernent vise à retirer le changement de nom du curateur public.

Aperçu des modifïcationsN

Article proposé par le projet deio Article amendé

2173. S’il constate que e mandant est’ ?173. S’il constate que le mandant est
redevenu apte, le directeur généra. de redevenu apte, le directeur gênéral del’établissement de santé ou de services rétabljssement de santé ou de services sociauxsociaux qui prodigue des soins ou procure des qui prodiQue des soins ou procure des servicesservices au mandant doit attester cette au mandant doit attester cette aptitude dans unaptitude dans un rapport qu’il dépose au rapport qu’ildépose au greffe du tribunal Cegreffe du tribunaL. Ce rapport est constitué, rapport est onstitué, entre autres, desentre autres, de e.uaaeçces eauaons évaluations médicale et psychosociale.
médicale et psychosociale.

Le mandant ou ic mandataire peutLe mandant ou le mandataEre peut également, aux fins d’évaluer l’aptitude duega erneni. ajx t rs c évaue I aptitude d mandant requérir des évaluations médica!e et
mandant reauér, des êvaIuaos rêdicale ‘ psychosociale. Si les évaluateurs concluent que
et psycnosociale Si ‘es êva,uateLJrs concluent le mandant est redevenu apte, ils envgient une[_qye le mandant est redevenu acte, ils copie de leurs rapports d’évaluat[en au

N



N

envoient Une copie _de leurs - çpports
d>èvaluation au mandant

tri b u n al.
mandai(e et en déposent une au greffe du

ainsi u1aLJ

mandant ainsi qu’au mandataire et en déposent
une au greffe du tribunal.

Le greffier avise de ce dépôt le mandataire,
le mandant et les personns-- habilitées à
intervenir à une demande douvedùre-. e
fgne—ce--pFeteetio1 utelle au majeur. A
défaut doppositon dans les 30 jours, la
constatation de l’aptitude du mandant par e
tribunal est présumée et le greffier doit
transmettre un avis de la cessation des effets
du mandat, sans délai, au mandant, au
mandataire et au e14r-ateuF pUblicdOEecteur de
la protection des personnes vulnérables.

Le greffier avise de ce dépôt le mandataire,
le mandant et les personnes habflitées â
intervenir à .me demande d’ouverture de tutelle
au majeur. A défaut dopposition dans es 30
jours de la date de l’avis, la constatation de

--Faptitude du mandant par le tribunal est
présumée et e greffier doit transmettre un avis
de la cSsation des effets du mandat, sans
délai, au mandant, au mandataire et au
dir€eter-de—1a---ØfeWetion---e&-—perso n nos
vuIn4ables curateur public..
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AMENDEMENT /

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 87

À ‘article 2174.1 du Code dvii proposé par article 87 du projet de ai, remplacer
« directeur de la protection des personnes vulnérables «par « curateur public ».

Commentaires

Cet amendement vise uritquement à retirer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÉRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 89.1

Insérer, après article 89 du proiet de loi, le suivant

((89.1. Ce code est modifié par insertion, après l’article 2182, du suivant:

(<2182.1. Dans le cas d’un mandat de protection, le mandataire est tenu daviser
e curateur public du décès du mandant. ». ».

j

Ç)

___

•.

Commentaires
- -

-

Cet amendement propose de prévoir ue Le mandataire désigné par mandat de
protection doit aviser le curateur public du décè du mandant. Cela permettra au
curateur public de tenir à jour le registre des mandats dè protection homologués.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

Article 56
(297.1 du Code civil)

Au premier alinéa de l’article 297.1 du Code civil proposé par l’article 56 du proiet
de loi, supprimer « , par une évaluation médicale, ».

-

___________________ ___ ______

Cet amendement vise à préciser que l’évaluation médicale ne constitue pas le seul
moyen détabIirVnaptitude du majeur et son besoin de représentation.

_______

Article qprojet de loi - - .. —

297.1. Le tribunal peut autoriser une personne
à accomplir un acte déterminé au nom d’un
maieur su est établi, par une évaluation
médicae, que .[naptitude de celui-ci est telle
qu’il a besoin d’être rep’ésenté
empora.rener;t pour I accomplissement de
cet acte.

Lncapacité qui en résulte est temporaire et
ne porte que sur accomojissernent de cet
acte Ele est établie e- ‘aveur dj maleur
seulerner

2$7I Le tribunal peut autoriser une personne
à accomplir un acte déterminé au ncm d’un
majeui-sil est établi—faç—-une——évaluation
8jcaje, que inaptitude de ce’ui-a est tele
qui’ a besoin d’être représerté temporairement
pour accomplssm€nt de cet acte.

L’incapacité qui en réulte est temporaire et ne
porte que sur ‘accomplissement de cet acte.
Ee est élablie en faveur du majeur seulement.

Co)nrnentaires

Aperçu des modifications

Article amendé

N

N



AMENDEMENT

PROJET DE Loi N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.2 du Code civil)

À l’article 297.2 du Code civ proposé par (article 56 du projet de loi, remplacer
(( directeur de la protection des personnes vulnérables » par « curateur public ».

_______ ___ ________ ____ ___ ____

Commentaires

Cet amendement vseuhiguement à retirer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT bi ‘

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.2.1 du Code civil)

Modifier [article 56 du projet de loi par l’insertion, après l’article 297.2 du Code civil
qu’il propose, du suivant

« 297.2.1. Le trtunal saisi de la demande de représentation temporaire
prend en considération les évaluations médicale et psychosociale résultant de
examen du majeur.

Il doit donner au majeur l’occasion d’être entendu, personnellement ou par
représentant si son état de santé le requiert, sur le bien-fondé de la demande et
sur la personne qui sera chargée de le représenter.

».

Cdif,mentaires 17

Cet amendement vise à préciser certains éléments que doit prendre en compte le
tribunal dans le cadre de sa décision d’autoriser une personne à agir à titre de
représentant temporaire. Cet article s’inspire de l’article 276 du Code civil en
matière de tutelle au majeur.
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AMENDEMENT
(fl? s)

PROJET DE LOIN0 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.3 du Code civil)

À la fin de larticle 2973 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi,
ajouter l’alinéa suivant

« Le tribunal peut notamment ordonner au représentant temporaire de
rendre compte au conjoint du majeur, à un proche parent de ce dernier ou à une
personne qui démontre pour lui un intérêt particulier ou, à défaut, au curateur
public.

»

N

__________________ __

ôùrnmentaires

Cet amendement a pour but de donner un exemple de condition pouvant être fixée
par le tribunât oit la reddition de compte à un tiers. Cet amendement a également
pour but de permeitre au tribunal de désigner le curateur public pour recevoir ce
compte. * -

Aperçu des modifications -

Article du projet de loi

______ ______

Article amendé

_____

297.3. Le tribunal fixe es rnoda{ités et es 2973. Lè--pibunal fixe les modalités et les
cond.tions dexercce des pouvoirs corférés condions d’èxercice des pouvoirs conférés au
au représentant temporafre représentant temØoaire

Le tribunal peut notarinent ordonner au
représentant temporaire de rèndre compte au
conjoint du majeur, à un procheNrent de ce
dernier au à une personne ui démbnlçe Dour
lui un inté’ét partculier ou, à défaut, au curateur

Ipc
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI W 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.4 du Code civil)

À [article 297.4 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi

a) insérer, après « le représentant temporaire », de « à contracter un
emprunt, »;

b) insérer, après « la valeur du patrimoine du majeur », de « , ou lorsqu’il s’agit
de la volonté du majeur et que celui-ci ne risque pas d’en subir un préjudice
sérieux »

o) ajouter, à la fin, l’alinéa suivant

« L’autorisation indique alors le montant et les conditions de l’emprunt, les
biens qui peuvent être aliénés ou grevés dune sûreté, ainsi que les conditions
dans lesquelles ils peuvent être. ».

________ _______

‘, fl /

Cet amendeniet a pour but d’harmoniser cet article avec larticle 289.1 du Code
civil, introduit par rarticle 49.1 du projet de loi, lequel s’applique en matière de
tutelle au majeur.

Aperçu des modifications

Article du projet de loi Article amendé

2974. Le tribunal ne peut autojiser re 297.4. Le tribuiil ne peut autoriser le
représentant temporaire à allénei un bien à représentant tempoair.ç à contracter un
titre onéreux ou à le qrever dune sûreté que emprunt, à aliéner un bien àtitre Qnéreux OU à
lorsque cela est nécessaire poir réducation et le grever d’une sûreté que Ibrsque c€la est
entretien du majeur four payer ses dettes, nécessaire pour ‘éducation et l’èn&etien du

peur maintenir le bien en bon êtat ou Pour majeur, pour payer ses dettes, pour mainteoir e
consere t valeur du padrnone du Tajeu bien en bon état ou pour conserver a valeuid

patrimoine du majeur ou !crsqJ il s’agit de la -

Commentaires / w—

N



N volonté du maeur et que celui-ci ne risque pas
NN d’en subir un préudice sérieux.

L’autorisation indique alors le montant et les
conditions de l’emprunt, les biens qui peuvent
être aliénés ou grevés dune sûreté, ainsi que
les conditions dans esquelles ils peuvent l’être.

zaLa
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE. LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.8 du Code civil)

Au premier alinéa de l’article 297.8 du Code civil proposé par article 56 du projet
de loi

10 insérer, après « en avise alors», (<par écrit»:

20 ren,piacer « directeur de la protection des personnes vulnérables » par
« curateur public ».

U.

Cç ni tnenta ires

Cet at,endement propose de préciser que l’avis donné au curateur public lorsque
l’acte déteçminè est accompli doit se faire par écrit.

N
Cet amendement vise également à retirer le changement de nom du curateur
public.

N

Article_du_projet_de_loi Article_amendé

_____ _____

297.8. Lagpsentation temporaire prend f,nN297.8. La représentation temporarre prend finlorsque ‘acte déterminé est accompli. Le ocque l’acte déterminé est accompH, Lereprésentant temporaire en avise alors le refrØentant temporaire en avise alors par écritmajeur et e directejr de la protection des le majeur et le o4feo4eb._4e_la_potee42ee4esprSonne5 vulnérables I peçsena.kffiérab1escJrateur pubEic

fl_end aussi fin de lein droit dès Elle prend ausi fin, de plein droit, dèsouverture d’une tutelle ou l’homologation ouverture d’une tutelle ou lhomobgation d’undur mandat de rotect:or à ‘égard dL’ mandat de p-otecion à égard du majeLr.majeur. I

N

N
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AMENDEMENT /

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.9 du Code civil)

Au premier alinéa de l’article 297.9 du Code civil proposé par l’article 56 du projet
de loi, remplacer « directeur de la protection des personnes vulnérables » par
« curateur public »

G- fX

Commentaires
J

Cet amendement vise uniquérnent à retirer le changement de nom du curateur
public.



(vr7. qJ
AMEN DEME NT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SURIE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 56

L’article 56 du projet de loi est modifié par le remplacement, à la fin du V alinéa de
l’article 297.9 de ce code, du mot « b» par « sa».



AMENDEMENT

(‘1R-. lePROJET DE LOIN° lB

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.10 du Code civil)

Remplacer article 297.10 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi par
le suivant

« 297.10. L’assistant est autoilsé à agir comme intermédiaire entre le majeur
assisté et tout tIers, y compris une personne tenue par la loi au secret
professionnel. Il est présumé agir avec le consentement du majeur.

Il peut donner et recevoir communication de renseignements au nom du majeur et
communiquer les décisions prises par celui-ci.

Le tiers ne peut refuser que l’assistant agisse à ce titre. ».

Commentaires y

Cet amendement vise à clarifier le rôle de l’assistant lorsqu’il agit à titre
d’intermédiaire entre l’assisté et tout tiers.

Ainsi, comme l’assistant est présumé agir avec le consentement du majeur, il n’a
pas à démontrer au tiers que celui-cia consenti à son interQention. De plus, comme
l’assistant s’engage à faire valoir les volontés et préférences du majeur, toute
intervention de assistant de sa part est implicitement présumée avoir été
autorisée par le majeur assisté.

Aperçu des modifications

du proiet de loi Article amendé

297.lO.Uassistant est autorisé a agir comme
i’:emêc 3e e eemae.assis:ée :o: ir.termêdiaire entre le majeur assisté et tout
[ers tiers y compris une personne tenbe Dar a loi au

secret professionnel. Il est résumê agir avec leiiçrsneeutrefLlseruelassistantarsse consentement du majeur.
à ce titre.



Il peut donner et recevofr comn,uncation de
renseignements au nom du majeur et
communiquer les décisions orises par celui-ci.

Le tiers ne pebt refuser que lassistar: agisse
ce titre,



c4s’AMENDEMENT

@9R.II)
PROJET DE LOIN° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.11 du Code civil)

Remplacer l’article 297.11 du Code civil proposé par article 56 du projet de loi par
le suivant

« 297.11. L’assistant doit agir avec prudence et diligence. II s’engage par
[acceptation de sa charge à faire valoir les volontés et préférences du majeur
auprès des tiers

De plus, il s’engage à respecter la vie privée du majeur. Ainsi, il ne peut
recueillir, utiliser ou communiquer des renseignements concernant le majeur
qu’avec le consentement de celui-ci et uniquement dans la mesure où cela est
nécessaire à l’exercice de sa charge. ».

N

Commentaires

Cet amendement introduit un devoir de prudence et de diligence à l’assistant au
majeur, comme celui qui s’applique à un tuteur. Cet article s’inspire de l’article
1309 du Code civil en matière d’administration du bien d’autrui. Il précise
également dans quelle mesure l’assistant peut recueillir, utiliser ou communiquer
des renseignements concernant le majeur.

Aperçu des modifications

_____

Article du projet de loi

_________

Article amendé

__________

297.11. 3ssstan s eqae paç son 297.11. L’assistant doit agir a’Jec prudence etacceptation à tapie valoir les volontés et diligence, Il s’engage par ‘acceptation de sapréférences du rnapeur auprès des tiers, charge à faire valoir les volontéet préférences
du majeur auprès des tier&

De p us. s arqace a rsspe:te, a vie prpvèe
du maleur De plus. il s’engaqe à respecter la vie priv&’du

rnaieur. Ainsi. il ne Deut recueillir, utUiser oi
communiquer des renselonements concernant

_____ ___________ _____

le_majeur_cuavec_le_consentement_de_celui-ci

ic3
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AMENDEMENT /
7 /3)

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.13 du Code civil)

Remplacer article 29T 13 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi par
le suivant

« 297.13. Peut être reconnue comme assistant toute personne physique
capable du plein exercice de ses droits civils et apte â exercer la charge. ».

Cornmentaires

Cet aniendement propose une harmonisation avec l’article 179 du Code civil
applicable en. matière de tutelle au mineur et au majeur. Cet amendement
propose, d’une part, de permettre au mineur pleinement émancipé d’agir comme
assistant. II propose, d’autre part. de clarifier qu’un majeur assisté ne peut être
reconnu comme assistant puisque celui-ci doit être dans les faits apte à exercer la
charge.

Aperçu des modifications

Article du projet de loi 4 Article amendé

_____

297.13, Peut être reconnu comme assistant 29713. Peut étre recohnue comme assistanttout maleur pleinement capab’e dexercer ses tot_mear_p4e4nemeet_GapaNe_d!eemeç_€e
droits civils I dçeits-owi1g-toute personne pnysiue capable du

plein exercice de ses droits civiIst apte à
exercer la charme.



AMENDEMENT
(d7.lL9

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.14 du Code civil)

A l’article 29714 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi, remplacer
« lorsqu’il se trouve dans une situation de » par « dans une situation pour laquelle
il existe un

». r>
\Commentaires

Cdt.amendement propose de préciser que l’interdiction d’agir de l’assistant
n’existe que pour la situation pour laquelle il existe un conflit entre son intérêt
personnel et celui du majeur assisté.

Cet amendement vise également â retirer le changement de nom du curateur
public.

Aperçu des modifications

Article du proit de loi Article amendé

29714. L’assistant ne peut agir lorsguil se 297.14. L’assistant ne peut agir Joçsi4—se
trouve dans une stuation de corlhl entre son tçoee8as-uee-s4aatio-4e dans une siluation
intérèt personnel et celuE du maeur assisté. cour lagueKe il existe U9 conflit entre S09 intérét

I pe-sorne! et celui du majew assistê



Ai

AMENDEMENT P”
(a j9-)

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.17 du Code civil)

À article 29717 du Code civil proposé par article 56 du projet de loi, remplacer
« directeur de la protection des personnes vulnérables » par « curateur public».

tcmmentafres -

Cet amendement vise uniquement à retierHe changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT le’)

PROJET DE LOI Nc 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 66
(297.18 du Code civil)

À l’article 29718 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi

10 remplacer <(directeur de la protection des personnes vulnérables » par
« curateur public »;

V ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Elle peut être présentée au curateur public par l’intermédiaire d’un avocat
ou d’un notaire accrédité pour ce faire par son ordre professionnel. ». —

(L.

_______ ___

Jtt
Commentaires

Cet amendement vise à retirer le changement de nom du curateur public.

De plus, cet amendement propose d’habiliter l’avocat et le notaire à faire les
opérations préalables à la reconnaissance d’un assistant au majeur. Cela vise
notamment à permettre une meilleure accessibilité de la mesure.

Aperçu des modifications

r-
- IArticle du projet de loi Article amende

297.18. La demande de reconnaissance dur’ 29718. La demande de reconnaissance dun
assistant au maeuç est p(ésentêe au cirecteur assistant au majeur est présentée au d4ectew
de la protection des personnes vuinérabres de— la protection deE personnes—vulnérables
par le mateur ltd-même, conjointement avec curateur public par le majeur lui-même,
tout assistant proposé, conjointement avec tout assistant proposé.

Ele peut être présentée par linterméiaire dur.
notaire ou d’un avocat accrédité pour ce faire
par son ordre professonnel.

-n.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOISUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE
PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.19 du Code civil)

Remplacer l’article 297.19 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi parle suivant:

«297.19. La demande doit étre accompagnée dune description somniaire
du patrimoine du majeur ».

Commentaires
/

Cet amendement vise à ce que la reconnaissance d’un assistant soit générale.c’est-à-dire qu’eIIe porte tant sur assistance aux biens que sur celle à la personne
Il est parfois ardu de distinguer ce que constitue une assistance aux biens et uneassistance à la personhe. De plus, cet amendement éviterait au majeur de devoir

Ls’adresser au curateur public pour étendre la nature de l’assistance souhaitée. Cetamendement est donc proposé dans un but de simplification des démarches dumajeur.

Aperçu des modifications

du p rojet de loi AIe amend é

297.1 9. Si la demande concerne i 297.19. S1—la—---—8emane----—cocemeadministration dun patrimoine, elle doit être administration dtw p3tTioina oIa-4et-4#eaccomanée d’une description sommaire de
celui-ci. €elui—ei—La demande doit être acc,,nagnée

dune descpion somm&re du patrirbipie du
ur.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(291.20 du Code civil)

Au premier alinéa de l’article 29720 du Code civil proposé par l’article 56 du projet
de bi:

a) remplacer la première phrase par la suivante « Le curateur public,
l’avocat ou le notaire s’assure, hors de la présence de tout assistant proposé, que
le majeur comprend la portée de sa demande et que celui-ci est en mesure
d’exprimer ses volontés et préférences, »;

b) remplacer, dans le texte anglais. «The Director also » par « He
also ».

Commentaires

Cet ariiendement vise à retirer le changement de nom du curateur public.

De plus, cetamendement propose une modification de cohérence avec
l’amendement à i’article 297.18 quant à l’habilitation des avocats et notaires dans
le processus de reconnaissance d’un assistant au majeur.

Cet amendement propose enfin d’éviter une confusion terminologique qui pouvait
être apportée par l’utilisation du terme « capacité », lequel aurait pu sentendre
comme référant à la capacité juridique.

Aperçu des modifications

Article du projet de loi Àrticle amendé

297.20. Le directeur de la protection des 297.20. 4—éreGteuf—-de--4a—-pfoteePeR—4es
personnes vulnérables s’assure, hors de la pe#seR44eS—uffiéFat4es—&aàswe—t4es—de—1a
présence de tout assistant pçoposê de a prôconce—de tout assictant proposé. de—.a
compréhension du majeur puant à la nature et i eempr&’.eP.sion-4u-majew-9aant-à-4a-natwe-€t
à la portée de la demande ainsi que de sa à-la—p ée—4e—la—deman4e—air.si—-qee—4e—sa
capacité à exprimer ses volontés et capa€ité-— exprimer ses volentés -J



préféçensjl rencontre écalement e maieur pf8fére44Ges. Le curateur public. I avocat ouleen présence dioi.jt assistant proposé, notaire sassure, hors de la présence de tout
assistant proposé. Que le rflsieur cornprendlaCes rencontres peuvent étre--nues par un portée de sa demande et que ceIu-ci est enmoyen technologique.

- mesure dexprimer ses volontés et préférences.
Il rencontre également le majeur en présence
de tout assistant proposé

Ces rencontres peuvent étre tenues par jn
moyen technologique.

-



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

A53

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.21 du Code civil)

A article 297.21 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi

1° remplacer, dans le premier alinéa, « Le directeur de la protection des
personnes vulnérables » par « Le curateur public, l’avocat ou le notaire »;

2° remplacer, dans le texte anglais du premier alinéa, «The Director
notifies » par « He notifies »:

Y remplacer, dans le texte anglais du deuxième alinéa, «The Director»
par « He ».

Commentaires
p

____

Cet anieridernent vise à retirer le changement de nom du curateur public.

De plus, cet anièndement propose une modification de cohérence avec
l’amendement à l’article 297.18 quant à l’habilitation des avocats et notaires dans
le piocessus de reconnaissance dun assistant au majeur.

Aperçu des modifications

Article du projet de loi Aiticle amendé

297.21. Le directeur de la protection des 297.21. Le
personnes vulnérables notifie la demande pesonnes-vuln&alescurateûrpubIic,_l’avocat
au moins deux personnes, soit de a famille du ou le notaire notifie la dernandeê au moins
maieur soit gj’ démontrent pour ui un intérêt deux personnes, soit de la famiile di ma:eur.

I parttcu[ier, à exclusion de tout assistant soit qu’ démontrent Dour lui un intérêt
pf000Sé Il les avs même temps, de leur parteulier, à lexciuston de tout assistnt
dro[t de faire opposition dans les 30 ours de proposê. Il [es avise, en même temps! de leù.
2 date de cet avis droft de faire opposition dans es 30 jours de la

date de cet avis N



II est dispensé de cette obligation si des U est dispensé de cette obligation si des eff?}
e’forts suWsants ont été faas pour notifie, a suflisants ont Élé faits pour floifier 8 demande
demande et gu us ont étê vains. —. et quils ont été vains.
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AMENDEMENT (7-i l”
PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.21.1 du Code civil)

Modifier l’article 56 du projet de loi par l’insertion, après l’article 297,21 du Code
civi’ qu’il propose, du suivant:

« 297.21.1. À la fin de ses opérations, l’avocat ou le notaire dresse un
procès-verbal de ses opérations et de ses conclusions.

Ce procès-verbal identifie le majeur et tout assistant proposé, et il relate, de
manière circonstanciée, les opérations effectuées et les documents présentés. Il
fait état des témoignages recueillis et, le cas échéant, des observations ou des
oppositions reçues d’un intéressé.

L’avocat ou le notaire transmet, avec célérité, ta demande ainsi que (e
procès-verbal de ses opérations et de ses conclusions au curateur public avec les
pièces justificatives qui soutiennent ses conclusions. Le curateur public n’est pas
lié par es conclu&ons de ‘avocat ou du notaire. ». u

o

L’amendement introduisant l’article 297.21.1 du Code civil propose de prévoir que
l’avocat ou le notaire chargé des opérations préalables à la reconnaissance d’un
assistant au majeur par le curateur public doit transmettre à celui-ci, à la fin de ses
opérations, un procès-verbal de ses opérations et de ses conclusions.
Cet amendement précise également le contenu de ce document.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.20.1 du Code civil)

Ajouter, après l’article 297.20 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de
loi, e suivant

« 297.20.1. Le curateur public vérifie les antécédents judiciaires de lassistant
proposé. ».

4/
‘&nr



AMENDEMENT pt2

PROJET DE LOI N° 18 .

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.22 du Code civil)

À l’article 297.22 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi:

a) remplacer, dans la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 10, «directeur de la protection des personnes vulnérables» par
« curateur public »;

b) remplacer le paragraphe 10 du premier alinéa par le suivant:

« 1° il a un doute sérieux que le majeur comprenne la portée de
la demande; >

c) remplacer le paragraphe 2° du premier alinéa par le suivant:

«2° il a un doute sérieux que le majeur soit en mesure d’exprimer
ses volontés et préférences; »

d) remplacer, dans les deuxième et troisième alinéas, «directeur» par
«curateur public ».

Co)nmentaires

Cet amendement vise à retirer le changement de nom du curateur public.

Cet amendemtpr9pose également une modification de cohérence avec
l’amendement à l’articlè297.i9.

Cet amendement propose enfin d’&viterune confusion terminologique qui pouvait
être apportée par l’utilisation du terme «caacité », lequel aurait pu s’entendre
comme référant à la capacité juridique.



N

297.22. Le recteur da îjrotection des
reconnaît l’assistant

prOpOsé,. sauf dan1p cas suivants

cornpréhension du majeur nwe
la portée de la demande;

2° il a un doute sérieux cjhnt à la
ace du majeur dexpiimer ses ontés

3° un élément dorme sérieusement lieu
riqqp. le majeur ne subisse un

pripç du fait de la reconnaissance de

. iii!4r &.ppp
tÇÇPl]fl?l)Ç de l’assistant proposé pout
l’un de ces motifs.

Le directeur peut refuser de reconuaitre
l’assistant proposé si celuLci n’a pas
respecté ses oblkiations en tant qu’assistant

le pass.

Le directeur avise le majeur et l’assistant
proposé de sa décision. En cas de refus, le
majeur peut en demander la léViSlol
tribunal dans les O jouis de l’avis.

297.22. Le directeur de la protection de&
personnes vulnérables curateur public
reconnaît l’assistant proposé, sauf dans les
cas suivants

1° il p un doute sérieux quant la
compréhension du majeur de la nature et d-e--la
tée-4e-4a-.denian.de---iI a un doute sérieux
que le majeur comprenne la portée de la
demande;

_J.-.. ..— ... ..

• —i—

préférences il a un doute sérieux que le maieur
soit èri mesure d’exprimer ses volontés et
préférenbes;

3° un élérpent donne sérieusement lieu
de craindre que, le majeur ne subisse un
préjudice du fait “ce la reconnaissance de
l’assistant proposé; \\

40 un interessé \s oppose a la
reconnaissance de l’assisaçt proposé pour
l’un de ces motifs.

Le directeur curateur public pe’ refuser de
reconnaître l’assistant proposé si àçlui-ci n’a
pas respecté ses obligations ‘eç, tant
qu’assistant dans le passé.

Le diiecteur curateur public avise le maur
et l’assistant proposé de sa décision. En ca\
de refus, le majeur peut en demander la
révision au tribunal dans les 30 jours de l’avis.

)tprçu des modifications

\ Article du projet de loi Article amendé

N’
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AMENDEMENT

(17. 3)
PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.23 du Code civil)

À l’article 297.23 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi

1° dans la partie du deuxième alinéa qui précède le paragraphe 1°

a) remplacer « directeur de la protection des personnes vulnérables » par
« curateur public »;

b) suppdner « ou ne peut plus agir »:

o) remplacer, dans le texte anglais, « Director is » par « Public Curator s »;

20 remplacer, dans le troisième alinéa, « directeur>’ par « curateur public »

Commentaires t W’

Cet amendemént vise à retirer le changement de nom du curateur public.

De plus, cet amendement propose de retirer comme motu de tin de la
reconnaissance de l’assistant, le fait que celui-ci ne puisse plus agir. Ce motif
référait essentiellement aux cas de conflit d’intérêts entre l’assistant et le majeur.
Tel que prévu par article 297.14, l’assistart devrait cesser d’agir lorsque
l’assistance porte sur une situation pour laquelle il existe un conflit entre son intérêt
personnel et celui du majeur. Il serait souhaitable que l’assistant continue à
assister le majeur, sauf pour la situation pour laquelle il existe un conflit d’intérêts.
La reconnaissance de lassistant ne prendrait donc pas fin dans ce cas.

2—



Aperçu des modifications

Article du projet de loi Article amendé

297.23. La reconnaissance de l’assistant 297.23. La reconnarssance de assistant prend
prend fin à lexpirationdun délai de trois ans fin à l’expiration d’un délai de trois ans ou,
ou, avant, lorsque le tyaieur en fait la avant! lorsque le majeur en fait la demande.
demande.

Elle prend également fin lorsque le d4çeoteaç-4e
Elle prend également fin lorsque le directeur Ia—protee44en—-4e8—-perseaees---.&anévables
de la nmttion des persorns vulnérables curateur public est informé que l’assistant cesse
est informé que assistant cesse d’agir, ou ne dagir—o.v-fie-peut-pl€ie—agif Il en est de même
peut plus agir. Il en est de même lorsguil est lorsqu’il est informé de
informé de:

l l’ouverture d’une tutelle ou l’homaogation
1 Io&ieflure d’une lutele ou homologation dun mandat de protection l’égard du majeur
dun mandat de protection à l’égard du maieur assisté ou ae ‘assistant;
assisté ou de l’assistant;

2’ la désignation d un repsennt temporaire
2° la désignation d’un représentant à ‘égard de l’assistant.
temporaire à l’égard de l’assistant.

Lassistant, le tuteur, e mandataire ou le
L’assistant, le tuteur, le mandataire ou e -eprésentant temporare doit en informer le
représentant temporaire doit en informer le diiecteur curateur public, qui supprine alors
dtrecteur. qui supprime alors l’inscription du inscription du registre et en informe ie majeur
registre et en informe e maleur et ‘assistant, et assistant.



AMENDEMENT o--t (/. J
PROJET DE LOI N° ‘18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 171.1

Insérer, après l’article 171 du projet de loi! le suivant

« 171.1. L’article 128 de cette loi est modifié par ajout, à la fin du paragraphe 2,
du sous-paragraphe suivant:

« faire les opérations préalables à la reconnaissance d’un assistant au
majeur par e curateur public. » >• a-t

J

Commentaires / V
Cet amendement est proposé par concordance avec l’amendement qui habilite
l’avocat et le notaire à faire les opérations préalables à la reconnaissance d’un
assistant par le curateur public.

Aperçu des modifications

L_______ Article amendé

128. 1. Sont du ressort exclusif de l’avocat en exercice ou du conseiller en ailes actes suivants
exécutés pour e compte dautrui:

2 Sont du ressort exclusif de l’avocat er exercice et non du conseiler en loi les actes suivants
exécutés pour e compte d’autrui:

[ I

f) ‘aire es oéraïons pré&abes à a reconnaissance dun assistant au maieur Dar le curateur
ubc.

-



pi (q3,]
AMENDEMENT

PROJET DE LOIN° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE

Insérer, après l’article 19 du projet de loi, le suivant:

«19F.1. [article 15 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, du paragraphe
sWvant:

« 8° faire les opérations préalables à la reconnaissance d’un assistant au
majeur par le curateur public. ». ». —

_______________________________________________________________

J ,

Cômmentaires

Cet amendement est proposé par concordance avec l’amendement qui habilite
l’avocat et le notaire à faire les opérations préalables à la reconnaissance d’un
assistant par le curateur public.

Aperçu des modifications

_______

Article amendé

________ _____________________

15. Sous réserve des dispositions de article 16, nI autre qu’un notaire re peut, pour le compte I
d’aiflrui

8” faire es opérations préalables à la reconnaissance d’un assistant au majeur oar e curateur
pUDliC



PROJET DE LOI N° 18
LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÈDURE CIVILE, LA LOISUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DEPROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(29724 du Code civil)

Remp)acer l’article 297.24 du Code civil proposé par artcle 56 du projet deloi par le suivant

« 297.24. Le curateur public peut mettre fin à la reconnaissance de lassistantlorsquun élément donne sérieusement lieu de craindre que le majeur ne subisseun préjudice du fait de cette reconnaissance.
Le curateur public avise e maleur et ‘assistant de sa décision. Le majeur peut
en demandera révision au tribunal dans es 30 jours de ‘avis. »

-V-
Lp-

u’ç —



AMENDEMENT

PROJETDELOIN°18 /

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 107

Modifier I article 107 du projet de loi:

1° dans le paragraphe 1°:

a) par le remplacement, dans la partie de Ialinéa quB propose qui précède le
paragraphe 1°, de « directeur de la protection des personnes vulnérables » par
« curateur public »:

b) par le remplacement, dans le paragraphe 60 de l’alinéa qu’il propose, de
«25000$’>par«40000$»;

j. I.

2° par la suppression du paragraphe 3°

Çommentaires I
Ceîatpendement vise à retirer le changement de nom du curateur public.

Cet amendement vise également à réviser le montant prévu à cet article, par
cohérence avec es amendements prévus aux articles du Code civil en semblable
matière.

Aperçu des modifications

Article proposé par le projet de loiN Article amendé

394. te—euçateur——piblle—e4t——çeeee4 ‘3. Le dieete4w—4e---1a—-preteetien—4es
44otifeatien-4e-teute-demande-et-4es-pices-au peffinr.es—v4ln8raèIes curateur public doft
see4ien—4e--ee4Ie-oi—dè&-1es—q&$e44e—poçte--sw recevàir notification de toute demande et les
ee’ee—ey—Ia—ç4wa4en—4yt&4e—au pièces ai) soutien de celle-ci dès ors qu’elie

porte sur
uto1o supplétive lorsque p voleur pe€ btees i V une tutéMe au majeur;
d—miner--.e€è4e--pas--2S-OOO-&—w--sen 2 une tutel!e à l’absent;
êmancption ou Eur un régime do protectFon 3t la représentation temporaire d’un
dn-majew-e4J-le remplacement du tutou- ou majeur;
Guratour d’un—mineur-eu d’un majeur proté 4C l’assistance au majeur;



sent--Wde1t-aussi—çeo€ve[r

e—eeoeernMt
Ou a_rée6ae4 d4—’aroa4

ue protocti et loc-pice€-awoLt,en-4e c,Ie—
G4-DS9E ces pfe€4St-SUS€+’Eii

reçue-av-ef4eLe diitcteur de la protection
des personnes vulnérables doit recevoir
notification de toute demandiet les piêces au
soutien de celle-ci dés ors gueleoorte sur

1’ une tutelle au maleur. --

2° une tutelle à ‘absent:

une tutelle au mineur, à l’exception
demande relative a une

supolétive longue la ‘valeur des biens du
mineur n’excède pas 25 000$;

7° émancipation d’un mineur.
Dans ces cas, la Drocédure est suspendue

juspuà ce pue la preuve de notiticatron soit
reçue au greffe.
Le eurnteur—p44b’ledlrecteur peut, d’office et
sans avis, participer à ‘instruction de ces
demandes

5° un mandat de protection, à l’exception
dune demande d’autorisation judiciaire;

60 une :utelle au mineur à [exception
d’une demande relatve à une utehe supplétive
lorsque la valeur des biens du mineur r’excéde
pas 25-000440 000 $;

7° émancipation d’un mineur,

Dans ces cas, la procédure est suspendue
jJsqLf à ce cue a oreuve de notihcation soit
reçue au greffe.

60

d’une

V la représentation temporaire dian Le dwe4ew curateur public peut, d’office et
majeur: sans avis, participer à l’instruction de ces

4° l’assistance au majeur; dèmandes.
5° un mandat de protection, é l’exception

d’une demande d’autorisation judiciaire;

tutelle

_________

N

N
‘N

N

N



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 114

Modifier l’article 114 du projet de loi;

? parla suppression du paragraphe 1°;

20 par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 20, de (<Assistant
Director, where required and after consulting with the Director» par c<Assistant
Pubkc Curator, where required arid after consuiting with the Public Curator »;

3° dans e paragraphe 30

a) par le remplacement, dans le premier alinéa qu’il propose. de « directeur>)
par « curateur public » et de « de protéger e «par « de veiller à la protection du »:

b) par le remplacement du deuxième alinéa qu’il propose par le suivant

« Il informe es personnes assistées et représentées ainsi que les personnes
chargées de la représentation de maleurs inaptes, les tuteurs aux mineurs et les
assistants aux majeurs des règles qui les concernent. Il sensibilise la population
quant aux enjeux liés à l’inaptitude et J’informe des moyens permettant d’assurer
la protection des personnes inaptes. ».

j
-- J :,\:/

Contmentaires / Lt - --

Cet amendement vise à retirer le changement de nom du curateur public

Cet amendement vise égalemQnt à préciser que le curateur public a aussi pour
mission d’informer les personneEaassistées et représentées des règles qui les
concernent.

Il propose enfin que la mission du directeur comprenne la sensibilisation de la
population quant aux enjeux liés à l’inaptitude.

9-



N
“Aperçu des modifications

‘Artic!çpçoposé par le projet de loi

1. Le gouvernement nomme une personne
pour agir comme sbcaeureajodirecteur de
la protection des personnes vulnérables, lI
peut également ui nommer, après
consultation de celui-ci, un adjoint.

Le directeur a pour mission nrihcjpalement de
veiller à la protection des personnes inaptes,
Il exerce ses fonctions dans leur intérét, le
respect de eurs droits et la sauvegarde de
leur autonomie, en tenant comDte de eurs
volontés et préférences. Il est également
chargé de reconnaltre les assistants aux
majeurs et de protéger le patrimoine des
mineurs.

Article amendé

1. Le gouvernement nomme une personne pour
agir comme dioeotew—4e—-Ia—-proteetîoê---8es
pesonRea—d4qeable€ curateur public. Il peut
également lui nommer! après consultation de
celui-ci, un adjoint.

Le diçeçteuç curateur public s pour mission
principalement de veiller à la protecion des
personnes ,naptes. Il exerce ses foncùcns dans
leur intérêt, le respect de leurs droits et la
sauvegarde de leur autonomie, en tenant
compte de leurs volontés et préférences. Il est
également chargé de reconnaître les assistants
aux majeurs et de veiller à la protection du de
pøtéQer-Ie patrrnoine des mineurs.

Il informe les personnes chargées de la
représentation de maieurs inaptes, les tuteurs
aux mineurs et les assistants aux maieurs afin
qu’ils remplissent leur charge conformément
leurs obligations et il informe la population des
enjeux que soulève la protection des
personnes inaptes et des moy
nécessaires pour t’assurer.

L_____

__ __

Il informe les personnes assistées et
représentées ainsi que les personnes chargées
de la représentation de majeurs inaptes, les
tuteurs aux mineurs et les assistants aux
majeurs des rMles qu es concernentafI-QWiIs
rcmphcoont cor .chargc.conformtmcnt euro
obligationc et il nformc Ic populction dcc onjouxn—
inaptot M — i,tc r

assuçeç. Il sensbiIise la population quant aux
enjeux iés à l’inaptitude et l’informe ‘des
moyens permettant d’assurer la protection des.
personnes inaptes



AMENDEMENT )f Ç
/

PROJET DE LOI N°18 C

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 115

À larticle Z de la Loi surie curateur public proposé par l’article 115 du projet de
loi:

1° remplacer cc directeur » par ((curateur public»;

20 remplacer, dans le texte anglais, « Assistant Director » par « Assistant
Public Curator ». —

/

Commentaires / 1v
Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT
,tMtfl(p

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 116

Remplacer le paragraphe 1° de l’article 116 du projet de loi par le paragraphe
suivant

« jc par e rernpacernent, dans le premîer alinéa, de « curateur public
peut» par <(curateur public et son adjoint peuvent» et de ((ses)> par «leurs»; ».

Commêntaires
. 4:

-

Cet amendement viser iquement rer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18 «t)
LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 120

Remplacer l’article 120 du projet de loi parle suivant:

«120. L’article 7 de cette loi est modifié par le remplacement du premier alinéa
par les suivants:

<(Le curateur public définit les fonctions de son adjoint. Celui-ci le remplace
en cas d’absence ou d’empêchement ou lorsque cette charge est vacante.

En cas d’absence ou d’empêchement de son adjoint, le curateur public
désigne, par écrit, une ou des personnes, membres de son personnel, pour
remplacer ladjoint.

Celle désignation est publiée à la Gazelle officielle du Québec, mais elle
prend effet dés la signature par le curateur public de l’acte qui la constate. ». ».

J ï

øommentaires
, /

Cet amenderriïrvise uniquement à retirer le chdngement de nom du curateur
public.

-



AMENDEMENT

J
PROJETDELOIN°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 121

Remplacer l’article 121 du projet de loi par le suivant

«121. L’artic’e 7.1 de cette loi est modifié par l’insertion, après «signé par lui»,
de «ou par son adjoint». ».

Commenta4res
V

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.



19AMENDEMENT 7
/

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOISUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE
PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 124

A l’article 12.1 de la Loi sur le curateur public proposé par l’article 124 du projet de
loi

1° remplacer ((directeur>) par ((curateur public»;

20 remplacer, dans le texte anglais, « Assistant Director » par « Assistant
Public Curator » et « Directors » par « Public Curators ».

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateurpublic.



AMENDEMENT / (3’
PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 126

À l’article 13 de la Loi sur le curateur public proposé par lartcIe 126 du projet de
loi, remplacer « directeur » par « curateur public».

Commentaires t

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.



.4-. /fAMENDEMENT
/ 4

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 128

Aux artcIes 14.1 et 14.2 de la Loi sur le curateur public proposés par l’article 128du projet de loi, remplacer « directeur » par « curateur public».

Cet amendement vise uniquement à retirer e changement de nom du curateurpublic.

F.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

o-U3o
(ta)

LOI MODIFIANT L CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 130

Modifier article 16 de la Loi sur le curateur public proposé par l’article 130 du
projet de loi:

1° par le remplacement, partout où ceci se trouve, de <(directeur » par
« curateur public»;

2° par la suppression. dans le premier alinéa et après « périodiquement»,
de « précisant les actes qu’il doit poser afin d’assurer la représentation du
majeur».

N

Càmmentaires

itt

I ii

/
Cet amendement vise à retirer le changement de nom du curateur public.

Cet amendement ropose de supprimer la mention indiquant ce que le plan de
représentation doit contenir afin que son contenu puisse évoluer en fonction des
meilleures pratiques.

Aperçu des modifications

Article propospar le projet de loi Article amendé

16. Lorsquil exerce une tutelle au maieur le 16. LorsquiP eerce une tutelle au majeur, le
directeur doit établir un plan de difeGteuf curateur public doit établir un p[an de
représentation, oulI révise périodiquement, représentation, qûi( révise périodquement7
précisant les actes quil doit poser afin pfée1€ant-lee--aeles-qu4l-eit-posef-af4n-4assieç
d’assurer a représentation du majeur. a-epôsontaftn du rn3jcur.

Le directeur communique le plan de Le difeetew curateur public communique le
représentation au majeur. plan de représentation au majeur



oc. 13(
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 135

Supprimer le paragraphe 1° de article 135 du projet de loi.
-6

Côhimentaires 7
- J vJ

Cet amendement vise uniquemeht à retirer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 136

Modifier l’article 136 du projet de loi

1° par la suppression du sous-paragraphe a du paragraphe 1°;

2° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 2° par le
sous-paragraphe suivant:

« a) par le remplacement de « deux mois » par « 60 jours »; ».

Commentaires

Cet amendement vise uniquement à retirer e changement de nom du curateur
public.



4’-i73
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AMENDEMENT /
(et’.”)

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 137

A article 20.1 de la Loi sur e curateur public proposé par larticie 137 du projet de
loi:

1° remplacer «directeur,> par «curateur public»;

2° dans e paragraphe 3°, remplacer « tuteur légal » par « tuteur au
mineur».

çt)
jp;

Commentaires

dètamendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public:

Il vise égalehiept à autoriser le curateur public à dispenser le tuteur datif d’un
mineur de constitùe un conseil de tutelle. Il arrive que la constitution du conseil
de tutelle soit dispràpcrtionnée par rapport au patrimoine administré ou è la
situation du mineur C’esf lecas, par exemple, lorsque le mineur atteint sa majorité
deux mois après la nominatibn du tuteur datif

Aperçu des modifications

Article proposé pr le projet de loi Article amendé

201. Malgré es dispositions du Code civil 20.1. Malgré les dispositions du Code civ!l et
i et de la présente loi, le directeur peut, lorsque de la présente loi, le curateur public peut

es circonstances le ustiflent et aux conditions lorsque les eiçconstances le justifient et aux
qu’il détermine conditions qu’il drmine

10 autoriser le tuteur à confondre ses V autoriser le tuteur à confondre ses
biens avec ceux de son conjoint dont il est e biens avec ceux de son conjoint dont il est le
tuteur; tuteur:

r autoriser le tuteur à rendre compte 2 autoriser le tuteur à rendre compte
autrement pue par !a transmission dun autrement que para transmission d’ur compte
compte annuel de qesUon; annuel de gestion;

C.



3’ dieaser le tuteur éga de cnn.sttuer 3° dspeiser e tJteu aL p;reur ceun conseil de tul1ie.. ccnsttueF un conseU de tutehe.

_ __t
_
_
_

_

I



AMENDEMENT /

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 139

Modifier l’article 139 du projet de loi

1° dans (e p&agraphe 1

a) par le remplacement. partout où ceci se trouve, de « directeur)> par
« curateur public »;

b) par l’insertion, après <(annuel », de « de gestion »;

2° dans e paragraphe 2°

a) par le remplacement de « si un mandat de protection » par « lorsqu’un
mandat de protection »;

b) par le remplacement. dans le texte anglais, de « Director » par « Public
Curator »;

3° par la suppression du sous-paragraphe a du paragraphe 30 44

Commentaires ii J,, 15/

Cet amendement vise à retirer le changement de nom du curateur pubhc.

De plus, cet amendement ajoute une précision terminologique mineure, soit le
remplacement de lexpression « compte annuel du tuteur » par « compte annuel
de gestion du tuteur », le tout conformément à la terminologie utilisée à l’article
246 du Code civiL

Il propose enfin une amélioration de la rédaction au deuxième alinéa de larticle 22
de la Loi sur le curateur public.
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le compte annuel du tuteur, ou une enguét
faitpar le directeur dnnne sérieusement leu
de craindre nue la oersonne représentée ne

raison de
l’inexécution ou de la mauvaise exécution des
fonctions de tuteur.

Il peut aussi, Si un mandat de protection
n’est pas fidèlement exécuté ou pour un autre
motif sérieux, demander la révocation du
mandai ou communiquer au mandataire
remplaçant les renseiqnements nécessaires
pour pue celui-ci puisse demander de
remplacer e mandataire initial. Dans ce
dernier cas, le mandataire rempiaçant doft
oréalablement attester sous serment gu’ii
entend faire une telle demande

Si le tribunal J’ordonne, le orateur
pubflodirecteur, pendant l’instance, exerce la
tuteNe ou-ra-ewa€Il€-ou, lors dune demande
de révocaton de mandat assume la
protection de la oersor.ne inapte ou
administration de ses biens.

22. Le die4er curateur pubhc peut
demander le remplacement dun tuteur pour es
motifs reconnus au Code civil ou lorsque le
compte annueF de gestion du tutew, ou une
enquète faite par e diçeeteuç cLrateuLfrub!c
donne sérieusement !ieu de crairdre que la
personne représentée ne subisse un préjudice
en raison de l’inexécution ou de la mauvaise
exécution des fonctions de tuteur

Il peLt ajissi si mandat de protecton n’est pas
fidèlement exécuté ou pour un autre motif
sérieux, demander la révocation du mandat ou
communiquer au mandataire remplaçant les
ens€gnements nécessaires pour que celui-c1

puisse demander de remplacer e mandataire
initial Dans ce dernier cas, le mandataire
rêmplaçant doit préa’ablement attester sous
serinnt quil entend faire une telle demande.

Si le tiibunal ‘ordonne, le ççeur
ublic,pendant instance, exerce la tutelle 0u lors

dune demande de révocation de mandat,
assume la pr&tction de la personne inapte ou
l’administration d ses biens.

\rçu des modifications

‘Aflicle proposé par le projet de loi

__________Article

amendé

_______

.s -J——— 1__

mandat n’e€t pac hdèlcment-exéeuté-øu-peur
un—a4re-—metif-—séçieuxLe directeu peut
demander le remplacement dun tuteur’Øour
es motIfs reconnus au Code cv ou lorsque

subisse - un
- préiudice

- -
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AMENDEMENT

(+)
PROJET DE LOIN° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 140

Remplacer l’article 140 du projet de loi par le suivant

« 140. L’article 27 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa:

10 par le remplacement de «régime de protection» par «tutelle.
représentation temporaire ou assistance »;

2 par le remplacement, dans le texte anglais, de «person who s unable
whose care or the administration of whose property have been entrusted» par
«incapable person whose care or the administration cf whose property bas been
entrusted ». ».

Commentaires W

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.

s



AMENDEMENT

PROJETDELOIN°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 142

Remplacer l’article 142 du projet de loi par le suivant

« 142. L’article 29 de cette lo est modifié par le remplacement du deuxième
alinéa par le suivant:

«Linventaire est fait sous seing privé. Lorsque les circonstances s’y prêtent] il
est fait en présence de témoins.)).

I.4



AMENDEMENT /ALt

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 143

Modifier l’article 143 du projet de loi

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de ((25000$» par
(<40 000 $ »;

20 par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant:

« 2 par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant

« Outre les motifs prévus à l’article 1305 du Code civil, ‘autorisation
d’aliéner un bien à titre onéreux ou de le grever d’une hypothèque peut égalenient
être donnée lorsque cet acte est nécessaire pour l’éducation et l’entretien de la
personne représentée ou pour conserver la valeur du patrimoine de celle-ci. De
plus, une telle autorisation peut être donnée lorsque cela est la volonté du majeur
et que celui-ci ne risque pas d’en subir un préjudice sérieux. ». »;

3° par le remplacement du paragraphe 3° par le suivant

« 3° par la suppression, dans le dernier alinéa, de « ou en curatelle » ».

Commentaires / L’ V— -

Cet amendement vise à réviser le montant prévu à cet article, par cohérence avec
les modifications apportées au Code civil en semblable matière.

Cet amendement propose également d’octroyer au tribunal ou aux personnes
pouvant donner une autorisation à la place du majeur inapte, la discrétion pour
autoriser certains actes de pleine administration souhaités par celui-ci. Cet
amendement est cohérent avec le principe valorisé par le projet de loi selon lequel
il importe de considérer les volontés d’un majeur inapte.

Cet amendement vise enfin à retirer le changement de nom du curateur public.



Aprçu des mDdif,cations

iÏie proposé par le projet de loi
]_____

Article amendé

as d’en subir un. réudice eux.

Le d4eotew curateur public peut mander au
tribunal la révision de la décision p e par la
personne autorisée à déc;der pour le ml ur ou
le majeur en tutelle dans un délai de 10 jo à
compter du jour où le fee4e+r curateur ub

34. L sque les règles de administration 34. Lorsque les règles de l’administration Idu bien d ru’ prêvcient que S personne du bien dautrui prévoient que la personnereprésentée d ou peut consentir à un acte, représentée doit ou peut consentir à un acte,recevoir un avis être consultée, c’est le recevoir un avis ou être consultée, cest letitulaire de l’autorité arentale ou le conjoint titulaire de [‘autorité parentale ou e conjoint quiqui ag;t ou, à aut ou en cas agit ou, à défaut ou en cas d empêchement dedempêchement de celui-c un proche parent celui-ci, un proche parent ou une personne quiou une personne qui dé ontre pour la démontre pour la personne représentée unpersonne représentée un inté t particulier. intérêt particulier. Toutefois, l’autorisation duAutIeF4qent--—t’autoptsatIon d : est tribunal est requise à défaut ou en casnqu Toutefois. ‘autorisabon du tri nal est d’empêchement d’une telle personne s’il s’agite ulse défaut ou en cas d’em ch ent a’aiéner un bien à titre onéreux dont la valeurd’une tele ersonne sil sa it daliéner n excéde 25 ou de grever un bienbien à litre onéreux dont la valeur excède 2 d’une hypothèque excédant cette valeur.
000 $ ou de grever un bien d’une hyothêgue
excédant cette valeur. Ou les motifs prévus à article 1305 du Code

civ, ‘ utorisation d’aléner un bien à titreOutre les motifs prévis à lartic;e 1305 du onéreux de le grever d’une hypothèque peutCode civil lautorisation d’aliéner un Dien à également tre donnée si cet acte estbtre onêreux Du de le grever d’une nécessaire po l’éducation et l’entretien de la
hypothèque peut également être donnée si personne représ tée ou pour conserver lacet_acte est nêcessaire pour l’éducation et valeur du patrimoin de celle-ci. De plus, uneertret’en de a personre représentée ou pour telle autorisabon eut e donnée lorscue celaconserver la valeur du patrimoine de celle-ci I est la volonté du majeure ue celui-ci ne risque

Le oit÷-’.i-.pub[idirecteur peut demander au
tribunal Ja rêvsion de a décision prise par la
personne autorisée à décider pour le mineur
ou le majeur en tute!!e oi-eçowatelle dans un
dêrai de ¶0 jours à compter du jour où le
çLl,a1-11- t’tr)i1GdIrecteur est avisé de cette
décision.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 144

Remplacer l’article 144 du projet de loi par le suivant:

«144. L’article 36 de cette loi est modifié par e remplacement dec 5000$ » par
« le montant le plus élevé entre 15000$ et celui correspondant à 15% de la valeur
du bien visé par le partage ou de la valeur en litige visée par la transaction ». ».

Commentaires

Cet amendement vise enfin à retirer e changement de nom du curateur public.

De Ius, cet amendement vise à assurer une cohérence entre le vocabulaire utilisé
à l’arfice 36 de la Loi sur le curateur public et celui utilisé notamment à l’article 34
de cettè loi et aux articles 213 et 1305 du Code civW Le curateur public de’ra
néanmoins considérer uniquement la valeur de la partie du bien appartenant à la
personne représentée aux fins du calcul.

Aperçu des modifications

E Article proposé parle projet de loi I Article amendé

i 36. Le curatebç—p4fbiIedrecteur peut, sans 36. Le d#e€tew curateur publ1c peut, sans
I autorisation du tribuna!. provoquer Jn ‘autcisacion du tribuna! provoquer un partage.
partage, y participer ou transiger si la valeur y participer ou transiger si la valeur des
des concessions qu’il fait, s’il en est, n’excède concessions qu’il fait, s’il en est, n’excède pas
pas 5-00041e montant le plus élevé entre 15 le montant e p!us élevé entre 15 000$ et celui
000$ et celui correspondant 15% de la correspondant à 15% de la va’eur de-Je-partie
valeur de la partie du bien, appartenant à la du bien, appxtenant la porconne
personne représentée, visée par e panage ou €epffiseetée—visée par le partage ou de la
de la valeur en litige visée par la transaction va eur en Iftige visée para transaction.



AMENDEMENT J. )q

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 145

Remplacer l’article 145 du projet de loi par le suivant

« 145. L’article 42 de cette loi est modifié par la suppression, dans le premier
ahnéa. de « , par poste recommandée,». ».

i

Commentaires ç -

Cet amendement ve uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.



4Ô

AMENDEMENT p4
PROJ ET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTiON DES PERSONNES

ARTICLE 146

Remplacer l’article 146 du projet de loi par le suivant:

« 146. Lailicle 52 de cette oi est modifié:

1° par la suppression, dans le paragraphe 2° du premier alinéa, de « ou
leurs ayants cause ou héritiers »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant:

« Néanmoins, le curateur public peut, à la demande d’une personne
intéressée, attester qu’une personne est mineure, sous tutelle ou sous mandat de
protection, ou fait l’objet d’une représentation temporaire et indiquer le nom du
tuteur, mandataire ou représentant. De même, le curateur public peut attester
qu’une personne est reconnue comme assistant d’un majeur en particulier, ».

Cennmentaires
N.

Cet amehdernent vise à retirer le changement de nom du urateur public.

Cet amendement vise également à mieux contrôler l’accès au dossier des
personnes des personnes représentées par le curateur public et celles dont il
administre les biens en retirant les ayants cause et les héritiers de celles-ci de cet
artic(e. Un autre amendement propose d’encadrer leur accès.

Cet amendement propose enfin que le curateur public puisse attester qu’une
personne est sous mandat de protection ou quelle fait l’objet d’une représentation
temporaire et qu’il peut attester qu’une personne est reconnue comme assistant
d’un majeur en particulier.



\-

‘Ajerçu ries modifications

Article proppØpar le projet de loi Article amendé

52. Nui ne peut prendre conn&ssance
d’un dossier maintenu par le ooaer
cLu.,Gdlrecte’Jr sur une personne qui
représente ou dont il admilistre les biens, en
recevoir communiàation écrite ou verbale ou
autrement y avoir accès si ce n’est

V le personnel du ewat€er
ptibNcdirecteur dans exercice de eurs

______

fonctions;

r la personne que le curatew
,o,idrecteur représente ou a repréenIê et

celie dont il administre es biens oU leurs
ayants cause ou héritiers;

30 le titulaire de l’autorité parentale de la
personne que le mJ{ateur —pubNGd[recteur
représente avec autorisation de ce dernier;

4 le conjoint un proche parent: un allié,
toute autre personne ayant démontré un
intérét parficulier pour [e majeur ou la

_____

personne qui a reçu une délégation du
6iJFalPw-pt’t)lGdirecteur, avec lautorisabon de I
ce dernier,

50 le Protecteur du citoyen

Néannons, le - uxe ‘.Lairect€ur peut
attester qu’une personne est mineure Ou sous
Li I @‘i On e de p rc4ection - ridlq uer- le nn -do
It: UI ratJtelle el ndiquer le non- dI tuteur, à la demande d’une personne

intéressèe.

52. Nul ne peut prendre connaissance d’un
dossier maintenu par le 4iç8Ge41r MfteLlr
pubhc sur une personne qu’il représente ou
dont il administre les biens, en recevoir
communication écrite ou verbale ou autrement
y avoir accès si ce n’est:

1° le personnel du dieeteer cffateur
public dans l’exercice de leurs fonctions;

20 la persorne ue e drecteu, représente
ou a représenté et cel!e dont il adrninstre les
biens e-iewe-a,aets-oause-ee-t4çjtieç€

30 le titulaire de ‘autorfté parentale de a
personne que ie dî.eete4jç curateur public
représente, a’ec l’autorisator de ce dernier,

4° le conjoint, un proche parent, un allié,
toute autre personne ayant démontré un intérét
parlicuLer pour le majeur ou la personne qui a
reçu une délégation du dieeteuç curateur
public, avec l’autorisation de ce dernier;

50
le Protecteur du c:toyen.

Népnmoinc, e directeur pcut -atte&ter--uunp
personne oct rnineuro ou Bouc tuty”o 2t in4iguer
4e-nom du tuteur, à la demande dune pereonne
intéroecto. Néanmoins, le curateur pubic peut,
à la demande d’une personne intéressée,
attester qu’une personne est mineure, sous
tutelie ou sous mandat de protection ou fait
l’objet dune représentation temporpwe et
indiquer e nom du tuteur, mandataire ou
représentant. De même, le curateur public peut
attester guune personne est reconnue comme
assistant d’un maieur en partculier.

-j



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18 (ç i)

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 147.1

Insérer, après l’article 147 du projet de loi, le suivant

« 147.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article idu suivant:

«53.1. Le liquidateur de la succession, le bénéficiaire d’une assurance-vie
ou d’une indemnité de décès, l’héritier ou le successible de la personne qui a été
représentée par le curateur public ou dont il a administré les biens a le droit de
recevoir communication d’un renseignement contenu au dossier de la personne
décédée dans la mesure où le renseignement met en cause ses intérêts ou ses
droits à ce titre. ». ».

Commentaires À J

Cet amendement propose d’établir les conditions qu’un demandeur doit respecter
pour avoir accès à un renseignement contenu dans le dossier d’une
personne ayant été représentée par le curateur public ou dans celui d’une
personne dont il a administré les biens, lorsque cette personne est décédée. Pour
avoir accès à ce renseignement, le demandeur devra, d’une part, démontrer sa
qualité de liquidateur de la succession, de bénéficiaire d’une assurance-vie ou
d’une indemnité de décès, d’héritier ou de successible. Il devra, d’autre part,
démontrer que ce renseignement met en cause ses intérêts ou ses droits à ce titre.



AMENDEMENT /
(s’?)

PROJET DE LOI W 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 148

Remplacer article 148 du projet de loi par le suivant;

« ‘148. L’article 54 de cette loi est modifié par le remplacement du premier alinéa
par le suivant:

«Le curateur public doit maintenir un registre des tutelles au mineur, un
registre des tutelles au majeur, un registre des assistants au majeur, un registre
des mandats de protection homologués et un registre des autorisations de
représentation temporaire du majeur inapte. ». ». . /

)7
Commentaires

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.



oAj.ItfC1
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 16

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 149

Supprimer, dans Iartice 149 du projet de loi, « de (<curateur public» par
((directeur» et ». ».

Commentaires /

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 150

Modifier article 150 du projet de loi

10 par la suppression du paragraphe 1°;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, du paragraphe 32° qu’il
propose, par les suivants

« 3.2 établir la forme et le contenu des rapports d’évaluation médicale et
psychosociale nécessaires à la représentation temporaire du majeur inapte;

« 3_30 établir la forme, le contenu et les modalités de transmission des
documents nécessaires à la reconnaissance de l’assistant au majeur;

« 34° déterminer les conditions auxquelles un avocat ou un notaire doit
satisfaire pour être accrédité pour faire les opérations préalables à la
reconnaissance de l’assistant au majeur; »;

3° insérer, après le paragraphe 30, le suivant

« 3.1 par l’insertion, dans le paragraphe 6 et après ((aux registres », de «et
les règles applicables pour la consultatiDn de ces registres »; ». 6

______________ ______ ______

CLV 4.
Commentaires

Cet amenderient vise à retirer le changement de nom du curateur public.

Cet amendement propàse également à ajouter la possibilité pour le gouvernement
d’établir par règlement la forhieet le contenu des rapports d’évaluation médicale
et psychosociale nécessaires à la représentation temporaire du majeur inapte. Ces
évaluations pourraient par exemple être plus simples que celles nécessaires à
l’établissement d’une tutelleS

LJ.1ÇO



Cet amendement vise enfin à habiliter le gouvernement à prendre un règlementpour déterminer es règles applicables à la consultation des registres tenus par le
curateur public

Aperçu des modifications

Article proposé par le projet de loi

68. Outre les pouvoirs de réglementation
qui lu sont par ailléurs conférés par la présente
loi, le gouvernernentpeut par régiement:

1° (paragraphe abrpgé);

20 déterminer les renseignements que le
directeur général ou le direceur des services
professonneis d’un étabissement visé dans
l’article 14 doit fournir au Gy4ateur
pubiFedirecteur en vertu de cet article;

3° étabir la forme et e cofttenu des
rapports transmis par les tuteurs

S1 établir [a forme et le contery des
rapports dévaluation médicale ‘\ et
psyhosooale nécessaVes à la tutelle au

6° déterminer les renseignements qui doivent
être inscrits aux registres;

Article amendé

______

68. Outre les pouvoirs de réglementation
qui lui sont par ailleurs conférés parla présente
loi. le gouvernement oeut par règ:ernenz

1 (paragraphe abrogé);

20 déterminer es renseignements que te
directeur général ou le directau des serv ces
professionnels d’un établissement visé dans
l’article 14 doit fournir au dweotew+ curateur
public en vertu de cet article:

V établr la forme et le contenu des
rapports transmS par les tuteurs;

3V étab’ir la forme et
rapports dévaluation
psychoscc;aie nécessaires
majeur:

3.2° étabjir la forme et le contenu des
aØports d’évaluation médic&e et
psychosociale nécessaires à la représentation
temporaire du majeur inapte;

3.S établir la forme, le contenu et les
modalifés de transmission des documents
nécessaires à la reconnaissance de l’assistant
au majeur:’

3.4° déteritiiner les conditions auxguelles
un avocat ou unflotaire doit satisfaire pour être
accrédité pour fair les opérations préalables à
la reconnaissance àe l’assistant au m&eur

L..’) N
6° détertriner les tenseigne’roents qui doi,ent
ètre inscrits aux registres et es règles
pplicables pour a consultator. de ces
registres;

rnr.

32 établir la forme et le contenu des
documents nécessaires à la reconnaissance
rie l’assistant au rnaeur:

le contenu des
médicale et

à la tutele au

N



J jEC.I

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 150.1

Insérer, après l’article 150 du projet de loi, le suivant:

« 150.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 204, du suivant:

«205. Le montant prévu â l’article 34, aux articles 209, 213, 214, 217, 221,
242, 289.1 du Code civil et aux articles 336 et 394 du CQde de procédure civile est
ajusté le 1er avril (indiquer ici l’année qui suit de dix ans celle de l’entrée en vigueur
de l’artcte 8.1 de la présente loi) et par la suite, tous les dix ans, selon la variation
de l’indice moyen des prix à la consommation pour les cinq années précédentes
en prenant comme base l’indice établi pour ensemble du Québec par Statistique
Canada. Le montant calculé suivant cet indice est arrondi au multiple de 5 000 $le plus près. Le curateur public publie à la Gazette officielle du Québec le résultat
de cet ajustement. ». ».



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MOD)FIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 4

Remplacer I’articFe 4 du projet de loi par le suivant

« 4. L’article 87 de ce code est modEflé par (‘insertion, dans Le deuxième aUnéa et
après « appliquent», de « è l’exception de celles prévues à l’article 217».».

‘Commentaires

r

I
Cet atnendernent vise à retirer (e changement de nom u curateur pubhc.

De plus, cet amendement propose une modificatior en cohérence avec
l’amendement proposé à l’article 9 du projet de loi.

N

Aperçu des rnodificatiohs

(n)

87. Tout intéressé, y compr!s le Gurateur
publiodirecteur de la protecuon des
pççnnes vLllnérables ou un créancLer de
Iabset pejt derarder louvelure a’.ne
tute:le à l’absen:.

La tutelle est déférée par le tribunal sur avis
du conseil de tutelle et les règles re]atives à
la tutelle au mineur s’y appliquent à
L?XCePtFon_de cellos prévues aux erhclcs
2C9 et 217, corne tenu des daDaions
nécessa!res

çejrubflt ou un créancier de absent,
peut cen’ance- ‘over1re dune :utele à

i l’absent.

La tutelle est déférée par le tribunal sur avis du
conseil de tuteile eL lesrgles relatives à la
tutelle au mineur s’y apptiqûènt, l’exception
de celles prévues aux—a4id€s—2094 et 217à
ïa’tic•e 2 7. compte tenu des 2dapta:ons
nécessafres.

Article proposé parle projet de loi r Article amendé

187. Tout intéressé, rislet

______
_____ ______

d4a-protect4ones—per-semes—vffiéraNes



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18 (a&)

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 22

Remplacer ‘article 22 du projet de lai par le suivant

« 22 L’article 261 de ce code est modifié par la suppression de « la curatelle
ou », de « protégé » et de « dun curateur au». » if

£6’
‘, LA

‘—

Commentaires

Cet amendement vise unTuement à retVer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 24

Modifier article 24 du projet de loi

1° par la suppression du sous-paragraphe a du paragraphe 1

20 parle remp’acement du paragraphe 2° par le suivant

« 2c par la suppression, dans le deudèrne alinéa, de « ou du curateur ». ».

:commentaires

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
publ;c.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 25

Remplacer l’article 25 du projet de loi par le sLlivant

« 25. L’article 264 de ce code est modifié, dans le premier alinéa

10 par la suppression de «ou curateur», de ((protégé)) et de «ou de la
curatelle»;

2t par l’insertion, dans le texte anglais et après «to me person », de «cf fui
age ». ».

Commentaires

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 26

Remplacer l’article 26 du projet de loi par Je suivant:

« 26. Larticle 265 de ce code est modifié par la suppression de «protégé». ».

enfres

Cet amendement vise uniquement à retirer Ieehangement de nom du curateur
pubhc.



AMENDEMENT 4.
PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 27

Modifier le paragraphe V de [article 27 du projet de loi parie remplacement de
« aux articles 209.1 et 217» par «à l’article 217».

Cet amendrnent est proposé en cohérence avec celui propsé â article 9 du
projet de loi, qui retire lajout de l’article 209.1 au Code civiL

Aperçu des modifications

Âiicio proposé par le projet de loi Article amendé

266. Les règles relatives à la tutelle au
mineur, à Fo,ception de ccilesjvues aix
articles 209.1 et 217, s’appliquent à la tutelle
et-à la curpteUe au majeur! compte tenu des
edao,aPcns nécessa-es.

AirsL s’ajen: aux personnes qJ. doiveflt
être convoquées à lassemulée de parents,
d’alliés ou d’amis en application de larticle
226, le conjoint et les descendants du majeur
au prem[er degré.

266. Les règles ?èlIives à la tutejle au
mineur, à l’exception declles prévues aix
açt1des—20OE-1—e(-21-7à l’arlicl&217, s’appliquent
à la tutelle au majeur. comØe tenu des
adaotal ors nécessaires

- -

-

Ainsi, s aoctent ajx oerson’es Gui ddtvent
èlre convoquées à assemblée de parents,
daihés ou d’amis en application de l’article
226, e conjoint et les descendants du niajeur
au premier degré

N

___ ___ ___ ____ ____

Commentaires



AMENDEMENT 4.5I
PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 31

Remplacer l’article 31 du projet de loi parte suivant

« 31. L’article 269 de ce code est modifié par le remplacement de « d’un régime
de protection)> par « dune tutelle». ». r t;

Zôrnmentjres

Cet amendement vise uniquement à reurer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 34

Remplacer le paragraphe r de article 34 du projet de loi par le paragraphe
suivart

« 1° par le remplacement de « d’un régime de protection » par ((d’une
tute)le au majeur » et de « au majeur>’ par « â celui-ci ».

______
____ _____ ____

t
Ccïfflrne,flaîres

Cet amendement visiquemerrretirer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 35

Remplacer article 35 du projet de loi par e suivant

« 35. L’article 273 de ce code est modifié par le remplacement, dans le
deuxième alinéa, de ((du régime’> par «d’une tutelle au majeur».

».

Commentaires jV

Cet amendement vise unquemert à retirer e changement de nom du curatejr
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI Nt 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIERE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 36

Remplacer lartcle 36 du projet de lo par le suivant:

« 36. L’article 274 de ce code est modifié par le remplacement de « dun régime
de protection)> par «d’une tutelle au majeur». ».

Commentaires I

Cet amendement vise uniquement à retirer lehàr,qemeril de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 59

Remplacer le paragraphe 10 de l’article 59 du projet de loi par le paragraphe
suivant:

« 1° dans le premier alinéa:

e) par le rempiacement de en tutelle ou pourvu dun conseiLer» par
« sous tutelle ou mandat de protectior» et de « consei!ler: le tuteur» par
«mandataire: le tuteur ou le mandataire »;

b) par l’insertion, après « par le tribunal », de « , le cas échéant, »; »‘

f)

Commentaires

Cet amerktsrnent vise à ajouter que le mandataire doit lui aussi être autorisé par
le tribunaL

Aperçu des modifications

EEZArticIe proposé par le projet de loi N.

436. Le majeur en tu4ele- ou—pourvu dLW

ognseillesoLIs tutelle ou mandat de
p-Vnoo ne peut passe de convenlos
matrirnonales sars lassstance de son
tuteur ou de Sr le
tu:eu dci: être autorisé à cet effet pa- le
tribunal sur lavis du conseil de tutelle,

Les conventions passées en violation du
présent article ne peuvent être attaquées que
par le majeur Li-même. so’ Lt&.r eu son
conss,lier,and9:ai:e, selon le cas; ales ne
peuvent pus Iè:re lcrsqu’i sest écojlé une
année depuis a céébration du mariage ou
depuis le jour de acte modifiant les

_____ ______Article_amendé

Le majeur sous tutelle ou mandat de
protediori ne petit passer de conventions
maIr-monle,s sans lassslance de sen tuteu’
ou de son Trarda:are: le t:eu’ ou -e
nrdstaire do!! :e autor.sé à ce: effet Dar
tibnaL, le cas échéant, sur av.s du conse;
de tutefle, N

Les con’entions passées èq violation du
présent article ne peuvent être ttaquées que
Dar le naeur lui-même sort :uteu’ ou son
adataire, seon le casç e les ne peuvent plus
rêve orsqu I ses: écoulé ure année depuis la
céjébration du mariage ou depuis le jour de
acte niodflant les conventions matrimoniares.

ventions_matrimoa!es.

_____

r_____

_____ _____ _____

J\.N.



AMENDEMENT 0Jg4
PROJET DE LOI N° 18 (21??)

LOI KIODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 89

Remplacer l’article 89 du projet de loi par le sLlivant

«89. L’article 2177 de ce code est modifié par le remplacement de « un régime
de protector,» par «une tutelle au majeur». ».

___ ___ _______

__

Commentaires

Cet amendement vise uniquement â retirer le changement de nom du curateur
public.



‘C
47 nI

AMENDEMENT /&t’îÔ

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS N MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 90

/
Remplacer l’articb 90 du projet de loi par le suivant:

« 90. L’article 2183 de ce code est modifié, dans te premer aknéa

10 par le remplacement de «d’un régime de protection» par « dur.e tutelle
au majeur» et de « ,tuteur ou curateur)) par « ou tuteur»;

2° par ‘ajout, à la fin, de la phrase suivante: «Il en est de même en ças
d’homologallon d’un mandat de protection à L’égard du mandataire. . ».

V

Commentaires 1
Cet amendement vise untquement à retirer le changement de nom du curateur
pubUc.



G.

AMENDEMENT fi’-?. /t9

PROJET DE LOI N°18 (3,

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 104

Remplacer l’article 104 du projet de loi par e suivant:

« 104. L’article 315 de ce code est modifié par e remplacement, dans e premier
alinéa, de « dun régme de protection » par « d’une tutelle au majeur» et de «
évauations exigées » par « rapports dévaluation exigés ».

».

“Commentaires Çj4’
L’amendement fait un ajustement terminologique étant donné qu’une évaluation
constituè une opération intellectvelle qui ne peut être tenue « en mains

Aperçu des modifications

Article proposé par le projet de loi Article_amendé______

_____

315. Lorsque la demande — concerne 315. Lorsque la demande concerne
l’ouverture ou la révision d in—régj(*e—(le [‘ouverture ou la révision d’une tutelle au
protectiood’Line tutelle au majeur \ou majeur ou homologation d’un mandat de
homologaUon d’un mandat de protection, 1 protection, le notaire est tenu de vérifier

notaire est te’u de vé4fier l’naotiLde de \“napUtude de la pesorne. rnas il “e peut
personne, mais il e peut étab’r aucu’e établir aucune concLs on s’] ra pas e mans
conclusion s’l n e pas en mains les es évauaaefte—e.o94es raninrts d’éva uation
éva’uations exigées par le Code civii e’ la exicés. par ‘e Code civii et la transcriplion de
transcription de l’interrogatoire de la l’interro’to,re de la personne concernée par
personne concernée par la demande, Il fait la demartde. Il fait état de la teneur de
état de la teneur de évaluation et de l’évaluation \et de l’interrogatoire aux
‘ir.terrogatore aux perso’nos réuies et eur personnes éuhes et leur fait oat des autos

fait part des aL:res pièces perinertes pièces per:inente.

Si a demande concerne un mandai de Si a demande concerne un mandat de
protection devant témoins, Lin testament protection devant téinoins, un testament
olographe ou devant témoins, le notaire olographe ou devant ‘témoins, le notaire
constate l’existence du document et vérifie constate l’existence du doccirnent et vérifie sa
sa validité valdité.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 106

Rernpacer larticle 106 ou projet de loi par le suivant:

ommentaires

Cet amendement vise dfjn à réviser le montant prévu è cet article, par
cohérence avec les amerdments prévus aux arUcles du Code civil en
semblable matière.

Aperçu des modifications

(3&)

Article proposé par le projet de loi

336. Dans une affaire ion contentieuse, le
.geme-t qi po,te su’ une demande en
matière d in:égrité. d’état ou de caDacité est
notifié à a persoine coroerée et s’il y s
leu, son représetat seion -es inst’jcio-s
données, le cas échéant, par le tribunal.

Le jugement reLatif à une tutelle à absent ou
à un rninewF-OLI à ur-çéginie-oy-à--un-mandet

-

Article amendé

336. Dans affaire non contentieuse, le
uaemen: oui ‘pole su u—e dema9de en
matière ditégritè; détat ou de capac:é est

I no:ifé à a erso-r-e co’cernée et, s’il y s lieu.
à son reo-ése-:arI: s\elcn es :ns....ctons
données, le cas échéant,’par le tribunal.

Le jugement relatif à une tutelle à l’absent, au
mineur ou au majeur, à ua\ mandat de
orotection OU à lassrstapce au’rnaieur - ou

(Ç 106. L’articie 336 de ce code est modifié par le remplacement, dans e
deuxième alinéa, de « ou à un mineur ou à un régime ou à un mandat de
protection » par « au mineur ou au majeur, à un mandat de protection ou à
lassistance au majeur, ou autorisant la représentation temporaire d’un majeur
inapte » et de « 25 000 $ » par « 40 000 $ ». ».

Cetendement vise à retirer le changement de nom du curateLr public.

Cet amendernert propose également de oréciser que le curateur public doit être
not.fié sans délai du ugement relatif à l’assistance au majeur. Cet amendement
est apporté par eohérence avec les règles prévues aux artides 394 du Code de
procédure civile et 134e la Loi surie curateur pubUc.



ur—p&+btio7 au mineur ou au majeur, à
un maflat de protection ou autorisant la

dur jer;iapo
est notifié sans dffii—au cirecteur de e
yorection 0es oersoflies vt1r]&ables, à
[exception du jugement autoilsant la
désignation d’un tuteur supplétif lorsquia
valeur des biens du mineur n’excède pas
25 000 $: celui relatif à une demande
corceriant Fêtat dune De-sonne est orié
au crecteur de I éta: cM,.

Lorsqu’il sagit d’un dossier ayant trait à
adoption, le jugement est notifié aux parties

ou à leurs représentants dans le respect des
règles reLatives à la publication des
jUqel’e91s er- matère fanta’e

autorisant a représentation temporaire d’un
majeur napte est notifié sans délai eu
d4çeoea-mteetoa-4ee-veçee4Aes

I ‘44méç-ables Curateur puDIic. à exceoton du
ugenlent auto’isan e cés g-et or dun :uejr
supplétif lorsque la valeur des biens du mineur
n’excède pas 2-OOO4 40 000$: celui relatif à
une demande concernant l’état dune
personne est notifié au directeur de état civil.

Lcrsqui saçit dun dosser ayant :rat à
adop:ion. le jLcemert est notifé aux part es

ou à leurs représentants dans le respect des
régies relatives à la pubrication des jugements
en matière familiale.



Arvi)t(

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 108

Supprimer le paragraphe 3° de l’article 108 du projet de loi.

rnmcntaires

Cet amendement vise unquernent à retirer le changement de nom du curateur
public.



fôL
AMENDEMENT p.d/IÔ

PROJETDELOIN°18 /

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 110

Remplacer le paragraphe 1 de l’article 110 du projet de loi par le suivant

« 1° par le remplacement de ((d’un régime de protection » par <(dune
tutel[e au majeur>) et de «d’un régime)> par ((d’une tutelle»; ».

- Commentaires

Cet amendement vise uniquement à retTrer e changement de nom du curateur
public.



A
AMENDEMENT

t q)
PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE LA LOI
SUR L.E CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIERE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE i17

Remplacer lartice 117 du projet de loi par le suivant:

«117. L’article 4 de cette loi est modifié par l’insertion, à la fin, de « et de son
adjoint». ».

Commentaires

Cet amendement vise uniquement à retirer le changdmerit de nom du curateur
public.



11m
AMENDEMENT

PROJET DE LO N° 18 (s)

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 118

A article 5 de la Loi sur le curateur public proposé par article 118 du projet de
loi

10 remplacer «directeur» par « curateur pubhc »;

2Z rernpacer, dans le texte anglais, « Assistant Director » par « Assistant
Public Curator ».

-t!

Commentaires

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curatew
public.



A nI

AMENDEMENT

PROJETDELOIN°18 (&)
LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 119

Remplacer l’article 119 du projet de loi par le suivant

« 119. L’article 6 de cette loi est modiUê

10 dans le premier alinéa

e) par le remplacement de ce qui précède le serment par ce qui suit:

« 6. Le curateur public et son adjoint doivent. avant de commencer à exercer
leurs fonctions. prêter e serment suivant:

b) par le remplacement, dans le serment, de « curateur public)> par
« curateur public (ou de curateur public adjoint) »;

2 par le remplacement. dans le deuxième alinéa, de «curateur public
exécute>) par « curateur public et son adjoint exécutent » ».

3&hh,entaiTes—_

Cet amendement vise uncuement à retirer le changement de nom du curateur
puhkc.



LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 122

Remplacer l’article 122 du projet de loi par le suivant

«122. Larticte S de cette loi est modifié, dans le premier aknéa

(g)

10 par le remplacement de « de la charge ou d’empêchement du curateur
public » par «des charges ou d’empêchement du curateur public et de son
adjoint»;

2 ° par le remplacement, dans le texte anglais. de « ta carry on the duties of
Public Curator for the time being » par « to temporarily exercise the function of
Public Curator ». »

Commentaires
/ ‘j

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public. De plus, une correction est apportée au texte anglais.

Aperçu des modifications

8. En cas de vacance de la chcrgo o
4’ompôehoment -du— curctour publip des
charges ou dempêchernent du curateur
public et de son adjoint, le gouvernement
désigne une personne pour exercer
temporairement la fonction de curateur
public.

Le gouvernement fixe. sil y a lieu, e
traitement. e traitement additionneL les
honoraires et les allocauons de cette
personne.

8. Where the office pf Public Curator ic
dt,.. or tho Public Curator is unable te

a6t the off ces of Public Curator aid
Assistant Pub’ic Curator aie vacant, the
Gcvernment shall designate a persan te
carn; on tho duties cf Public Curator-fef-tte
time—being te temporaril -pxercise the
function of Pub)tc Curator.

The Government shall. where requ:red. fix
the salary, additonaI salarj, tees and
allowances cf the person designated.

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18



AMENDEMENT

PROJET 0E LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 123

À IarUcle 123 du projet de loi:

10 Supprimer le paragraphe 10 et le sous-paragraphe a du paragraphe 2;

2° remplacer le sous-paragraphe e) du paragraphe 20 par e suivant

« e) par l’ajout! à la fin, des paragraphes suvants

« 4 e a reconnaissance des assistants aux majeurs;

5° de l’examen des comptes rendus par certains mandataires en
vertu de l’article 2166.1 du Code civil.».

/lni Iôt

I3



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 132

Remplacer [article 132 du projet de loi par le suivant:

« 132. L’article 17.1 de cette loi est modifié par le remplacement de «en matière
de protection et de représentation des personnes inaptes ou protégées » par.
« dans es matières qui relèvent de la compétence de celui-ci ». ».

Y
Commentaires

A
±. 32-

Cet amendement vise à retirer le changement de nom du curateur public.

Cet amendement propose de remplacer l’expression « personnes vulnérables »
pour faire suite aux comment?ires qui ont été formulés lors des consultations
particulières quant à cette expression.

Aperçu des modifications

I Article proposé par le projet de loi Article amendé

17.1 Le ni nstre responsable de
lapphcation de la présente loi constitue un
comité chargé de conseiller le cuatew
paL[iodirecteur en matière de protection si-de
çepr-ésentatior4- 4a—2ersonnss—inaptes—eu
yotécjéesdes personnes vulnérables.

171. Le ministre responsable de
l’application de s présente loi constitue un
comité chargé de conseilier le dir-eetei-w
curateur public eri—nmtière—d—pmteel1on—4es
personnes vHloéçables dans les matières qui
relèvent de ra cojllptence de celui-c].

N



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIERE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 133

Remplacer l’article 133 du projet de loi par le suivant:

« 133. Larticle 17.2 de cette loi est modif.é. dans le premier a1:néa, par la
suppression de « de protection et de représentation des personnes inaptes ou
protégées ».

Commentaires I

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
pub I c



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SURIE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 134

Remplacer I article 134 du projet de loi par e suvant

« 134. L’artcle 18 de cette loi est modifié par le remplacement de <(curateur1
tuteur au conseiller» par « tuteur». ».

(L ûV

Commentaires

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 138

Supprimer le paragraphe 1° de l’article 138 du projet de loi.

Commentaires

Cet amendement viseùniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.

UI



1ni)l3

AMENDEMENT 04J• H

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 141

Remplacer l’article 141 du projet de loi par le suivant:

« 141. L’article 28 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa:

1 par e remp!acernent, dans le texte angla:s, de «the record cf the case
of a persan who s unable» par «the relevant record for an incapable person »;

par e remplacement de <protégée> par «sous tutelle ou mandat de
protection».

ihrentaire ‘L

Cet amendement vise uniquement à retireJ changement de nom du curateur
pub!ic.



AM (/3
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 147

Rernp!acer Iartice 147 du projet de loi par le suivant:

« 147 L’article 53 de cette bi est modifié par le remplacement! dans le texte
anglais, de « damage’> par « harm ». ».

Commentaires
/

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public.



A
kj r.1Iç/

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 151

Retirer Iartic:e 151 du projet de loi.

__ __ __________

4Jt

__

- Commentaires -

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
pub’ic.



11hz

AMENDEMENT
r

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 166

Remplacer le paragraphe 20 de ‘article 166 du projet de loi par le paragraphe
suivant

« 2° par l’insertion, à la fin du deuxième alinéa, de «, à l’exception de celui
fait à un mandataire». ».

Commires

Cet amendement vise unquement à retirer le changement de nn1 du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE D PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 169

Rempiacer le paragraphe r de Iarflcle 169 du projet de lo par le paragraphe
suivant

« 20 par l’insertion, è la fin du deuxième alinéa, de «, à lexception du
versement fait à un mandataire».

». -/
c-A

__ ___ ________ __ __

?v f
Commentaires

Cet amendement vise uniquement à retirer e changinent de nom du curateur
public.



/vt, lit

Jj st
AMEN DMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÈDURE CIVILE. LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 188

Retirer l’article 188 du projet de loi.

unuement A retirer le changment de nom du curateur
public.



A 1/
AMENDEMENT

AM EN D EM E NT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 197

Remplacer article 197 du projet de loi par le suivant:

« 197. L’annexe de la Lo sur la protection des personnes dont l’état mental
présente un danger pour elles-mêmes ou pour autrui (chapitre P-38.001) est
modifiée par a suppression, dans le sous-paragraphe e du deuxième al:néa du
paragrapheS, de « votre curateur». ». -G

‘î
r- —____

__ __ __ __ __

Commentaires /
Cet amendement vise uniqu}iènt â retirer le changement de nom du curateur
public.



/

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 198

Supprimer, dans l’article 198 du projet de loi, «de ((curateur public» par
« directeur de la protection des personnes vulnérables)) et». ».

Commcntaires

Cet amendement vise unqiièment à retirer le changement de nom du curateur
public.



4rvi f
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 201

Remplacer l’article 201 du projet de loi par le suivant

« 201. L’article 22 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-42) est modifié

10 par la suppression. dans le premier alinéa, de « le curateur»;

V dans le deuxième alinéa

s) par le remplacement de « d’un régime de protection ou
l’homologation d’un mandat de protection » par « d’une tutelle, homologation
dun mandat de protection ou la représentation temporaire d’un majeur inapte »
et de « l’évaluation médicale » par « les rapports dévaluation médicale ». »;

b) par linserton, après « à administrer ses biens », de « ou à poser
un acte déterminé ». ».



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

/lJ

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVIIE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 223

Remplacer ‘article 223 du projet de toi par le suivant

« 223. L’article 8.0.1 du Règlement sur tes modaktés d’émssbn de ta carte
dassLrance maladie et de transmssion des relevés dhororaires et des
demandes de paiement (chapitre A-29, r. 7.2) est modif!é. dans le paragraphe
y

1° par la suppression de «ou en curateNe »:

2° par le remplacement, dans le texte anglais. de « represented by the
Pubic Curator Act n par « recresened by Hie Pubhc Curator ». n. z

Commentaires

Cet amendement vise à retirer le changement de nom dJ curateur public.

De plus, cet amendement vise à corriger une erreur manifeste dans le texte
anglais.

&



4r.i /»-
AMENDEMENT

PROJET DE LOI Nc 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 229

o, -zSupp9mer le paragraphe 1 ae I artrcle 229 du projet de loi.

Coftfn7entaires
- -

Cet amendement vniqueme ‘rerer le changément de nom du curateur
pubic.



,4ni J
fl1ENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 230

Remplacer larlide 230 du projet de bi par le suivant:

« 230. L’article 7 de ce règlement est modifié, dans e paragraphe 20

1° par la suppression, dans ce qui précède le sous-paragraphe e, de « ou
curatelles

2° par la suppression, dans les sous-paragraphes b e d, de « ou
curateurs »;

3 par la suppression du sous-paragraphe ç;

4° par le rempFacernent, dans le sous-paragraphe f, de « au régime
de protection » par « è la tutelle ». ».

____ ___________ _____

: (k
j))Commentaires ,ç L-—

Cet amendement vise uniquement à retirer le changement de nom du curateur
public



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

101 MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

Modifier l’article 231 du projet de loi

ARTICLE 231

1° par la suppression des paragraphes 1° et 3;

T par le remplacement. dans le paragraphe 1 que le paragraphe 2°
propose, de ((directeur)> par « curateur public” ‘7

Cet amendement vise uniquement à reUre le changement de nom du curateur
public.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE COOE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 239

Remplacer I’arUde 239 du projet de bi par le suivant

« 239. L’aricIe 43 du Règiernent sur organisation
établissements (chapitre S-5, r 5) est modifié par le
deu,dême alinéa, de « e curateur du bénéjiciaire »
mandataire du bénéficiaire, ».

tL2

Commentaires
N

Cet aiiendement de concordance propose de préciser que le tuteur et le
mandatairé d’un bêné1icaire sont visés par ‘article dj 43 du Régement sur
‘organisation et l’administration des étabHssernents.

Les centres de réadaptation visés au
paragraphe 2 dc pemier aI,néa de l’articFe 0
doivent. LorsquIls désirent effectuer le
transfert o’un oénéficiaire cans un autre
établissement, en faire la demande au centre
de services sociaux de leur région. Le titulaire
de lautorité parentale —Le
oépèf4eiase ou un proche parent doit être
avisé a péalab’e d rasfei.

Dans le cas d’une admission visée au
deuxènie aNnée de larlicle 40, Lorsqu’un
centre de réacap:at;o dés re transférer un

I bér.éficia-e das un autre étab sserent,iL

jven: e”ec:uer le irastert de oénèf C ares
- “Vtervention du ce-te de services

sociau’d\e leur région.

Les centre\ de réadaptation visés au
aragraphe 2 du prer-ie- alnéa de l’arl-ce 40
doivent. orsqu’uls désirent effectuer le
transÇert (]LlI1 bèb’&jcjaire dans un autre
étabiissernent, en fairè\Ia demande au centre
de services sociaux de l’eur région. Le titulaire
de autchté parenta’e. Je—.ma,r——44
bénéfioiare e tuteur ou é’ mandataire ct
béné’iciaire.pu un pror-e paver.t do t être
avisé au préalable du transfert. N
Dans e cas d’une admission sée au
deux:èrne alinéa de l’a-ticle 40 locu’ur
centre de réadastation dés re transé’àr n

et ‘administration des
remplacement, dans le
par « le tuteur ou e

t-

Aperçu des modiflcati&h

________

N

____

Article_proposé par le projet délqi

___________

Article amendé

_____

‘N43. Les centres de réadaptation visés àt 43. Les centres de réadaptation visés auparagraphe I du premier arinéa de l’article 40 paragraohe I du premier alinéa de l’article 4Q
peuvent effectue- le ta-sfer: ce bénéficiaires
sans l’nterventcn du centre de serv’ces
sociaux de leur région.

N



f,
I-.

doit en faire ra demande au directeur] au êns bénéfidaire dans un i?e établissement, il
de ‘a Lo sur a crotecton de e ieuresse doqen fa e la demande au dVeceur. al. sens
(chapitre P-341) ou de la Loi sis les eunes de à Lo sur la protection ce la jeunesse
cont’evenats (L RC. 1985, C. Y-j). (chapi:reP-3’.) ou de s Lc su les eunes

____ _____ _____

contrevenant(LR.C. 1985, ç Y-1). _J



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 127

Modifier larticie 127 du projet de loi:

10 par la suppression du paragraphe 1°;

2t par le rempacement du paragraphe 2 par Je suivant

« 2 par e remplacement, dans le texte anglais, de « within a reasonable
time, any apprapriate measure including the calling of a meeting of relatives,
persons connected by marnage or a civN union and friends of the persan of full
age » par” ar’y appropriate measure within s reasonabe Urne, including calling a
meeting cf relatives, persans connected by marnage or a civl union, or
fniends »

Comh,èntaiyes

Cet amendement vise unquernent à mUrer le changement de nom du curateur
public.

De plus, cet amendement vise à corriger une erreur de syntaxe dans le texte
anglais. L’expression « persons connected by marnage or s civil union of the
person of ful age » est inadéquate sur le plan syntaxique La préposition
appropriée est, dans ce cas, «ta » et non « of ».

-Q)



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÉRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 129

Remplacer l’article 129 du projet de loi par le suivant

129. Larticle 15 de cette o est modifié

10 par la suppression, dans le premier ahnêa, de «ou une curatelle)) et de
«ou curateur»;

2° dans le deuxième alinéa

a) par la suppression de ou curateur»;

b) par le remplacement, dans le texte anglais, de «and friends» par « , or
friends» et de « disabled » par « incapable o. 2

Coàfmotaires

Cet amendement viseuniquernent â retirer le changement de nom du curateur
public.

F

‘ai

f



Amflj
Article 3

Projet de loi n) S

AMENDEMENT

ARTICLE 3

L’amendement coté Am i 2S a été )L» o

Par conséquent il porte maintenant la cote Am O



c,!Mmj
Artide JEjj

Projet de loi n°

___

AMEN D EM E NT

ARTICLE

Damendement coté Am ) a été

____________

Par conséquent il porte maintenant la cote Am



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 155

Remplacer [article 155 de ce projet de loi parle suivant:

« 155. L’article 518 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
deuxième alinéa, de «en curatelle » par « frappée d’une incapacité de voter
résultant d’un jugement rendu en vertu de article 288 du Code civil ». ».

) I.

J
c&nkmentaires /Cet amendement vise a preciser que le jugement prononçant l’ouverture ou la
modification d’une tutelle peut affecter les droits de vote du majeur en tutelle.

Le droit de vote ne devrait être retiré que dans des cas exceptionnels
considérant qu’il s’agit d’un droit fondamental garanti par l’article 22 de la Charte
des droits et libertôs de la personne et l’article 3 de la Charte canadienne des
droits et libertés, que les facultés du majeur peuvent fluctuer et que des
modalités d’exercice du droit de vote sont mises en place ors des scrutins pour
éviter les fraudes et les abus.

Ainsi, ce retrait ne devrait essentiellement être prononcé que dans les cas où le
majeur en tutelle ne serait pas en mesure de respecter les modalités d’exercice
du droit de vote et qu’il est manifeste que cette situation demeurera inchangée.

Aperçu des modifications

Article de la loi actuelle Article modifié parle_projet de loi —

518. Est une personne habile a voter de la 518. Est une personne h?bile a voter de la
rrunicipah:é ou, selon e cas du secteu nunicipaité ou, seor le —cas, du secteur
concernê toute personne qui à 8 date de I concerné toute personne quL à ‘a date de
référence. nest frappée d aucu9e iqcaoacité rêfêrence. nest rappe d’aucune incapacité
de voter prévue à l’article 524 et rernplft une de vDter prévue à l’article 524 et remplit une

des deux conditions suivantes
\



des deux conditions suivantes:

10 ètre une personne physique dornicihée
sr le territoi’a de la municipalité oj selon e
cas, cars e secteur concerné e:, depuis au
.pohs six mû s, au Ojêbec

2” être, depuis au moins 12 mois! e
propriétaire d’un immeuble ou ‘occupant
dun établissement d’entreprise, au sens de
Ja Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-
21) stué sur e territoire ce la municipalité
ou. selon le cas, dans le secteur concern&

Une personne physique doit ègalement. à la
date de rèférence, être majeure et de
citoyenneté canadienne et ne pas être en
curatefle.

1’ être une personne physique domicilié&F1
le territoire de la municipahté ou. selon e cas,
dans le secteur concerné et, depuis au moins
six mois, au Québec;

2’ être. dep_is au moins 12 mois, le
propriétaire un imnieubte ou occupant d’un
établissement d’entreprise, au sens de Fa Loi
sur la fiscarité municipale (chapitre F-21),
situe sur le territoire de ra municipalité ou.
selon le cas, dans e secteur concerné.

Une personne physique doit également, la
date de réfêrence, être majeure et de
citoyenneté canadienne et ne pas étre—eM
ematelle frappée d’une incapacitê de voter
résultant d’un jugement rendu en vertu de
l’article 288 du Code civjl.



Arn
Article i5c

Projet de loi n° L

AMENDEMENT

ARTICLE j5

Lamendement coté Am 3 a été wm (iQr

Par conséquent il porte maintenant la cote Am



AMENDEMENT ô

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÉRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 160

Remplacer l’article 160 de ce projet de loi par le suivant

« 160. L’article 1 de la Loi électorale (chapitre E-33) est modifié par le
remplacement. dans e paragraphe 4° du premier alinéa, de « en curatelle » par
((frappée dune incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en vertu de
article 288 du Code civil ». ».

Commentaires

Cet amendement vise à préciser que le jugement prononçant l’ouverture ou la
modification d’une tutelle peut affecter )es droits de vote du majeur en tutelle.

Le droit de vote ôe devrait être retiré que dans des cas exceptionnels
considérant qu’il s’agit d’un droit fondamental garanti par l’article 22 de la Charte
des droits et libertés de la personne et l’article 3 de la Charte canadienne des
droits et libertés, que les facultés du majeur peuvent fluctuer et que des
modalités dexercice du droit de vote sont mises en place tors des scrutins pour
éviter es fraudes et les abus.

AinsL ce retrait ne devrait essentiellement étre prononcé que dans les cas où le
majeur en tutelle ne serait pas en mesure de respecter les modalités d’exercice
du droit de vote et qu’il est manifeste que cette situation demeurera inchangée.

Aperçu des modifications

______ _____

la loi_actuelle deifJE

1. Possède la qualrte délecteur, toute 1. Possède Fa quatê d’&ecteur. toutepersonne c personne qu

10 a 18 ans acccmpis; 10 a 18 ans accompNs

2 est de cto:enretê caradienne. 2 est de citoyenneê canadienne,



s’.

I 3’ tp’ciljée au Québec depuis six rrcs:
r

4 n’est pas enàuratelle;

5° n est pas privée de ses droits ectoraux
en appiicsic9 de la présente loi, de la Loi sur
la consultation populaire (chapitre Cr641),
de la Loi sur les êrections et es rèfêrendum
dars les rnuocpal’tês (chapitre E-2 2\ ou de
la Loi sur les élections scolaires (chapitre E-
2 3)

Le domicHe d’une personne est le même que
celui ètabl en vertj du Code civil

3 est domici’iée aj Québec Gepuis sjx mois

40 n’est pas e11—ouçatelle ftppg d’une
incapacité de voter résultant dunjflnt
rendu en vertu de article 288 du Code civil:

r «est pas privée de ses droits électoraux en
applicabon de la prêsente loi, de la Loi sur la
consultation pooulaire (chapitre C-641) de la
Loi sur les érections et es référendums dars
es munIcipalités (chapitre E-22) ou de la Loi
sur les élections sco’aires (chapitre E-23).

Le domicile dure personne est le même que I
celui établi en vertu du Code civ,l

____________

___

J



AMENDEMENT

PROJET DE LOIN° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOISUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE
PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 248.1

Insérer, après l’article 248 du projet de loi, le suivant

((248.1. Le curateur public transmet au directeur général des élections le nom,(‘adresse, la date de naissance et le sexe de tout majeur sous curatelle le (indiquerici la date de l’entrée en vigueur de l’article 44 de la présente loi).

Le directeur général des élections inscrit ce majeur sur la liste électoralepermanente. Le directeur confirme par écrit à l’électeur qu’il est inscrit et l’invite àcorriger ou à compléter. le cas échéant, les renseignements le concernant.

Si l’avis d’insciiption est retourné au directeur général des élections sansavoir atteint son destinataire ou si ce dernier informe le directeur gènéral desélections qu’il ne peut ou ne veut pas être inscrit sur la liste électorale permanente,le nom est radié de cette liste. ».

Commentaires

Cet amendement propose que le curateur public informe le directeur général desélections de identité des majeurs sous curatelle à la date de [entrée en vigueurde l’article du projet de loi qui propose d’abroger le régime de curatelle. En effet,ces majeurs deviendront sous tutelle â celle date, conformément à l’article 241 duprojet de loi, et recouvreront le droit de voter.

Cet amendement propose que le directeur général des élections) une fois informé,inscrive le majeur sur la liste électorale. Le mécanisme proposé est similaire àcelui prévu à l’article 40.9 de la Loi électoraleS

Aperçu des modifications

_____ ____

Article actuel I Article amendé

_____

AUCUN 248.1. Le curateur public transmet au dfrecteur Jgénéral des élections le nom, l’adresse, la date Jde naissance et e sexe de tout



AMENDEMENT

PROJET DE LOIN° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 157

Remplacer l’article 157 de ce projet de loi et intitulé qui le précède par ce qui
suit:

«LOI SUR LES ÉLECTIONS SCOLAIRES VISANT CERTAINS MEMBRES DES
CONSEILS D’ADMINISTRATION DES CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES
ANGLOPHONES

167. L’article 12 de la Loi sur les élections scolaires visant certains membres des
conseils d’administration des centres de services scolaires anglophones
(chapitre E-23) est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 4’ du
premier alinéa, de « en curatelle » par « frappée d’une incapacité de voter
résultant d’un jugement rendu en vertu de l’article 288 du Code civil ». ».

s”/
“\Çommentaires

Cet amendement vise à préciser que le jugement prononçant l’ouverture ou la
moditcat(on d’une tutelle peut affecter les droits de vote du majeur en tutelle,

Le droit de vote ne devrait être retiré que dans des cas exceptionnels
considérant qui) sagit dun droit fondamental garanti par article 22 de la Charte
des droits et libertés de la personne et ‘article 3 de la Charte canadienne des
droits et libertés, que les facultés du majeur peuvent fluctuer et que des
modalités d’exercice du droit de vote sont mises en place lors des scrutins pour
éviter les fraudes et les abus

Ainsi, ce retrait ne devrait essentiellement être prononcé que dans les cas où le
majeur en tutelle ne serait pas en mesure de respecter les modalités d’exercice
du droit de vote et qu’il est manifeste que cette situation demeurera inchangée.

Aperçu des modifications

Article de la loi actuelle Article modifié parle projet de loi



12. Poêde la qualité d’électeur, toute 12. Possêde la qualité d’éjecteur, toute
personne qL. à :a date o-j scrutin. perscn9e qui a la date du scrubn:

I’ a 8 ans accornolis V a 8 ans accomphs:

r est de citoyenneté canadjenne;
2 est de citoyenneté canadienne;

30 est domiciliée sur e territoire de la
commission scolaire et depuis au rnons six

30 est domiciliée sur le territoire de la
mois, ai Quéc çornnssion scoa:re et depuis au moins six

fois, au Quèbec
4 n’est pas en curatel e;

40 nest pas en—ot#aefle frappee dune
5 pas été déclarée coupable dune incapactê de voter résultant dun jugement
infraction qui est une manoeuvre électorale rendu en vertu de l’article 288 du Code civil;
frauduleuse en matière électorale ou j
rét&rendaire en vert-j de la présente Ici, de la n’a pas été déciarée coupab’e dune
Lo sur a consutation populaire (chapitre C- infraction qL est une mancejvre électorale
64. de la Loi sur es électons et les frajdlieLse en matière électorale ou

I référendums dans les municipalités (çfljtre J référendaire en vertu de la présente loi, de la I
E-22) ou de la Loi électorale (çpJtre E-33) Loi sur la consultation populaire (chapitre C-

référendums dans les municipalités (chapitre
au cours des cinq dernières années. 64J). de la Loi sur les élections et les

E-22) ou de la Le é;eco’a!e (chapitre E-3 3)
au cours des cinq dernières années



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

A is

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 153

Remplacer article 153 de ce projet de loi par le suivant

« 153. L’artcIe 137 de cette loi est modifie par le remplacement, dans e
paragraphe 2° du troisième alinéa, de « de la curatelle » par ((de l’incapacité de
voter résultant d’un jugement rendu en vertu de l’article 288 du Code civil ». ».

Commentaires

v\I L’ c’t1IŒLLQ

Cet ainendement propose une modification de concordance en raison de
l’amendement proposé à l’article 152 du projet de loi.

137. Avant de radier une personne ou de
refuser d’en inscrire une, la commission de
révision doit u: donner ur avis d’un jour
franc

Lav.s est notifié à ladresse irsçrite sur la
liste électora[e ou à tout autre endroit où la
commission ou l’agent réviseur s des raisons
de croire que la personne peut être rejointe.

Toutefois, la commission na pas à donner
cet av.s:

137. Avant de radier une personne ou de
refuser den inscrire une, la commission de
révisbr. doit lui do,ner un avis dun ;cu franc.

I L’avis est notifié à “adresse nscrite sur a liste
éiectorale ou à ot aJre endroit où la
commission ou l’agent réviseu s des raisons
de croire que lapersonne peut être rejointe

r lorsque la commission est satisfaite de la
preuve qui lui est faite de—ia-—euratelle
incapacité de voter résultant d’un iugerÙent

rendu en vertu de l’articje 288 du Code civil âù,
du décês de !a personne dont ta radiation est u

Aperçu des modificatlôns

Article de la loi actuelle [_Ie modifié ar le pr&et de loi

Toutefois, la commision na pas à donner cet
avis: N

V orsque a personne est présere devant
1’ lorscje la perso9ne est présente devant elle:
elle

2 lorsque la commission est satisfaite de la
preuve qu ui est faite de s curatefle ou du
décès de la personne dont la radiation est
demandée.

______



demandéa
3° lorsque la oersonne a êté rencontrée r
un aget réviseur et lui s conflrmé queUe ‘a r lorsque la personne a été rencontrée par
pas le droit dête inscrte sjr la liste un agent -éviseur et lu a confirmé queUe -a

pas le droit dêtre inscrite sur a liste éraIJ
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AMENDEMENT /D-4J.f]

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 154

Remplacer l’article 154 de ce projet de loi parle suivant:

« 154. L’article 137.2 de cette loi est modifié par le remplacement de «en
curatelle » par (<frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu
en vertu de article 288 du Code civil ». ».

Comni&,taires

Cet amendement propose une modification de concordance en raison de
l’amendement proposé à article 152 du projet de loi.

Aperçu des modifications

fl Article de la loi actuelle Article modifié par le projet de loi

I 137.2. Dans tous es cas où la commissEon 137.2. Dans tus les cas où s commission de
ce révi&cn rer.d une décsion en ‘absence révision reno une oécis’on er [absence de la
de la personne qui est visée par la demande personne qui est visée par la demande ou qw
au qui la présente, elle doit immédiatement la prêsente, elle doit immédiatement aviser de
aviser de sa décision! par écrit, cette sa décision, par êcrit, cette personne absente.
personne absente, sauf si celle-ci est en sauf si ceile-ci est ee—cuatelle frappée d’une
curatelle. incapacité de vote’ résultant un iugement

I rendu en vertu de article 288 du Cade cvi!.



AMENDEMENT /

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 158

Remplacer l’article 158 de ce projet de loi par le suivant:

« 158. L’article 58.8 de celle loi est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 2° du troisième aUnéa, de « de la curatelle ou du décès de la
personne dont la radiation est demandée>) par «que la personne dont la
radiation est demandée est frappée dune incapacité de voter résultant d’un
jugement rendu en vertu de l’article 288 du Code civil ou que celle-ci est
décédée » ‘.

N
Com*entaires

Cet amendement propose une modification de concordance en raison delamendementSproposé à l’article 157 du pcojet de loi.

Aperçu des modificationsN.

______

Article de la loi actuelle ‘•‘ Article modifié parle proiede loi

____

58.8. Avarl de rad:er une personne ou de• Avant de radier une personne ou de
refuser den !nscrjre une. ia commission de rêfuser d’en rscrire une, ! commission de
révision doit lui donrer un avis djn jour rév.son doit lu donner un avis dun jour franc
franc.

Lavis est trnsmis à adresse inscrite sur ra
Lavis est transmis à ladresse inscrite sur la liste éLectoral.ou tout autre endroit où la
liste électorale ou à tout autre endroit où la commission Ou agent réviseur a des raisons
commission ou ‘agent réviseurs des raisons de croire que la p&sonne peut étre rejointe
de croire que a oers000e peut être re)ointe.

Toutefois, a commission na pas à donner cet
Toutefois, la comm’ss’on na pas à donner avis: Icet avis:

‘r lorsque la personne esi présente devant
1 lorsque la personne est présente devant elle;
elle;

2° lorsque la commission est satisfatee la20 lorsque la commission est satisfaite de a _pçuve qui lui est faite de—la—ewatefle—c+du



preuve qui lui est faite de la curatelle ou du a—uv-—.—pefsenfie--ont--la—radiat4en—est
décès de la personne dont la radiation est deaj44e que s personne dont la radiation
demandée; est demandée est frappée dune incapacité de

-vote’ résultant dun ugement rendu eh vertu
3’ lorsque la personne s été rencontrée par de larticle 288 du Code civil ou que celle-ci est
un ager: èvseur et lui a ccn’irmé quele na décédée:
pas le drort déire inscrite sur la liste
électorale. 3° lorsque la personne a été rencontrée par

un agent réviseur et lui s confirmé quelle na
pas e droit dêtre inscrite sur ra iste électorare



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

!4J. ?

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 159

Remplacer l’article 159 de ce projet de loi par le suivant

« 159. L’article 58.10 de cette oi est modifié par le remplacement de ((en
curatelle » par « frappé d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu
en vertu de ‘article 288 du Code civil ». ».

Commentaires

S]

Cet amendement propose une modification de concordance en raison de
amendement proposé â l’article 157 du projet de loi.

Aperçu des modifications

Article_de la loi actuelle Article modifié par

58.10, Dans tous les cas où la commission 5810. Dans tous es cas où la commission de
de révision rend une décision en l’absence révision rend une décision en l’absence de la
de a personne qui est visée par la demande personne qui est visée par la demande ou gui
ou qui la présente. ele doft immdiatemert la présente, eile dot ,nrnédaten’ert aviser deaviser de sa décision, par écrit. lélecteur sa décision, par écritS électeur visé, sauf si
visé! sauf si c&u-ct est en curatelle ceit i-ci est en-wçate4e frappé dune incapacité

de voter résultant dun ugement rendu en
vertu de ‘article 288 du Code civil.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI Na 18

/0L41 )a/

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 161

Remplacer [article 161 de ce projet de loi par le suivant

« 161. Larticle 40.7.1 de cette loi est modifié par le remplacement de «en faveur
de laquelle un régime de curatelle est ouvert » par « frappée d’une incapacité de
voter résultant d’un jugement rendu en vertu de larticle 288 du Code civil». »

Con-imentaires

Cet amendement propose une modification de concordance en raison de
l’amendement proposé à l’article 160 du projet de loi.

Aperçu des modifications

Article du !2i!tde loi

40.7.1. Le directeur général des érections
obtient du curateur pubhc e nom, ladresse,
la cate 0e 9a:ssarce et e sexe oe toute
personne en faveur de laQuelle un régime ce
curatelle est oJvert

Article amendé

40.7.1. Le directeur généra’ des êlections
obtient du curateur public le nom, ladresse, la
date ce na’ssace et e sexe de toute
persan pe eri4aveef—de—4aqe4Ie--ea—fégTe-4e
Goate44€—est—e44€8t frappée dine incapacité
de voter résuEtant d’un lugement rendu en
vertu de ‘article 288 du Codcivil,



4n !?Q
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 162

Remplacer ‘article 162 de ce projet de loi par e suivant

« 162. Larticle 40.10.1 de cette loi est modifié:

10 par la suppression de « ou douverture d’un régime de curatelle »;

20 par l’insertion, après «Loi sur la consultation populaire (chapitre C-641) » de
et celle qui est frappée par une incapacité de voter résultant d’un jugement

rendu en vertu de l’article 288 du Code civil. »,

Commentaires

Cet amendement propose une modification de concordance en raison de
l’amendement prôposé à article 160 du projet de loi.

Aperçu des modifications

Article du projet de loi

______

Article amendé

40.10.1. Le directeur général des éjections
radie de la liste électorale permanente a
persorne pour aquee il reçoit cne
confprmaton de décès ou douverture dun
régi,r.e de cLratel!e de trèrne que ce1e q..i I
est privée de ses droits électoraux en
applrcatJon de la présente loi ou de la Loi sur
la consultation populaire (chapitre C-64 I).

_______________

40.10.1. Le directeur générai des élections
radie de s liste érectorale permanente a
pe’sor’fle pour laquele I reçoit une
confirmation oe décès Gj—4eI4’e6we——d-yR I
Fg.me-e-Gwateie de méme que ceie qui est
privée de ses droits êlectoraux en application
de la présente lo bu de la Loi sur a
consultation popuiaire (chapitre C-64l)
cele qui est frappée par une incapacité de
voter résultant dun joement rerdu en vertu I

_J_icle288duCode civil.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 163

Remplacer article 163 de ce projet de loi par le suivant

« 163. L’article 4D.12.15 de cette loi est modifié par le remplacement de « de la
curatelle ou du décès de la personne visée » par « que la personne visée
est frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en vertu de
[article 288 du Code civil ou que celle-ci est décédée ». ».

Commentaires

Cet amendement propose une modification de concordance en raison de
amendement proposé à farticle 160 du projet de loi.

Aperçu des modifications.

Article du projet de loi

40.1215. Malgré article 40.12.14. la
corrmisscr permanente nest pas tenue ae
tansmett-e lavis écrit lorsqje ia personne
vsèe a èté rencontrée par les agents
réviseurs et eur a confirmé querle n’a pas ra
qualité d’électeur, si la commission a été
informée par une personne habitant à
ladresse à iaq:Je!le est nscrite sur la !iste

I éiectoraie permanente la personne visée que
cele-ci rest pus domcl,ée à cet endrol ou
si la commission permanente est satisfaite
de la preuve qui lui a été faite de la curaterle
ou du décès de la personne visée

Article_amendé

_____

40.12.15. Malgç açtcIe O 2 4. a
ccmr,sson oe’ranente n’est pas tenue de
transi-ettre lavis écrt lorsque la personne
visee s eté rencontrée par les agents réviseurs
et leur s confirmé qu’e!Ie n’a pas la quahté
d’électeur, si la commission a èté informée par
une personne habitant a l’adresse à raquene
est inscrite sur la liste éectorale oernanete la
personre visée que celie-ci n est plus
doniiciliée à cet endroit ou si a commission
permanente est sapsfaite de la preuve qui lui a
été faite de—Ia—eyçate4le—ou--8i—44oès--4e—-4a
per€onno ViEéO que la personne visée
est ‘raopée dune incaoacté de voter ésultant

I dun juaement rendu er vertu de rarticle 288
du Code cwil ou que celec est décéd4e

N



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

/4,Q

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÊR DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 164

Remplacer article 164 de ce projet de loi parle suivant:

« 164. Laiticfe 210 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa) de <de la curatelle ou du décès de (a personne dont la radaton est
demandée » par « que la personne dont la radiation est demandée est frappée
dune incapacité de voter rêsultant dun jugement rendu en vertu de l’arbcle 288
du Code civil ou que celle-ci est décédée ». ».

Commentaires

Cet amendement propose une modification de concordance en raison de
amendement proposé à l’article 160 du projet de loL

Aperçu des modifications

Article du Fpjt de loi

210. Avant de radrer une personne ou de
refuser d’en inscrire une, la commission de
éviSC do P:nforrne, par un avis écrit

indiquant les motifs de la oéc’sion qu’elle P
e’,teqd rendre et L. permettre de préseter
ses observations en personne ou par écrit
dans le délai qu’elle indique, sauf si cette
personne est présente devant elle, sil sagit
d’un cas vsé au deuxieme al!.9éa de l’article

P 192. si la demande est orêsentée en vertu de P
t art.c,e 205 par une personne orniclée à
l’adresse à laquelle est inscrit électeur visé
par la demande ou si la commission est
satisfaite de la preuve qui lui a ôté faite de la
cjralele c du décès de a personne dort la
radiation est demandée.

Article amendé

_____

210. Avant de radier une personne ou de
refuser d’en rnscrire une! la commission de
révision dot Iin’orrner par jr. avis écrit
indiquant les motifs de la aécsion quelle
entend prendre et lu: perne!ae de présenter I
ses observations en personne ou par écrit
dans le délai quelje indique, sauf si cette
personne est présente devant elle, sil s’agit
dun cas visé au deuxè’re alinéa de I article
192 si la demande est orésentêe en vertu de I
‘article 205 par une personne domciliGe à
ladresse à laquelle est inscrit électeur visé
par la demande ou si la commission est
satisfaite de la preuve qui ui a ôté raite de-la

ra4iation—est-demandée ghja personne dont
a radiaton est demandée est fraDoée dune



Cet avis doit être d’un jour franc et est notifié
de la manière déerrrinee oar le arecteur
général des électons à lad-esse incrte sur
a hste êiectorae ou à tout autre endroit où a
commission de révision a des raisons de
croire que cette personne peut être jointe.

incanacité de voter résultant dun ugen,ent
re”.du en vertu de ‘atcle 288 du Code civil ou
cue cere-ci est décédée.

bèt avis doit être d’un jour franc et est notifié
de la manière déterminée par le directeur
général des élections à ladresse inscrite sur la
liste éectorale o.j à tojt autre endroit où la
commisscn de révision a des raisons de croire
qu& cette personne peut étre jointe.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 249

Retirer article 249 du projet de loi.

Commentaires

Cet amendement vise uniquement à t1rQr le changement de nom du curateur
public,



Ifrrn IqQ
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AMENDE ME NT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LECURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES
PERSONNES

PROJET DE LOI W 1g

ARrIcLE 2501

Modifier le projet de loi par l’ajout, après l’article 250 du projet de loi, de ‘articlesuivant:

« 250.1 Le gouvernement peut, par décret, autoriser le curateur public à mettre enoeuvre un projet pilote relatif à toute matière visée par la présente loi ou à un règlementpris pour son application dans le but d’étudier, d’amél}orer ou de défir.tr des normesapplicables en ces matières.

Tout projet pilote doit s’inscrire dans les objectifs poursuivis par présente loi.

Un projet pilote est établi pour une durée maximale de trois ans, que le gouvernementpeut prolonger d’au plus un an. Le gouvernement peut, en tout temps, rnodificr unprojet pilote ou y mettre fin. »



AMENDEMENT f-’J- &L2
PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 250.2

Insérer, après l’article 250.1 du projet de loi, Je suivant:

« 250.2. Le curateur public doit. â l’expiration d’un délai de cinq ans de (entrée en
vigueur de la présente loi, taire au ministre de la Famille un rapport sur l’application
des modifications apportées par la présente loi en matière de tutelle au majeur. y
compris e droit de vote, de reprêsentation temporaire et dassistance au majeur,
ainsi que sur l’opportunité de modifier les dispositions législatives pertinentes.
Ce rapport est déposé par le ministre â ‘Assemblée nationale dans les 30 jours
suivant sa réception ou. si elle ne siège pas. dans les 30 jours suivant la reprise
de ses travaux. La commission compétente de l’Assemblée nationale étudie ce
rapport dans l’année qui suit la date de son dépôt. ».



ar J
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT L CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 3

Modifier amendement à larticle 3 du projet de loi par le suivant:

«3. Larticle 81 de ce code est modifié:

1° par la suppression de «celui en curatelle, chez son curateur».

20 par ajout. à la fjn. de lalinéa suivant

« Lorsque es père et mère exercent la tutefle mais nont pas de domicile commun,
le majeur est domicilié chez celui de ses parents que le tribunal désigne. ».

Commentaires

Ce sous-amendement ve\à réintégrer à l’article 3 du projet de loi la commande
qui supprime les mots « ceibien curatelle, chez son curateur » de l’article 81 du
Code civil. N

N
Aperçu des modI?kationN.

NArticle
actuel du Code civil Article modifié

81. Le majeur en tute’le est domicilié chez son 81. Le ma’qtutelle est domicilié chez sontuteur! celui en curatelle, chez son curateur tuteur, colui en e atelle. chez ca\ curateur.
\

I N
Lorsque les oère etN,ière exercent a tutelle
mais nont as de domic’flc commun, e_rnj?ur
est domicilié chez celui de’ps parents gue le
tribunal désigne.



AMENDEMENT P\cL)- 15L
PROJET DE LOI N°18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 152

Dans ce qui précède le paragraphe 1° de l’article 47 de la Loi sur les élections et
les référendums dans les municipalités (chapitre E-22) proposé par l’article 152
du projet de loi, remplacer ((qui n’est pas frappée d’une incapacité de voter prévue
à l’article 53 » par ((qui n’est ni frappée dune incapacité de voter prévue à larticle
53. ni frappée dune telle incapacité résultant d’un jugement rendu en vertu de
l’article 288 du Code civil ».

ComNnntaires

Cet arne’ment vise à préciser que le jugement prononçant l’ouverture ou lamodificaton’une tutelle peut affecter les droits de vote du majeur en tutelle.

Le droit de vote\e devraI être retiré que dans des cas exceptionnels considérant
qu’il s’agit d’un dr’ètjondamental garanti par l’article 22 de la Charte des droits etlibertés de la personhç\et l’article 3 de la Charte canadienne des droits et libertés,
que les facultés du majçur peuvent fluctuer et que des modalités d’exercice du
droit de vote sont mises place lors des scrutins pour éviter les fraudes et lesabus.

Ainsi, ce retrait ne devrait estellement être prononcé que dans les cas oû le
majeur en tutelle ne serait pas eri”esure de respecter les modalités d’exercice
du droit de vote et qu’il est manifeste’que cette situation demeurera inchangée.

Aperçu des modifications

Article de la loi_actuelleEEEE EE Art!clè44ifîkp!ç leppjet de loi

47. Est un éjecteur de a municipalité toute 47. Est un é!eèvr de la municipajité toutepersonne majeure et de citoyenneté persorne majeu?b et de citoyenneêI canadienne qui n’est ni en curatelle ri canadienne q-ji n1e€tw€watelleni4rnppéc
frappée dune neapacité de voter



iicie 53 et qui rempit une des deux orévue à larticle 53, ni frappée duiiÏIe
conditic uivantes : incapacité résultant d’un jugement rendu en

vertu e ‘artcie 288 du Code dvi, et qui rempit
‘V être domicilié ur le territDire de la une des deux conditions suivantes:
municipalité et! depuis moins six mois! au
Québec 1° être domiciliée sur le territoire de la

rnuniopaFté e:! depuis au moins s x mois, au20 ètre, oepuFs au mains 12 m e Québec:
proprétaie d’un ,rnmeuole au ‘occupant
établissement d’entreprise, au sens de a Loi ètre, depuis au niDins 12 mais, lesur Fa fiscalité municipale (chapitre F-2,1), prop aire dun immeuble ou occupant d’unsitué sur le territoire de [e municipalité. étabrisse eqt d’entreprise, au sens de Pa Loi

sur e hsoaIi&ric:pale (chapitre F-2 1). situé
sur e territoire deIa4yinicipaiité



L

AMENDEMENT

I5,PROJET DE LOI N’ 18

101 MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE LA LOISUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE
PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 156

Remplacer l’article 156 de ce projet de loi par le suivant:

« 156. Larticle 528 de cette loi est modifié par le remplacement! dans le deuxième
alinéa! de (<en curatelle, ni frappée d’une incapacité de voter prévue à l’article
524 » par « frappée d’une incapacité de voter prévue à l’article 524, ni frappée
d’une telle incapacité résultant d’un jugement rendu en vertu de l’article 288 duCode civil », ».

CI

CommenNaMçes

Cet amendem\nt vise à préciser que le jugement prononçant l’ouverture ou lamodification d’uteutelle peut affecter les droits de vote du majeur en tutelle.

Le droit de vote ne %qait être retiré que dans des cas exceptionnels considérant
qu’il s’agit d’un droit fondamental garanti par l’article 22 de la Charte des droits etlibertés de la personne eti’ajicle 3 de la Charte canadienne des droits et libertés,
que les facultés du majeur pvent fluctuer et que des modalités d’exercice du
droit de vote sont mises en plaàe lors des scrutins pour éviter les fraudes et les
abus. N

N
“sAinsi, ce retrait ne devrait essentiellernebêtre prononcé que dans les cas où le

majeur en tutelle ne serait pas en mesure’dç respecter les modalités d’exercice
du droit de vote et qu’il est nianifeste que cettèsituation demeurera inchangée.

Aperçu des modifications

- -Article de la loi actuelle Article modifie par lq prolet de loi
N528. La personne morale qui est habNe à voter 528. La personne morale qui è habile à voterexerce ses droits en vertu du présent titre par exerce ses droits en vertu du présent titre parJgntremise d un de __pmbres,Jentremise d’un e ses - nembres, I

\/



administrateurs ou emp!oyés qu’elle désgne I administrateurs ou emp{ayés qu’eIe désigne àà cette fin par êsoutior cette n par resoiution

La personne ksgr1ée doit! à la date de La personne désignèe doit! à la date deréférence et au njment d’exercer un de ces référence et au moment d’exercer un de cesdrots, être majeure et de citoyenneté droits, êt,e majeure et de citoyennetécanadienne et rétre nien curate! e. n. frappée canac.enne et Hêtre ni ewebate4.e—n4-4appéed’une incapacité de votèt,prévLie à l’article dwe4ncapaGîté4e-.otef-prév*.e-à—’ie1e—é24524. fppge_dune incao?çité de voter prévue àLe nom de la personne désighe est! le cas lar-ticie 524. ni frappée d’une telle inçpcitééc:iéa-1. accolé à celu. de la per&o€nne morale résu lant d’un ij0emen rendj er vertu deI sur la liste référendaire ‘. article 288 du Code civil

La résolution prend effet lors de sa récpion
par la municipalité et demeure vende tpt
qu’e(e n’est pas renplacée.

La résolution prise aux fins de lêbblissenenl
de la liste référendaire devant servir lors d’un
scrutin doit être transmise au greffier ou au
secrétaire-trésorier au p’us tard le trentième
;our pécédant celui fixè pour le scr:ir.

La résouIion transmise après le délai prévu
au cinquième alinéa et avant la fin des travaux
de la commission de révision le dernier jour
fixé pou- la orésentaïon des demandes en

I vertu des articles 132 et 561 est réputée une
demande de modifcat,on aiste
référendaire, à moins que le greffier ou
secrétaire-trésorier n’en ait tenu compte avant
e dépôt de la liste. Ce dernier transmet la

I
résolution, le cas échéant, à la commission de
révision cûmpéterte.

Le nom de la personne désignée est, le cas
échéant, accoré à celui de la personne morale
sur e iste réffiendaie.

La réso!ution prend effet lors de sa réception
par 4 municipalité et demeure vahde tant
qu’elle’n’est pas remplacée.

La résolu:ion prse aux fins ce I ètaohssemer.:
de la iste référendaire deva9t servir lors dLn
scrutin doit être transmise au greffier ou au
secrétaire-trésorier au plus tard le trenUème
jour précédant celuifié pour le scrutin.

i La résolution transmise après le déla: prévu au
cnquième alinéa et avant tin des travaux de
la commission de révision lè.dernier jour fixé
pour la présentation des deniades en vertu
des arttcles 132 et 561 est réputée une
demande de modif,cat,cn à la iste référendaire,
â moins que le ou sectaire-trésorier
n’en ait tenu compte avant le dépôt de a liste.
Ce dernier transmet Pa résolution, le’ cas
échéant, à la commission de réviiçn
compétente.

N.
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AMEN DEME NT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 18

L’article 18 modifie l’article 257 de ce code par la suppression dans le 2e alinéa des mots
« dans la mesure du possible et ».



SOUS-AM EN DE M E NT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 32

Modifier l’amendement proposé à l’article 32 du projet de loi par le remplacement,
dans le paragraphe c) du mot « psychosociale » par les mots « de fonctionnement
social »;

r’)



SOUS-AMENDEMENT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 40

Modifier l’amendement proposé à l’article 40 du projet de loi par l’ajout, à la fin du 2e
alinéa, de la phrase suivante « Le majeur peut, en tout temps, demander une
réévaluation. »



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 41

À l’article 278.1 du Code civil proposé par l’article 41 du projet de loi:

10 remplacer, dans le premier alinéa, « Le tuteur doit alors obtenir le rapport
de l’autre évaluateur et déposer copie des deux rapports au greffe du tribunal. »
par « L’évaluateur en informe également le directeur général d’un établissement
de santé ou de services sociaux qui prodigue au majeur des soins ou des services
ou, à défaut, le directeur général d’un établissement de santé ou de services
sociaux compétent sur le territoire où réside le majeur. Le directeur doit alors
obtenir le rapport de l’autre évaluateur et déposer copie des deux rapports au
greffe du tribunal. »;

2° dans le deuxième alinéa:

a) remplacer « Si » par « Lorsque »;

b) supprimer, après « son rapport », « d’évaluation
».

Commentaires

Cet amendement vise à alléger le).-ronsabilités du tuteur lorsqu’il y a lieu de
modifier la tutelle ou d’y metfir’f.

De plus, il propose un9-6ection légistique afin qu’il soit clair que l’article 278.1
vise deux situatidfstinctes.

Aperçu des modifications

Article proposé par le projet de loi - Article amendé

278.1. Lorsque l’évaluateur mdicaI ou 278.1. Lorsque I’évaluateur médical ou
psychosocial constate que iaituation du psychosocial constate que la situation du
maieur a suffisamment cbaré pour justifier la majeur a suffisamment changé pour justifier la
modification ou la findia tutelle, il en informe modification ou la fin de la tutelle, il en informe
le majeur et le tur en indiquant dans son le majeur et le tuteur en indiquant dans son
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AMEN DEME NT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 13

L’article 227 de ce code, tel que proposé par l’article 13 du projet de loi, est modifié par
l’insertion de l’alinéa suivant:

« Il est permis, aux fins de la tenue de l’assemblée, d’utiliser tout moyen
technologique qui permet à toute personne qui est en droit de s’y
présenter de s’exprimer et de communiquer immédiatement avec les
autres personnes présentes à celle-ci compte tenu, le cas échéant, de
l’environnement technologique qui soutient l’activité des tribunaux. ».
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 12

Remplacer l’article 12 du projet de loi par le suivant:

« 12. L’article 226 de ce code est modifié:

1° par le remplacement, dans le texte anglais du deuxième alinéa, de
« , persons connected by marnage or a civil union and friends of the minor» par
«of the minor and persons connected to him by marnage or a civil union, and his
friends »;

2° par le remplacement du troisième alinéa par le suivant:

« Au moins cinq personnes, représentant autant que possible les lignes
maternelle et paternelle, doivent être convoquées à cette assemblée. Celle-ci est
tenue quel que soit le nombre de personnes qui y participent. ». ».

Commentaires

Cet amendçment vise à corriger une erreur de syntaxe dans le texte anglais.
L’expression «persons connected by marnage or a civil union of the minor» est
inadequate sur’i plan syntaxique. La préposition appropriée est, dans ce cas,
«to » et non « of

De plus, cet amendemt vise à améliorer la qualité du texte français en simplifiant
le libellé.

Aperçu des modifications

Article proposé par le projet de loi Article amendé

226. Doivent être convoqués à Doivent être convoqués à l’assemblée
l’assemblée de parents, d’alliés ou d’amis de parents, d’alliés ou d’amis appelée à
appelée à constituer un conseil de tutelle, les constit’er un conseil de tutelle, les père et mère
père et mère du mineur et, s’ils ont une du mineuret, s’ils ont une résidence connue au
résidence connue au Québec, ses autres

LÏQ
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AMENDEMENT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 80

Modifier l’article 2166 de ce code, tel que proposé par l’article 80 du projet de loi par l’ajout, dans le
2e alinéa des mots « et de son environnement>) après le mot «psychosocia..



Aqfl -
AMENDEMENT

H
PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 81

Remplacer l’article 81 du projet de loi par le suivant:

«81. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 2166, du suivant:

« 21 66.1. Le mandat peut notamment indiquer les volontés du mandant en
matière de soins ou de milieu de vie. Toutefois, les volontés en matière de soins
médicaux exprimées dans des directives médicales anticipées prévalent en cas
de conflit avec celles indiquées au mandat.

Le mandat peut également indiquer la volonté du mandant d’être soumis
périodiquement à des évaluations médicale et psychosociale, et fixer les délais
dans lesquels il sera réévalué.

Le mandat doit indiquer, à moins que le mandant ne renonce expressément
à ce qu’une reddition de compte soit faite en cours d’exécution du mandat, la
fréquence à laquelle le mandataire doit rendre compte. À défaut de désignation de
la personne à qui le mandataire doit rendre compte ou lorsque la personne
désignée pour recevoir le compte ne peut agir, le tribunal peut désigner une
personne qui le recevra. Cette dernière ne peut être le curateur public. ». ».

1z -

Commentaires

L’amenrnQt proposé à l’article 2166.1 du Code civil précise que le mandant
peut indiquer,dans son mandat de protection, sa volonté d’être soumis
périodiquement à dès.èvaluations médicale et psychosociale et que le tribunal est
notamment compétent p rcésigner une personne à qui le mandataire doit rendre
compte, à défaut de désignatiàflfaite par le mandant. De plus, cet amendement
vise à retirer le changement de nomdu curateur public.

L’amendement propose, avec celui apporté à l’article 82 du projet de loi, de
déplacer l’article 2166.2 à l’article 2167.4 du Code de civil. Ce déplacement
permettra une présentation des articles en matière de mandat de protection dans
un ordre en favorisant la compréhension.



A rçu des modifications

tticle proposé par le projet de loi Article amendé

2166.1. mandat peut notamment indiquer 2166.1. Le mandat peut notamment indiquer les
les volontéu mandant en matière de soins volontés du mandant en matière de soins ou de
ou de milieu vie. Toutefois, les volontés en milieu de vie. Toutefois, les volontés en matière
matière de soi médicaux exprimées dans de soins médicaux exprimées dans des
des directives mé’cales anticipées prévalent directives médicales anticipées prévalent en
en cas de conflit ec celles indiquées au cas de conflit avec celles indiquées au mandat.
mandat.

\ Le mandat peut éqalement indiquer la volonté
Ce mandat doit, à moins ‘.ue le mandant ne du mandant d’être soumis périodiquement à
renonce expressément à cu’une reddition des évaluations médicale et psychosociale, et
de compte soit faite en cours’exécution du fixer les délais dans lesquels il sera réévalué.
mandat, indiquer la personn’. à qui le
mandataire doit rendre compte a’lRsi que la Le mandat doit indiquer, à moins que le
fréquence à laquelle il doit le fai?. Si la mandant ne renonce expressément à ce qu’une
personne désignée pour recevoir le cmpte reddition de compte soit faite en cours
ne peut agir, le tribunal peut désiqner\tne d’exécution du mandat, la personne à qui le
autre personne qui le recevra. Cette derniè’ mandataire doit rendre compte ainsi que la
ne peut être le directeur de la protection des” fréquence à laquelle il doit le faire le mandataire
personnes vulnérables. “it rendre compte. À défaut de désignation de

laersonne à qui la mandataire doit rendre
com’bte ou lorsque la personne désignée pour
recevo’Tç,e compte ne peut agir, le tribunal peut
désigner”qne ai4e personne qui le recevra.
Cette derne ne peut être le directeur de—la
protection depersonnes vulnérables curateur
public.

2166.2. Le mandataire doit, dans les 60 jours 2166.2. Le mandaare doit, dans les 60 jours de
de l’homologation du mandat, faire un l’homologation du nndat, faire un inventaire
inventaire des biens à administrer et en de& biens à administrei”qt en transmettre cGpie-
transmettre copie, le cas échéant, à la le cas échéant, à la pernne désignée pour
personne désignée pour recevoir le compte. recevoir le compte.

Sous réserve de stipulations au mandat quant Sous réserve de stipulations au nandat quant-à
à cet inventaire, les règles de l’administration cet inventaire, les règles de l’adm”iruistration du
du bien d’autrui prévues aux articles 1326 à bien d’autrui prévues aux articles 126à 1329
1 329 s’y appliquent, s’y appliquent.
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SOU S.AM EN D EM E NT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 81

Modifier l’amendement proposé à l’article 81 du projet de loi par la suppression, dans le 3e alinéa
de l’article 2166.1 de ce code, des mots « à moins que le mandant ne renonce expressément à ce
qu’une reddition de compte soit faite en cours d’exécution du’mandat ».
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SOUS-AM EN DEM E NT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 56

Modifier l’amendement proposé à l’article 56 du projet de loi qui remplace l’article
297.13 du Code civil par l’ajout, à la fin du le alinéa, des mots «et ayant fait l’objet de
vérification des antécédents judiciaires.».
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SOUS-AM EN DEM E NT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 56

Modifier l’amendement proposé à l’article 56 du projet de loi qui modifie l’article
297.22 du Code civil par le remplacement du 1er alinéa du paragraphe d) par le suivant:
« Le curateur public vérifie les antécédents judiciaires de l’assistant proposé. »



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.22 du Code civil)

À l’article 297.22 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi:

a) remplacer, dans la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 10, «directeur de la protection des personnes vulnérables » par
«curateur public »;

b) remplacer le paragraphe 10 du premier alinéa par le suivant:

«10 il a un doute sérieux que le majeur comprenne la portée de
la demande; »

c) remplacer le paragraphe 2° du premier alinéa par le suivant:

«2° il a un doute sérieux que le majeur soit en mesure d’exprimer ses
volontés et préférences; »

d) ajouter, après le premier alinéa, le suivant:

« Lorsqu’un élément donne lieu de craindre que le majeur puisse subir un
préjudice du fait de la reconnaissance de l’assistant proposé, le curateur public
vérifie les antécédents judiciaires de celui-ci; il refuse de reconnaître l’assistant
proposé si ces antécédents représentent un risque pour le majeur. »

e) remplacer partout où ceci se trouve, (<directeur» par «curateur
public ».

Commentaires

Cet amendement vise à retirer le changement de nom du curateur public.



297.22. Le directeui de la jrotectioti des
personesvuinérablesreconiît l’assistant
proposé, saut dans les cas suivah:

1° ila un doute sérieux là la
se

20 doute serieux quant à
çpQit ÇJJUr Pr1mer veJents.
et .prférence;

30 un élément dorme s icusernent lieu
e majeur rie suisse

créjudice du fait de la reconnaissance de
sistantpropçsé;

4° un intéressé soppuse à la
reconnaissance de l’assistant proposé pour

l’un de ces motifs.

:ee4’ pfuJL reft3ei: lenrÎte
las stant proposé. si celui-ci n’a pas
pçç ses obligations en tant ciudssistant
dns le iqssé.

Le directeur avise le majeur et l’assistant
proposé de sa décision. Encderpfus, le

ail peut en demande r la révision au
itnl

econnaît l’assistant proposé, sauf dans les
cas suivants

‘-, ‘V, “-““

portée de la demande il a un doute sérieux
ue le majeur comprenne la portée de la
demande;

2° il p un doute sérieux quant -à-la
ricit du miiir d’nrimer ses volontés et

dJérieux pue le majeur
soit ‘p mesure d’exprimer ses volontés et
préférd’nces;

3° un\elément donne sérieusement lieu
de craindré, que le majeur ne subisse un
préjudice du”fait de I reconnaiance de
l’assistant propàsé;

4° un intéréssé s’oppose à la
reconnaissance de l’assistant proposé pour
l’un de ces motifs.

Lorsqu’un élément donne lieu de craindre
que le majeur puisse subir un préjudice du fait
de la reconnaissance de l’assistant proposé, le
curateur public vérifie les antécédents
judiciaires de celui-ci; il refuse de reconnaître
l’assistant proposé si ces antécédents
représentent un risque pour le majeur.

Le diieeteur curateur public peut refuser de
reconnaître l’assistant proposé si celui-ci n’a
pas respecté ses obligations en tant
qu’assistant dans le passé.

Le 4h:eoew curateur public avise le majeur
et l’assistant proposé de sa décision. En cas
de refus, le majeur peut en demander la
révision au tribunal dans les 30 jours de l’avis.

Cet\ amendement propose également une modification de cohérence avec
l’amèçdement à l’article 297.19.

Cet amdement propose enfin d’éviter une confusion terminologique qui pouvait
être apporte par l’utilisation du terme « capacité x’, lequel aurait pu s’entendre
comme réfernt à la capacité juridique.

Aperçu des mddcations

Article du prdjt de loi Article amendé

297.22. Le directeur de 13 nrotection d
vL1lnrahles riirtiir niihiir.

1° il- ..1.,., .4-.

.— ,4_.. I.-.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 56
(297.24 du Code civil)

À l’article 297.24 du Code civil proposé par l’article 56 du projet de loi:

10 remplacer, dans le premier alinéa, « directeur de la protection des
personnes vulnérables » par « curateur public »;

2° remplacer le deuxième alinéa par le suivant:

« Le curateur public suspend la reconnaissance de l’assistant et son
inscription au registre pendant l’instance. ».

Commentaires

Cet amendement vise à retirer le changement de nom du curateur public.

De plus, cet amendement propose une modification pour assurer la justesse
conceptuelle de l’article. Conformément au deuxième alinéa de l’article 297.9 du
Code civil proposé, c’est la reconnaissance de l’assistant qui est inscrite au
registre et non pas l’assistant lui-même.

Aperçu des modifications

Article du Droiet de loi Article amendé

297.24. Tout intéressé, y compris le directeur 297.24. Tout intéressé, y compris le directeur
de la protection des personnes vulnérables, de la protection des personnes vulnérables
peut demander au tribunal de mettre fin à la curateur public, peut demander au tribunal de
reconnaissance de l’assistant lorsqu’un mettre fin à la reconnaissance de l’assistant
élément donne sérieusement lieu de craindre lorsqu’un élément donne sérieusement lieu de
que le majeur ne subisse un préjudice du fait craindre que le majeur ne subisse un préjudice
de cette reconnaissance. du fait de cette reconnaissance.

Le directeur suspend l’inscription de Le curateur public suspend la reconnaiSsance
l’assistant au registre pendant l’instance, de l’assistant et son inscription au registre

pendant l’instance.
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AMENDEMENT

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE
CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES

PERSONNES

PROJET DE LOI N° 18

ARTICLE 56.1

Modifier le projet de loi par l’ajout, après l’article 56 du projet de loi, de l’article
suivant:

« 56.1 Le gouvernement peut, par décret, autoriser le curateur à mettre en oeuvre un
projet pilote relatif à toute matière visée par la présente loi ou à un règlement pris pour
son application dans le but d’étudier, d’améliorer ou de définir des normes applicables
en ces matières.

Tout projet pilote doit s’inscrire dans les objectifs poursuivis par la présente loi.

Un projet pilote est établi pour une durée maximale de trois ans, que le gouvernement
peut prolonger d’au plus un an. Le gouvernement peut, en tout temps, modifier un
projet pilote ou y mettre fin. »

4j



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

ARTICLE 142

Remplacer l’article 142 du projet de loi par le suivant:

«142. L’article 29 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième alinéa
par le suivant:

« L’inventaire est fait sous seing privé; la présence de témoins n’est toutefois
pas requise. ». ».

Cet amendement vise uniquement à retiref-Iechangement de nom du curateur
public.



Am)K
Article i?

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

AMENDEMENT

ARTICLE I

L’amendement coté Am

_____

a été

_____________

Par conséquent il porte maintenant la cote Am )c&.



Am (.
Article /

PROJET DE LOI N° 18

LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI
SUR LE CURATEUR PUBLIC ET DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE

PROTECTION DES PERSONNES

AMENDEMENT

ARTICLE / z-’?

L’amendement coté Am

_____

a été

____________

Par conséquent il porte maintenant la cote Am
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Par conséquent il porte maintenant la cote Am L3
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ARTICLE 250.2

Insérer, après l’article 250.1 du projet de loi, le suivant:

«250.2. Le curateur public doit, à l’expiration d’un délai de cinq ans de l’entrée en
vigueur de l’article 49 de la présente loi, faire au ministre de la Famille un rapport
sur l’application de l’article 288 du Code civil en matière de droit de vote et sur
l’opportunité de modifier les dispositions législatives pertinentes à cet égard.
Ce rapport est déposé par le ministre à l’Assemblée nationale dans les 30 jours
suivant sa réception ou, si elle ne siège pas, dans les 30 jours suivant la reprise
de ses travaux. La commission compétente de l’Assemblée nationale étudie ce
rapport dans l’année qui suit la date de son dépôt. »
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ARTICLE 3

Remplacer l’article 3 du projet de loi par le suivant

«3. L’article 81 de ce code est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« Lorsque les père et mère exercent la tutelle mais n’ont pas de domicile commun,
le majeur est domicilié chez celui de ses parents que le tribunal tésigne. ».

Commentaires

Cet améndement complète la modification apportée p’r l’amendement ajoutant un
article 30.1 auprojet de loi et édictant un nouvel article au Code civil, l’article 268.1.
Comme ce nouvel article prévoit que le tribunal peut nommer deux tuteurs à la
personne lorsqu’il s’agit des père et mère du majeur, il est nécessaire de prévoir
une règle fixant le domicile de ce dernier lorsque ses parents n’ont pas de domicile
commun, comme il est prévu à l’article 80 du Code civil concernant le mineur non
émancipé.

Aperçu des modifications

Article actuel du Code civil

81. Le majeur en tutelle est domicilié chez son 81. Le majeur en tutelle est domicilié chez son
tuteur, celui en curatelle, chez son curateur. tuteur, celui en curàtelle, chez son curateur.

Lorsque les père et mère exercent la tutelle
mais n’ont pas de domicile àornmun, le majeur
est domicilié chez celui de ses parents que le
tribunal désigne. •

Article modifié
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ARTICLE 152

Dans ce qui précède le paragraphe 1° de l’article 47 de la Loi sur les élections et
les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) proposé par l’article 152
du projet de loi, remplacer « qui n’est pas frappée d’une incapacité de voter
prévue à l’article 53 » par « qui n’est ni frappée d’une incapacité de voter prévue
à l’article 53, ni d’une telle incapacité résultant d’un jugement rendu en vertu de
l’article 288 du Code civil ».

£ \

èioIY?mentaires

Cet aèement vise à préciser que le jugement prononçant l’ouverture ou la
modificatio4une tutelle peut affecter les droits de vote du majeur en tutelle.

Le droit de vofe- -. ne devrait être retiré que dans des cas exceptionnels
considérant qu’il s’agit d’un droit fondamental garanti par l’article 22 de la Charte
des droits et libertés de la personne et l’article 3 de la Charte canadienne des
droits et libertés, que les facultés du majeur peuvent fluctuer et que des
modalités d’exercice du droit devote sont mises en place lors des scrutins pour
éviter les fraudes et les abus.

Ainsi, ce retrait ne devrait essentiellement être prononcé que dans les cas où le
majeur en tutelle ne serait pas en mesure de respecter les modalités d’exercice
du droit de vote et qu’il est manifeste que cette situation demeurera inchangée.

Aperçu des modifications

Article de la loi actuelle Article modifié par le projet de loi

47. Est un électeur de la municipalité toute 47. Est un électeur de la municipalité toute
personne majeure et de citoyenneté personne majeure et de citoyenneté
canadienne qui n’est ni en curatelle, ni canadienne qui n’est ni en curatelle, ni frappée
frappée d’une incapacité de voter prévue à d’une incapacité de voter prévue à l’article 53
l’article 53 et qui remplit une des deux ui n’est ni frappée d’une incapacité de voter
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conditions suivànts:

10 être domiciliée ‘ur le territoire de la
municipalité et, depuis aùrI2oins six mois, au
Québec

prévue à l’article 53, ni d’une telle incapacité
résultant d’un iugement rendu en vertu de
l’article 288 du Code civil, et qui remplit une
des deux conditions suivantes

2° être, depuis au moins 12 mois, le
propriétaire d’un immeuble ou l’oàcupant
d’un établissement d’entreprise, au sens de
la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-
2.1), situé sur le territoire de la municipalité.

1° être domiciliée sur le territoire de la
municipalité et, depuis au moins six mois, au
Québec;

2° être, depuis au moins 12 mois, le
propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un
établissement d’entreprise, au sens de la Loi
sur [a,fiscalité municipale (chapitre F-21),
situé sur le territoire de la municipalité.
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ARTICLE 156

Remplacer l’article 156 de ce projet de loi par le suivant

« 156. L’article 528 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
deuxième alinéa, de «en curatelle, ni frappée d’une incapacité de voter prévue à
l’article 524» par « frappée d’une incapacité de voter prévue à l’article 524, ni
d’une telle incapacité résultant d’un jugement rendu en vertu de l’article 288 du
Code civil ». ».

Cet amendement vise à préciser que le jugement prononçant l’ouverture ou la
modification d’une tutelle peut affecter les droits de vote du majeur en tutelle.

Le droit de vote ne devrait être retiré que dans des cas exceptionnels
considérant qu’il s’agit d’un droit fondamental garanti par l’article 22 de la Charte
des droits et libertés de la personne et l’article 3 de la Charte canadienne des
droits et libertés, que les facultés du majeur peuvent fluctuer et que des
modalités d’exercice du droit de vote sont mises en place lors des scrutins pour
éviter les fraudes et les abus.

Ainsi, ce retrait ne devrait essentiellement être prononcé que dans les cas où le
majeur en tutelle ne serait pas en mesure de respecter les modalités d’exercice
du droit de vote et qu’il est manifeste que cette situation demeurera inchangée.

Aperçu des modifications

Article de la loi actuelle Article modifié par le projetde loi

528. La personne morale qui est habile à 528. La personne morale qui est habilèà voter
voter exerce ses droits en vertu du présent exerce ses droits en vertu du présent titre par
titre par l’entremise d’un de ses membres, l’entremise d’un de ses membres,
administrateurs ou employés qu’elle désigne administrateurs ou employés qu’elle désigneà
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à cette fin par résolution. cette fin par résolution.

La personne désignée doit, à la date de
référence et au moment d’exercer un de ces
droits, être majeure et de citoyenneté
canadienne et n’être ni en curatelle, ni
frappée d’une incapacité de voter prévue à
l’article 524.
Le nom de la personne désignée est, le cas
échéant, accolé à celui de la personne
morale sur la liste référendaire.

La résolution prend effet lors de sa réception
par la municipalité et demeure valide tant
qu’elle n’est pas remplacée.

La résolution prise aux fins de
l’établissement de la liste référendaire devant
servir lors d’un scrutin doit être transmise au
greffier ou au secrétaire-trésorier au plus tard
le trentième jour précédant celui fixé pour le
scrutin.

La résolution transmise après le délai prévu
au cinquième alinéa et avant la fin des
travaux de la commission de révision le
dernier jour fixé pour la présentation des
demandes en vertu des articles 132 et 561
est réputée une demande de modification à
la liste référendaire, à moins que le greffier
ou secrétaire-trésorier n’en ait tenu compte
avant le dépôt de la liste. Ce dernier
transmet la résolution, le cas échéant, à la
commission de révision compétente.

La personne désignée doit, à la date de
référence et au moment d’exercer un de ces
droits, être majeure et de citoyenneté
canadienne et n’être ni en curatelle, ni frappée
d’une incapacité de voter prévue à l’article 524
frappée d’une incapacité de voter prévue à
l’article 524, ni d’une telle incapacité résultant
d’un jugement rendu en vertu de l’article 288
du Code civil.

Le nom de la personne désignée est, le cas
échéant, accolé à celui de la personne morale
sur la liste référendaire.

La résolution prend effet lors de sa réception
par la municipalité et demeure valide tant
qu’elle n’est pas remplacée.

La résolution prise aux fins de l’établissement
de la liste référendaire devant servir lors d’un
scrutin doit être transmise au greffier ou au
secrétaire-trésorier au plus tard le trentième
jour précédant celui fixé pour le scrutin.

La résolution transmise après le délai prévu au
cinquième alinéa et avant la fin des travaux de
la commission de révision le dernier jour fixé
pour la présentation des demandes en vertu
des articles 132 et 561 est réputée une
demande de modification à la liste
référendaire, à moins que le greffier ou
secrétaire-trésorier n’en ait tenu compte avant
le dépôt de la liste. Ce dernier transmet la
résolution, le cas échéant, à la commission de
révision compétente.
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